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AVANT-PROPOS ET REMERGIEMENTS 

Dans le plupart des pays. les pol-itiquer= et les programmes d'incitation 
àJ'emploi sous des formes conçues· pour stabiliser les prix des biens et 
des services en rEduisant les coDt~ de production ~ariinaux n'ont pu jouer 
ju~qu'à pr~5~nt qu'un r6le mineur dans la double lutte contre l'inflation 
et le ch5m~ge. Le prisent document est un plaidoyer en faveur du renforce
ment de ces program:':'les, ce qui implique un rt :ours accru aux incitations 
financières en vue de maintenir, voire accrottre l'emploi et la production 
sous des formes différentes de ·celles qui favorisent l'inflation pa:- \.:..."1 

soutien excessif de la demande ou qui conservent à tort des activités non 
rentables ou encorP ues deux. 

Si les primes marginàles à l'emploi constituent le sujet principal de notre 
étude, ce n'est pas parce que nous croyons qu'elles puissent cons ti tuer 
une panacée pour résoudre le dilemme inflation-chômage. Nous avons choisi 
de soul"!"'ettre ce type de prime a une analyse particulière parce qu'il a 
moins attiré l'attention que la plupart des autres méthodes de lutte cont~e 
l'inflation par la réduction des coûts de l'expansion. 

Préconisant le recours accru aux primes à 1 • emploi depuis le milieu des 
années 60, 1 'auteur se plaît à reconna!tre que le raisonnement théorique 
développé dans cette étud~ s'inspire de plusieurs des auteurs mentionnfs 
dans la 'bibliographie. Parmi eux, Rûsto, qui avait élabo~é un prog~a~~e 
d' incitation à· 1 • embauche, appliqué avec ·un certain succès en Aller.1agne 
en 1932, mais malheureusement trop tard pour prévenir les conséquences po
litiques de la dépression, apparaît comme 1 'un des pionniers. L'auteur 
s'est également insp1re d'auteurs américains tels que Bishop, Eisner, 
Fedtke, Harmermesh, Haveman & C.ristiansen, Kesselman & al et Roberts & 
Thunen, ainsi que d'auteurs britanniques tels que Kaldor et Layard & Nickell. 
Ces auteurs Ç>nt travail lê pour la plupart à 1 'aide de méthodes d'analyse 
économétrique.· Le présent document est écrit à 1' intention des lecteurs 
qui préfèrent les présentations verbales et les raisonnements de simple 
bon sens. 

L'auteur tient à remercier les responsables de le plupart des .études d'éva-
luation résumées ·dans la section III pour leur coopération à 1' analyse des 
enseignements tirés des.programmes déjà en vigueur. Pour les analyses cri
tiques des projets de sa présente êtude il exprime aussi ses remerciements 
aux membres du groupe d'expertt de la Commission des Communautés Européennes 
ayant travaillé sur les perspectives de l'emploi, ainsi qu'à plusieurs au
tres collègues et amis, et notamment à certains membres du dépa~tement d'éco
nomie de l'université de Californie (Berkeley)· _où il avait le privilège 
d~ séjourner en tant que chercheur-visiteur en 1979. t•auteur prend natu
rellement la seule responsabilité .des lacunes inévitables. 

Le manuscrit de cette étude a été finalisé po.ur la tr~duction ·vers le fran
çais en juin 1979. Sur quelques points des informations devenues disponi
bles et des améliorations de langage introduites ·au printemps 1980 ont été 
utilisées. Un rapport séparé sur les dfveloppements et études des &nnées 
1979 - lt982 est· en préparation.-
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POLITlOUES D'EXPANSION ANTl-INFLATIOtmiSTES (AVEC AT7Eh."TION 
PARTlCULIERE AUX PRI~S A L'EMPLOI MARGINALES) 

I. INTRODUCTlON ET RESUME 

1. Eléments essentiels 

Depuis plusieurs annêes,. la production et l'emploi se situent très au-des-
. sous de leur niveau potentiel dans la plupart des pays industrialisés. 

La nécessité d'éviter une accélération de l'inflation fait obstacle à l'Etat 
de stimuler suffisamment la croissance ~conomique pour ramener le ch8rnage 
à son niveau antér)eur. 

Il c~nvi~nt d~~c ~~ r~ttre au p~int de nouveaux types d'~ction pour réaliser 
et rr.aintenir le plein emploi sans inflation. La théorie générale et les 
recom~andations correspondantes présentées ici peuvent être résumêes 'comme 
suit : 

7oute politique, qu'elle soit monétaire ou budgétaire, doit être expansion
niste visant à instaurer et maintenir le plein emploi. Toutefois, cette 
expansion favoriserait l'inflation et serait donc vouée à l'échec si elle 
ne faisait en sorte que la croissance elle-même ait un effet anti-infla~ic~
niste. Pour que la croissance puisse avoir cet effet stabilisateur, il est 
nécessaire d'inclure dans la politique expansionniste des mesures de r.at~~e 
à réduire, dans chaque entreprise, les coûts particuliers liés à une ~~&~en
tatien de la production obtenue avec des travailleurs que les ent~eprises 
·n'auraient pas employés sans cette réduction de coût. Cela peut se faire 
s9it par une exonération de charges fiscales, soit par des aides financières 
directes, soit encore par d'autres moyens, r..ais tous visant la "t~a~che 

supérieure" et l'accroissement de la production et de l'emploi. Cette 
réduction des coûts marginaux devrait exercer un effet de freinage sur les 
prix. 

·Dans un monde théorique de concurrence parfaite, il en résulterait ~~e ré-
. duction très sensible des prix et, par conséquent, des profits. Dans l'hypo
thèse opposée èe "prix administrés avec des marges bénéficiaires constantes 
sur les coûts normaux•i, l'effet serait quasiment nul. Dans les conditions 
du monde réel qui se situent entre ces àeux extrêmes et qui mêlent des situa
tions diverses, il est cependant perm~s de penser que ce mode de réduction 
des coûts pourrait au moins contrebalancer (atténuer ou prévenir) les ten
dances à le hausse des prix, même s'il n'est pas en mesure d'engendrer des 
réductions effectives des prix • 

. Il n'est pas possible de chiffrer les effets d'une réduct~on donnée des 
coûts marginaux sur les prix et l'emploi. Il faudrait en effet disposer 
d'enseignements tirés de l'application de programme plus ambitieux que ceux 
qui ont été mis en pratique jusqu'à présent. Devant .l'échec des politiques 
actuelles en matières d'inflation et de chômage, dont les taux restent éle
vés, nous.suggérons donc que soit appliqué avec vigueur d'autres politiques 
reprenant les principes indiqués dans ce document. 

Par rapport eux irr.portantes subventions qui sont actuellement consacrée~ 
au sauvetage d'entreprises non rentables et qui ont pour effet de freiner 
le progrès économique, ainsi qu'à celles qui engagent les E-ntreprises à 
réduire leur production plutôt q~'à l'augmenter, les dépenses engagées pour 
appliquer ces mesures constitueraient une charge moins lourde pour le budget 
de l'Etat {donc des contribuables) et peut-être même un avantage net. Ces 
dépenses pourraient être considérées dans une large mesure comme des allè
gements ou des remboursements des impôts qui rendent actuellement non ren
table la: tranche supérieure de la production et de 1' emploi' potentiels, 
~ême pour les entreprises l prOductivité élevée, 1mp8ts qui créent une char
Je supplémentaire pour les contribuables afin de financer les alloca-
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cations de chômage. Il va de soi que ces allEgements fiscaux ne peuvent 
être Etendus à 1 • ensemble de 1 'emploi ou de la production parce que les 
revenus fiscaux sont n~cessaires au financement des dépenses publiques, 
mais ils peuvent être appliqués à une part limitée de l'activité des entre
prises dont 'une certaine proportion ne serait pas en oeuvre dans 1 'écono.:. 
mie de marché sans cette aide. Tout emploi supplémentaire, ainsi créé. 
no~ seulement eccro1tra le revenu national, rr.ais fournira égaler.~ent des 
recettes au Trésor public tout en ralentissant l'inflation. 

2. Effets stratégiques des mesures destinées è ··éduire les coûts marginaux 

A titre d'illustration, considérons une prime versée aux employeurs pour 
le nombre d'emplois ~êpassant, par exemple 90 % des effectifs de l'annêe 
précédente dans c:.aque entreprise •). On peut aussi envisager une aide 
aux investissements accordée en fonction de la production supplérr.entaire 
ou du nombre de travailleurs utilisant l'équipement acquis avec cette aide. 
Ces mesures et d'autres moyens analogues de réduction des coûts marginaux, 
c'est-à-dire ceux qui affectent la tranche supérieure de la production 

·et de 1 'emploi, profiteront principalement aux e·ntreprises en expansion 
qui seront incitées à augmenter leurs ventes et, indirectement, l'emploi, 
en offrant leurs produits à des prix plus bas qu'elles ne l'auraient fait 
autrement. Appliquêe à une _grande êchelle, une telle politique contiendr3 
donc les prix et les marges bénéficiaires brutes à un niveau modéré par 
le biais d'une concurrence accrue da~s l'ensemble de l'économie. Le be
soin et les ·possibilité~ d'appliquer de'S augmentations inflationnistes 
aux salaires nominaux seront à leur tour réduits, mais les salaires réels 
seront plus élevés. 

Pour ce qui est des bénéfices, la tendance à la réduction des marges bru
tes, indiquée plus haut, sera plus ou moins compensée par les gains dus. 
à la production supplémefltaire et aux subventions qui découleront de la 
poli tiQue suggérée. Les bénéfices totaux seront toutefois plus bas que 
si le même niveau d'activité économique avait résulté de la seule expan
sion générale de· la demande, conduisant à un niveau de prix suffisam~ent 
.flevé pour rendre rentable l'emploi des catégories de travailleurs les 
moins efficaces sur postes les moins· produC"tifs. Ainsi, 1' incitation à 
la .spirale salaires-prix-profits ~era moins forte. · 

Outre qu'elle lmplique par elle-même un ralentissement du taux d' infla
tion, la poli tique suggérée "apparatt donc comme une candi ti on préalable 
importante pour le succès durable d'une politique des revenus, volontaire 
ou imposée par la loi, qui pourrait se révéler· nécessaire pour empêcher 
une accélération de l'inflation dana une situation de plein emploi. 

•) Pour une analyse plus complète de quelques èxemples, voir section 
II~ Voir aussi la liste des variantes de primes à l'emploi da~s l'Addendum 
2 de la section l • Il convient de noter que nous traitons ici d·e pol1 ti
ques visant le secteur privé, y compris les entreprises publiques du sec
teur du marché. C'est ll principalement que se produit le processus infla
tionniste et qu'il peut être influencé par les méthodes suggérées de ré
duction des ecOts marginaux. Ceci n'implique pas·une sous-estimation du 
rôle du secteur public, soit comme secteur de création ·de nouveaux er.~plois, 
soit comme facteur d'influences positives ·ou néaatives aur l'inflation. 

•" . 
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Les fi~ances publiques aussi subiraient également des influ~ncesda~s 
les deux sens • les déper.ses su;:>plémentaires co~:-esponèant à l' attém;a
tion des coû~s marginaux par les p:-imes seraient compensées, co~~e 
on v1a.nt, i:ie l' 1 ndi quer, par la rêduction des dépenses afférentes aux 
allocations ~e chôr..age et par les impôts additionnels versés pa:- les 
travailleurs pl us pleinement employés, ainsi que par leurs e:':".pl oyeurs. 
Quel que soit le résul tet net pour le budget de l'E-tat et les autres 
collectivitées publiques, il convient toujours que la politique budgftaire, 
dûment coordonnée avec la poli ti que monétaire qui détermine le ni veau 
de la circulation de 1 'argent, vise à adapter la àerr.ande totale de biens 
et de services ~ la production totale dans. le cas du plein emploi. 

On connait bien les probl~mes que pose A cet égard un réglage précis 
de l'économie - ''fine tuning"-, mais il serait possible de fixer à un niveau 
bien plus élevé qu'à l'heure actuelle l'objectif visé en matière de 
demande totale (aussi imparfait qu'en soit la réalisation), en le 
combinant.avec des subventions tendant à r~duire les ecOts de la tranche 
supérieure de production ainsi que nous le préconisons. 

11 est également possible d'aboutir à une meilleure .adéquation entre 
l'offre et la de~ande en recourant l des mesures plus sélectives tendant 
l orienter 1' ace roi sserr.ent de 1 a demande vers 1 es éxcédents de main~ 
d'oeuvre ~u à l'utiliser pour corriger les déséquilibres structurPts 
de l'offre. Au contraire, avec une politique d'expansion globale, 
une partie de Ia population restera tpujours en chômage bi~n àprès 
qu'un excès de la demande dans d'autres secteurs aura entra!n~ une 
inflation générale. 

3. Formes et champs d'application des réductions des ecOts marginaux. 

Les mesures visant à réduire les coOts de production marginaux par .. 
rapport au coûts moyens peuvent prendre plusieurs formes différentes. 
Il importe peu que l'on opte pour les subventions directes, les crédits 
d'impôt ou la réduction des charges sociales, sauf peut-être 
la différence apparente entre les dispositifs qui -réduisent les 
recettes publiques et ceux qui accroissent ~es dépenses, ·même s'ils 
sont en réalité identiques. Toutefois, il est essentiel que les incita
tions financières évoquées ici pren."'ent une fo~me- clairê et faciler..er.t 
compréhensible de façon à influer efficacement sur les choix que les 
entrepreneurs effectuent constamment entre l'accroissement, le rr.aintien 
ou la réduction de 1 'emploi, de la production, des investissements 
et des prix, afin que leurs décisions favorisent. un emploi plus élevé 
et des prix pl us bas qu'ils ne 1' auraient iti sans ces incitations 
financières. . 
Les incitations que nous préconisons peuvent viser n'i~porte quel 
poste de coOt, qu'il· s'agisse du capital, de la main .d'oeuvre ou les 
ecOts totaux de ia production.tlles peuvent aussi viser la p~oduction 
en tant que telle eu lieu des ecOts, de façon à &iir encore plus directe
ment ôur _les prix. A cet Egard, des si tue ti ons différentes dicteront 
des choix diff~rents. 

Apr~s une p~riode de faible investissement, quelle qu'en soit la raison, 
il se peut que le chômage résulte ~e l'insuffisance des ~oyens de 
production. Dans ce cas, on ·peut être amené à accorder la priorité 
aux mesures qui atténuent le coOt des investissements en usines, en 
fquipements ou encore en recherche et développement. Les probl~mes 
etructurels peuvent conduire l une aide sélective aux investissements 
effectués dans des ~cnes l'mein-d'oeuvre excEdentaire et l la reconstruc
tion ou • la reconversion d'industrie& en déclin. 
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D'autre part, lorsque le chômage coexiste avec des capacités de production 
inutilisées, il convient de mettre tout particulièrer.,ent l'acce:1t 
sur 1 es primes à l • emploi et d'autres mesures s'appliquant au marché 
du travail en vue de réduire les coOts liés l l'accroissement des 
effectifs des entreprises (ou ·de contrecarrer la réàuction de ces 
effectifs). Lor::que le chô~e&e frai)pe plus particulièrement certaines 
catégories ou régions, la plupart. des incitations su&Eérées doivent 
promouvoir l'emploi parmi ces catégories et ces régions défavorisfes. 

Pour orienter les nouveaux investjssements vr.·s la création d'emplois 
supplémentaires plut8t que vers une mécanisation qui ne fait qu'éliminer 
des emplois existants, on peut Ët~e amené à combiner des mesures de soutien 
vis~nt à la fois l' investisserr.ent et 1 'emploi. En fait, une subvention 
à l'aug~entation br·:~e ou nette des effectifs, surtout si elle porte essen
tiellement sur les premiers mois ou ann~es suivant·c~tt~ aG~mentation, ~er
vira en partie à financer les équipements qu'exigent les nouveaux emplois 
et en partie à co~penser les coûts de la ·formation et de l'intégration des 
nouveaux travailleurs. Si, au contraire, on essayait de vaincre la ~ésis-· 
tance à 1 'expansion (due aux risques et aux coûts immédiats inhérents à 
l'aocroissement de la demande général~ permettant aux entreprises de rel~
ver leur prix suffisamment pour couvrir ces ecOts et risques supplémentai
res, il serait très ~ifficile par la suite de ramener les prix à un niveau 
plus conforme avec les coûts à long terme. Il est probable que ce se~ait 
plutôt le niveau des coOts en termes monétaires qui s'adapterait à ces prix 
élevés. 

Il faut toujours rechercher la relation optimale entre le coût de la ~a~n 
d • oeuvre et le coût du capital productif, c'est-à-dire celle qui perr..et
trai t leur pleine utilisation simultanée de la façon la plus efficace. 
Cette relation est en réalité rarement optimale. Le coût de la rn3in d'oeu
vre et le coût du capital productif sont tous' deux lourdement influencés 
par l'imposition fiscale 1t par d'autres réglementations, ~réquem~ent éta
blies sans tenir compte des distorsions qui en découlent. La nouvelle.ré
parti ti on des coOt.s devrait souvent p"ermettre de corriger les ano=-alies 
àans ce domaine • ' 

.,. Les dangers des 'POlitiques actuellesment suivies. 

On conçoit que· les actions .visant à stimuler et l faciliter un accroisse
ment parallèle et simultané de la demande et de l'offre. comme nous le sug
gérons, puissent freiner 1' inflation de manière plus directe et efficace 
qu'une limitation générale de la croissance, si largement utilisée aujourd' 
hui à ce but. 

Cette poli tique restrictive. tend à accro1:tre les coOts unitaires moyens 
en r·édui sant le taux d'utilisation de la capaci tê de production et en r..ain
tenant les taux d'intérêt à un niveau élevé. Ainsi, c'est essentielie~ent 
sur le ~reinage exercé par le chômage sur la progression des salaires que 
l'on compte pour abaisser le taux d'inflation. A vrai dire, cet effet se 
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trouve atténué en ce que les principales victimes de cette politique sont 
ceux qui influencent le moins la détermination des salaires (les jeunes, 
les vieux, les handicapés, les travailleurs non qualifiés et les femmes 
à faible expérience professionnelle). 

Les coûts sociaux que comporte cette méthode ne se limitent pas à la perte 
de production et aux douloureux problèmes humains ré sul tant d'un taux de 
chômage élevé. Il faut aussi prendre en compte de ralentissement de la 
croissance de la productivité due à la diminution des investisse~ents pen
dant des périodes prolongées, à la réduction des possibilités d'ada?tation 
du capital et de 1 a main d'oeuvre aux cr.angements structurels ainsi Q-.J' b 
une à~quali fi cation et à i.i.:-:.e :!.:.;;-.:.=a tic;) des atti tuàes e::we:-s le -::-av~:il 

chez les travailleurs frappés par de longues périodes de chômage. En outre 
dans des candi ti ons de concurrence imparfaites, il semble que la baisse 
de la demande engendre une augmentation délibérée des prix visant à réta
blir les bénéfices en dépit de-la réduction du volume des ventes. Il se 
peut que les effets anti-inflationnistes d'~ne politique restrictive l'e~~ 
portent, mais il convient de ne pas sous-estimer les aspects qui accroi~
sent les coûts· et les prix dans la mesure on ils affaiblissent l'efficacité 
et a~gmentent les coûts d'une telle politique. Dans·une situation histori
que différente, on a pu consiàérer le maintien du revenu des chômeurs comme 
un stabilisateur automatique com~ensant le ralentissement de 1 'activité 
économique. Cependant, lorsque ce ralentissement est le résultat d'une 
politique restrictive délibérément instaurée pour combattre 1' inflation, 
cela signifie simplement qu • il faudra ef}COre accroître le chômage avant 
d'obtenir l'effet visé. 

Un autre cercle vicieux peut résulter des poli tiques actuelles de "crois
sance modérée" •) qui se cara.ctéri sent par la fixation annuelle de pl a
fonds pour la circulation monétaire ou par l'application de stratégies ~~a
legues. · A partir du moTent où le !ai ble . ni veau de 1 'emploi et àu taux 
d'utilisation des capacités de production commence à réduire les recettes 
publiques tout en augmentant les dépenses liées aux allocations de chô~age 
tJU aux conséquences du faible ni veau de 1 'emploi, ·le déficit budgétaire 
tend à grossir." -Si cela débouche sur des pressions poli tiques en faveur 
de nouvelles mesures restrictives destinées ~rétablir l'équilibre du bud-

. get, il peut en résulter une nouvelle augmentation simultanée du chômage 
et du déficit budgétaire. 

•) Expression du conseil des ~inistres de l'OCDE, juin 1978. La "voie 
étroite" de la croissance, recommandée par le rapport Mc Cracken 
(OCDE 1977) constitue une autre version de la même attitude. C'est 
dans le même esprit que la presse améri~aine acueilli t avec un bel 
ensemble l'annonce d'un ralentissement considérable de la production 
au premier trimestre 1979 comme un "succès" .de la poli tique restric
tive menée par le Président au lieu d•exiger de meilleures.~éthodes 
de lutte contre l'inflation. 
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Le m~canisme de stabilisation automatique ne peut donc que faire monter les 
prix è mesure que les coOts augmentent par suite d'une utilisation insuffi
sante des capacités de production et du ralentisserr.ent de la c:--oissance 
de la productivité. L'inflation et le chômage risquent alors de se trouver 
tous de~x ex&cerbés. Si un certain nombre de trav·ailleu:rs, appartenant· 
aux caté~ories les plus vulnérables deviennent "non employables" à cause 
de leur longue période de chômage, il se peut que l'on explique le niveau 
élevé du chôr.:age par leur incapacité ou leur répugna;)c~ à travailler au 
lieu de l'inverse. Une fois les groupes marginaux ainsi éliminés du marché 
du travail, celui-ci ,peut fonctionner à nouveau comme dans une situation 
de plein emploi avec les pénuries inflationni~ ces habituelles. Si l'on 
tente dès lors de compenser ces dernières par des mesures restrictives gén~
rël~s. on risque manifestement de voir cette spirale néfative se àérouler 
jusqu'à des niveaux très bas. On voit se profiler le danger supplémentaire 
de la percée d'un nfu-protectionnisme fâcheux qui consisterait à exporter 
le chô~age dans les pays voisins. 

ri.ême s'il est possible d'éviter les scénarios .les plus pessimistes, il est 
notoire que la plupart des prévision de croissance économique et d'emploi 
à moyen terme èans les pays industrialisés traduisent une réticence perma-. 
nente à l'égard de politiques plus expansionnistes, compte tenu du risque 
d'une nouvelle vague d'inflation. Face à une telle résignation, il semble 
que le chômage, abstraction faite de variations cycliques passagères, aura 
plutôt tendance à augmenter qu'à diminuer au cours des années 80. 

Parfois, ce n'est pas l'infl~tion, mais le risque de dégradation de la balan
ce des paiements qui est présenté comme la contrainte déterminante face 
aux actions ex pan si onni stes. On semble ainsi croire qu'il suffirait que 
le pays jouissant d'ur fort excédent de ~eur balance courante et d'un faible 
ta~ d'inflation se lancent dans une politique de relance financière plus 
viguoureuse pour que la situation des pays à balance déficitaire s'améliore 
et que l'on parviendrait à une "cr0issance auto-entretenue" au niveau inter
national. Cependant, on voit difficilement en quoi ~e telles actions pour
raient par elles-mêmes att{nuer le dilemme inflation-chômage. L'interdépen
dance de 1' inflation et du déficit extérieur conduit à garder présent à· 
l'esprit les problèmes de la balance des paiements, mais ces derniers n'ont 
qÙ'une importance secondaire par rapport à notre principal sujet d'étude. 
~ême si tous les pays parvenaient à coordonner leur politique de manière 
à ma!triser le déséquilibre des échanges internationaux, il resterait tou
jours à choisir entre les méthodes expansionnistes et les méthodes.restric
tives pour combattre l'inflation. 

5. Variantes d'actions visant une politique d'expansion anti-iriflationniste 

En vérité, un certain nombre de mesures fondées sur la théorie selon laquel
le l'expansion peut servir à combattre l'inflation plutôt qu'à la renforcer 
ont été prises, mais dans la plupart des pays, ces mesures ne sont pas suf
fisamment vigoureuses pour exercer une 'influence décisive sur 1' emploi et 
les prix. D'un côté, elles comprennent des moyens figurant traditionnel
~ement dans les programmes du marché du travail tels que les services de 
l'emploi destinés à faciliter la recherche et la sélection de p·ersonnel 
supplémentaire, les allocations de formation et d~. déplacement visant à 
abaisser le seuil des coûts d'intégration des travailleurs supplémentaires 
dans les ef~ectifs existants. D'un autre côté, elles comprennent des me
sures moins classiques telles que les primes à l'empioi (y compris les al
lègements ~iscaux) pour .inciter les entreprises à accro!tre ou maintenir 
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leurs effectifs ou encore à recruter des travailleurs appartenant a~x caté
gories dé favori sées. Ce rte in.es autres subventions portant èi rec tëment sur 
l'augmentation de la production, sur les investissements sous forme de nou
veaux équipements ou de stock, sur la reconversion d'industries en déclin 
ou sur les efforts de recherche et de dêve!cppement en vue ~e li~iter Je 
niveau des prix et des profits nécessaires pour entreprenè~e des activités 
aussi ri5quées, jouent aussi un rôle dans la réduction des coûts d'expan
sion. 

Les politiques et les prog~ammes dont nous préconisons le renforceme~t a:in 
è'assurer le plein emploi sans inflation pe~vent obéir aux principes d'~~e 
éconorr·ie de marché ainsi qu'~ cc-..:.x G'~i.e planification écc:-.=-:.-i~ue. !:!s 
offriraient des avantages financiers, à prendre ou à laisser, à l'ense~ble 
des individus ou des entreprises, ou à des catégories importantes d'e~tre 
eux, pour les inciter à servir à la fois leurs propres intérêts et cei.!x 
de l'ensemble de la société. De telles mesures peuvent être qualifié-es 
de semi-sélectives ou de semi-géné~ales par opposition à l'utilisation no~ 
sélective des instruments globeux de politique monétaire et budgétaire ain
si qu'aux rPglements dirigistes et aux interventions 'ponctuelles visant 
c~rtains individus ou entreprises de façon trop sélective. 

Il va sans dire que le maintien àe la s'tabilité économique au niveau du 
plein emploi exigera toujours l'application simultanée de mesu~es générales 
et de mesures ponctuelles, c'est-à-dire celles qui agissent sur le nive3u 
général de la demande en laissant jouer le~ mécanismes du marché aussi bien 
que celles qui aident les individus et les entreprises à s'aèapter ~ :-es 
mécanismes ou à résister A leur pression. De manière quelque peu paraàoxg
le, il semble qu'en s'en tenant à des politiques globales qui font confian
ce aux mécanismes du marché pour réaliser les adaptations nécessaires, o~ 

ait abouti à la proli~ération de mesures ex\rêrnement sélectives du dern:~~ 
type. C'est ainsi que 9e nombreuses actions improvisées et désordonnées 
ont été entreprises pour sauver les entrep~ises en difficulté sous la ·pres
sion de l'évolution du marché. Il se peut que l'adoption. délibérée d'une 
politique intermédiaire, telle que nous la préconisons ici, permette d'évi
ter en partie ces mesures très-coâteuses qui retardent l'adaptation à long 
terme A de nouvelles structures. 

Nous décrirons et analyserons plus loin, de façon plus complète, l'une d~s 
applications susmentionnées du principe· général de recours aux réductions 

~ des coûts marginaux pour contenir l'inflation dans une situation de plein 
emloi, à savoir les primes à l'emoloi. ·Par primes à l'emploi, nous ente~
dons toutes les formes d'aide financière (subventions directes, allège~e~ts 
fiscaux, etc ••• ) offertes aux employeurs en contrepartie d'un accroisse
ment et/ou d'un renoncement l une réduction de leurs effectifs. •) 

D'une façon générale, lorsque le problème qui se pose est celui de l'insuf
fisance du recrutement, il semble a priori qu'il s'agit simplement pour
l'Etat d'acheter des possibilités d'emplois ~upplérnentaires à ceux dont 
c'est le métier de recruter pour produire rentablement. Nous tenons toute
fois à 'souligner qu'il convient d'utiliser un ·arsenal de mesures bien di
vers! fi~es, comprenant également les autres mêthodes. déjà mentionn~es de 
ré-duction des coOts marginaux en si tu:ltion du plein emploi. Oans les quel
ques paragraphes qui suivent, nous allons même dêpasser ee cadre et-évoquer 
brièvement diverses politiques obéissant à des principes radicalement dif
férents. 

•) Voir Egalement Aèdenà.lm : Commentaire sur la terminologie, pa.ae ll, 
et Aperçu des variante& de prime& l l'emploi, ~e 13. 
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6. Actions différentes ou complémentaires. 

En préconisant ici certains élêments nfc~ssaires dans le cadre d'une poli
tique de plein emploi non inflationniste, nous n'entendons nullement nier 
la valeur ou la n~:essitê d'autres ~êthodes po~~s~iv~nt 1~ rn~ffie o~jectif. 
En fait, certaines mesures q~e l'on considère souvent susceptibles de re~
placer avantageusement les primes à l'emploi et l~s autres mêthodes de rê-. 
duction des coûts rr.argi naux pou:- raient se COJ'Tibi ner avantageuser..ent avec'. 
elles. A cet êgard, nous avons dêjà signalê Qij~une stabilisation efficace 
peut avoir besoin de s'arpuyer sur une rêglerner tatiory volontaire ou obl~ga
tôire des salaires et des prix, en .d'autres termes, sur une poli't)q·ùe àe 
r~v~nus. Or, il ~·est iù~re possible de ~aintt~ir cette politique lorsque 
le plein emploi est ntteint sous l'effet d'une politique d'expa~sio~ géné
rale de la àemandP ~et on évite donc une telle ligne d'actiontout en accep
tant un niveau élevé de chômage). 

Même si le niveau élevé dès prix et des profits ne poussait pas les syndi
cats au ni veau national à relancer la course salaire-prix-bénéfices, le 
fort exc~s de la de~ande observable dans bien des secteurs conduirait les 
responsables locaux de la détermination des prix et des salaires à enfrein
dre tous les règlements et directives définis eu plan national et à enta~er 
l'efficacité des contrôles. Ces effets seraient atténués, ce qui accro!
trai t 1 es chances de succès de 1 a poli ti que des revenus si, au li eu de ré
sulter de l'attrait de prix et de profits élevés, la croissance de l'emploi 
jusqu'au niveau le plus élevé possible é.tait engendrée par une réduction 
des coûts marginaux obtenue par le biais de primes à l'emploi (de pair avec 
la création d'une demande globale adéquate qui est en tout état de cause 
nécessaire). 

Des incitations ~iscales autres ~ue les primes à l'emploi, destinées è in
fluencer l'évolution des selaires et des prix, font depuis peu l'objet de 
discussions, notamment a~ etats-Unis. L~s mesures préconisées cor.siste
raient à accroître l'imposition des employeurs ayant accordé des augmenta
tions de salaires supérieures à un pourcentage fixé par ~'Etat ou à réèuire 

:l'irnp5t sur le revenu des catégories de salariés dont les salaires ne dé
passent pas la norme fixée. Le programme ~e garantie du salaire.réel, pro
posé par le président Carter en janvier 1979, comporterait une réduction 
d'impôt destinée à offrir une compensation à ces salariés au cas ou la 
hausse du coOt de la ·vie dépasserait les 7% prévus pour l'année. On espé
rait que cette garantie favo~iserait une limitation volontaire des hausses 
de salaires qui éviterait elle-même une hausse trop rapide des prix. Un 
tel programme., s'il devait entrer en vigueur, aurait de meilleures chances 
de succès s'il était renforcé par des primes à l'emploi. Il en irait de 
même de méthodes d'indexation plus traditionnelles destinées à calmer les 
anticipations de hausses de prix qui sont provoquées autrement par l'aug
mentation des salaires anticipant celle des prix. 

On 'peut également évoquer à ce propos le problème du rapport optimal entre 
le niveau de l'emploi dans les secteurs privé et public ainsi que les im
piications d'~ne réduction du temps de travail. L'évolution sous "ces do-

. maines peut faciliter ou, ·au contraire, compliquer la .solution du p:-obième 
de l'emploi et de l'inflation. Si les citoyens accordent notamment la 
priorité à l'amélioration des services financés par l'impôt ;u encore à 
l' augr..entetion des loisirs plutôt qu' b celle des l"evenus, il se peut fort 
bien que l'on s'oriente dans ce sene tout en étant conscient que l'a~en-
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tetion consfcutive dee dépenses et de ecOts de production tend à accro!tre 
les pressions inflationnistes. A vrai dire~ il existe des mêthoàes pe:-rr.et
tant d'atténuer ces conséquences. Il doit être possible, par exemple. de 
rêduire l'effet inflâtionniste d'une augmentation des offres d'e~ploi dans 
le secteur ~ublic en les dirigeant en premier lieu vers des caté&ories dont 
le taux de chômage est ~levé. Des transferts financiers effectués par. 
l'Etat au profit des collectivités locales, à la manière des primes à l'er
ploi spécifiques versées aux entreprises privées, peuvent être (et sont so~
vent) utilisés à cette fin. Parfois, la création d'emplois èans le secteur 
public, temporaires ou permanents, apparai t en fait la méthode la pl'..$ si rn-

- ple pour "CHrr.inuer le chômage, et cela en dépit du fait qu'il peut se révé:l(; 
nécessaire de financer ces activités par un prélève~ent fiscal parce q~'e!
les ne sont pas financées par la vente de produits sur le marché. 

De même, on ·-peut limiter l'effet inflationniste d'une réduction du te:-n;:s 
de travail et de l'augmentation consécutive des ecOts de production au moyen 
de mesures qui incitent les salairés à faire porter l'accroissement de leurs 
loisirs sur des p~riodes où la demande de main-d'oeuvre est faible dans le 
secteur· ou la régi on concernée, ce qui at ténue la pénurie inflationniste 
de main-d'oeuvre pendant les autres périodes. En revanche, si l'on abou
tissait à une situation ·proche du plein emploi à la sui~e d'une réèuction 
générale, obligatoire et irréversible du temps de travail. les gouverne~ents 
se trouveraient à nouveau amenés, selon la politique à la mode, à recourir 
à des mesures de restriction anti-inflationnistes au moyen des instruments 
budgétaires et monétaires habituels. Le chô~age retrouverait ainsi se~si

blement le niveau actuel où, ce qui est plus probable, on ne permt-ttrait 
pas qu'il retombe à des niveaux jugés susceptibles àe ranimer les pressions 
inflationnistes. Une telle réduction du temps de travail ne nous disper.se
rait donc pas de rechercher des solutions plus fondamentales au dilern~e chô
mage-inflation, comme tente de le faire la présente étude. 

(N.B. il ne faut pas voir d~~s cette a~alyse pessimiste sur la possibilité 
de réduire le chômage au m~yen d'une diminution du temps de travail un argu
ment contre un~ telle diminution fondé sur une préférence pour pl~s de. loi
airs plutôt que pour plus de revenus ou encore sur l'idée· que l'on doit res
treindre la production et la consommation de biens .matériels en réè'..lisant 
le volume de travail afin de limiter la pénurie d'énergie et, plus générale
~ent, de ralentir l'épui~ement des ressources non renouvelables. Il s'~git 
là, toutefois, d'un débat d'.une toute autre nature.) 

Il convient d'ajouter que nous ne prétendons pas ici appréhender le problè
me de 1' inflation dans sa total1 té. 11 se peut, par exemple, qu'une fort-e ac
tivité économique dans les pays industrialisés, même si elle prend des f.or
mes anti-inflationnistes, entraîne une hausse du prix des sources d'éne~gie 
et des matières premières sur le marché mondial. Il n'entre pas dans le 
cadre de. notre étude de déterminer comment un approyisionnement suffisant 
en produits de base peut !tre combiné avec une stabilisation des prix !~ter
nationaux. C'est là un problème qu'il convient peut-être de ré&ler par le 
biais d'accords internationaux. 

Quoi ·qu'il en soit, des perturbations exte~nes risquent toujours de se pro
duire. Il importe donc de s'assurer que les réactions en cha!ne de. type 
inflationniste puissent être rapidement ~touffées pàr · àes méthodes autres 
que celles qui conduisent au chôma&e. 
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En r~sumê, la rfduction des coOts marginaux par rapport eux ecOts moyens, 
de façon à faire face l une forte demande par un accroissement de le pro
duction plutôt que par une hausse des prix, est un principe qui peut s'a?
pliquuer e-n même teï.lps que la plupart des autres mesures poursuivant le 
même objectif. Ce principe peut êtr·e consid~r~ comm~ une n.t:thode perrlrf:t
tant de maîtriser la tendance caractéristique des périodes de haute co~
joncture et de plein emploi à l • accroissement de la part des pr.ofi ts au 
d-étriment de celle des salaires et à provoquer une pénurie de rr.ain-d' oeu
vre inflationniste sur des points particulièrement dangereux. Il serait 
ains·i possible d • établir et àe maintenir le consensus social nécessaire 
à lon& tern.e pou: éviter la ·stagflation • 

. . 

'' 

.. · ... 



- ll -

~ddenda à le section 1. 

1. co~nentaires sur le terminologie •. 

L'expression plein e~ploi sans inflat1on est utilisée ici de façon abr~gée 
dans le sens de 1 'expression plus réaliste "niveau d'emploi rnaxi~um ne' 
conduisant pas à une inflation ecc~lérfe ou intolêrable". Il ne faut ce-

' pendant pas voir dans cette reconnaissance du caractère relatif et évasif 
des objectifs à poursuivre une syrr.pathie quelconque pour la tendance ac
tuelle à redéfinir la notion de plein emploi en acceptant un "taux de ct.ô
rr.age naturel" élevé. De même, elle ne traduit pas une tolérance quelcor.
que à l'égard de l'inflation dont on ne doit pas sous-estimer les effets 
donr-.ageables sur la productivité économique et sur la cohésion sociale 
des sociétés démocratiques. 

Les expressions supplémentaires (additionnel, expansionniste} sont utili_ 
sées dans ce tex te pour indiquer de mani ère abrégée non seul eï.lent ce q~; i 
&'ajoute au niveau existant ou à "celui que l'on observerait en d'autrt:. 
çirco:1stances", mais aussi ce qui dépasse un autr.e _niveau de réfé:-encE:. 

Cela permet d'éviter parfois des expressions plut5t lourdes comme "a~,

mentation nette et/ou maintien de l'emploi au-dessus d'un niveau donné". 

Nous ·avons défini une prime à 1 'emploi comme un stimulant financier qu~ 
incite les employeurs à accroître ou à maintenir leurs effectifs. l'c·u!: 
parlons donc des primes marginales visant soit l'emploi au-delà d'u~ c~r
tain nombre total de salarjés par entreprise, soit une "catégorie rnarf:na
le" pouvant être subventionnée dans sa totalité. La littérature co~sac;r-ée 
à ce sujet opère parfois une distinction entre . ces primes ~a:-gi:1ales et les 
primes générales ou g1obalesqui sont accordées à tout emploi exista~t. 
Etant ëonné que notre étude ne porte pas sur les primes générales, l'aèdi
tion de 1 '.adjectif "marginal" ne ferait qu 1 alourdir le texte. (Il se~.tle 

que le terme "prime" implique souvent par lui-même "un . supplé~ent ve:-sé 
en échange _d'un supplément"··) . Qui pl us est, 1' idée même d • une prir.'\e gé:~é
rale est· assez étrange. Dans tous les cas, îes employeurs paient, o~~re 
le salaire proprement dit, des cotisations de sécurité sociale et d'aut:-es 
impôts assis sur la masse salariale. Une subvention générale ou non-margi
nale des salaires revient év.idemment à réduire ces impôts et peut ê~re 
ainsi qualif'iée. Il n'est donc pas n~cessaire, pour désigner de telles 
modifications générales de le fiscalit~. de recourir à la notion de sub
vention ("prime"). En revanche, nous utiliserons le terme "général'• pour 
désigner les primes à la création d'emplois visant des salariés quelcon
ques de manière à les distinguer des primes catégorielles, sectorielles, 
régionales ou autres destinées à encourager 1 'emploi de groupes de tra
vailleurs spécifiques ( "targeted incenti v es", selon la terminologie ar.ïéri
caine la plus récente). 

Les primes à l'emploi entrent dans la grande catégorie des politiques di
tes sélectives par opposition eux politiques macro-économiques gfnérales,' 
globales et non différenciées. Il existe également des politiques sélec
tives qui favorisent la création d'emplois dans certains secteurs, ré&ions 
ou catégorie& par 1 'aide aux ~nvestisserr.ents ou par 'le. création délibérée 
d • emploi.s dans le aecteur public, 1 'oraanisation de.' stages de formation 
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à l'intention des salariés, etc ••• , et qui f'ecilitent l'adaptation de 
l'offre et de le demande de le main-d'oeuvre en encourageant la mobilité 
géo~raphique ou professionnelle, en facilitant la réadaptation des handi
capés, etc ••• A l'extrême, le terme "sélectivité" peut s'appliquer à ëes 
mesures visant certaines entreprises ou personnes et définies par des né
g~ciations particulières telles que celles qui portent sur les subventions 
versées à une entreprise, sur sa p~ise en charge par l'Etat, sur la pa~ti
cipation des individus à des cours de recycl'lge, etc:.. Cependant, il 
peut a ys si s • appliquer à des rr.esures "serr.i -sélectives" {ou ser.-.i-gén~~a: e~ 

te 11 es que les subventions r:roposées pour l • err.pl oi ou 1 • investi s.se:-:-.ent 
visant une cat.égorie, un sect.eur o.u une région. t-~ême une prirr.e à l' er.1ploi 
proposée indistinr'~c:ment àans toutes les r~gions et toutes les brancht:s 
d'activité pour les salariés en général peut encore être qualifiée de sé
lective lorsqu'elle est rr.cr~inale (semi-sélective, semi-générale), c'est
à-dire lorsqu'elle ne sub .... entionne que l'emploi qui dépasse un certain 
seuil. 

Le ·terme "sél~ctif" n'est donc pas utilisé ici dans un sens qui, co~"':ie 
c'est parfois le cas, le limite délibérément eux mesures prises par l'Etat 
pour sauver une industrie en difficulté ou une entreprise en faillite, 
le chargeant ainsi d'une signification d'obstacle au progrès éconor..iq~e 

par opposition ·aux polit:iques macro-économiques dont on espère q;.J'el~es 
conduiront à un ajustement productif en l'absence de "sélectivité" au sens 
déformé indiqué ci-àessus. Il faut au cohtraire reconnattre que les poli
tiques aussi bien sélectives que non sêlectives sont à même dè favoriser 
ou d'empêcher les ajustements positifs èes déséquilibres structurels e't 
autres. 

Enfin, pour prévenir tout malentendu, il convient de souligner que le ter
me ''impôt" peut englober tous les paiements obligatoires, y corr.pris les· 
cotisations de sécurité sociale, etc... De façon analogue, les ter~es 

"subvention" et "prime" peuvent se rapporter aussi aux "crédits d'impôt" 
ou aux "allocations" de diffé:-ents types (à vrai dire, nous reprenons par
fois ces variantes dans le 'texte pour prévenir justement t.out cr.alentendu}. 

/ 
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2. ~perçu des variantes de primes à l'emploi. 

N.B. : Toutes les variantes reprises ici suppos~nt des subventions· ma~ginales 
dans un sens ou dans l'autre. 

l. Conditions fondamenteles d'attribution des primes : 

1.1. Primes ettribu~es à l'emploi dépassant un seuil défini en fonctiqn 
des eff~ctifs de l'entreprise au cours d'une période de référencè 
donnée (primes expansionnistes), 
(l) Variantes relatives à la période de réfErence : fixe ou mobile, 

récente ou éloignée par rapport à la date initiale d'at.tribu
tion de la prime. 

(2) Variantes.relatives aux taux des effectifs de référence inff 
rieurs, égaux ou supérieurs aux effectifs employés pendant 
la période de référence ; constants par rapport a~x effectifs 
de référence ou variables pour tenir compte des modifications 
de la situation de l'emploi. 

1.2. Primes attribuées pour renoncement aux compressions de personnel 
en dépit d'une baisse de la production ou d'une pression en ce 
sens (primes pour le maintien des emplois). 

1.3. Primes attribuées du fait ôe l'appartenance de l'entreprise o~ 
des travailleurs à une catégorie déterminée (primes à l'emploi 
spécifiques). 

1.4. Primes résultant de négociations "entre l'Etat et certaines entre
prises particulières (primes ad hoc). 

2. Champ d'application 

2.1. Tous les emplois et les salariés auxquels s'applique au moins, 
l'un des critères fondamentaux 1.1-4 • 

• 
2.2. Certaines zones géographiques : 

(1) tous les salariés des entreprises bénéficiaire& (quelle qu'en 
soit la définition ou le mode de sélection) ou 

(2) emplois dépassant un niveau de référence donné (dans chaq~e 
entreprise). . · 

2.3. Certains secteurs (branches de 19industrie) 
ci-dessus. 

(l).et (2) comme 

2.4. Certaines catégories de salariés : sexe, âge, 1nfirmité ou autres 
caractéristiques ; (1) et (2) comme ci-dessus. 

3. Conditions complémentaires (autres que fondamentales selon point 1 
ci-dessus). 

3.0. Aucune condition particulière. 

Attribution à condition que l'emploi se combine avec : 
3.1. L'investissement {sous forme d'équipement. de travaux d'en

tretien, d'amélioration de l'environnement, d'accroissement 
des st:ocks). 

3.2. La formation professionnelle. 
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3.3. Le réaménagen.ent des postes de travail pour faciliter l!adaptation 
des handicapés ou pour réduire les risques d'accident ou de mala
die (mesures ergonomiques). 

3.A. Le dé~lace~ent géog~aphi~ue de travailleu~s ou d'entreprises. 

3.5. Le renoncement aux compressions de personnel générales ou s~écifi
queos (primes à l'emploi des jeunes A la seule condition que le 
nombre des a~ul tes ou l'effectif total ne subisse pas de réduc
tion, par exemple). 

3.6. L~acceptation par l'e~ployeur de dispostions particulières en ~n
tière de p:-ix, de Et!i'lP~:--e5. et/ou de tâches donnés eux t:-avail
teurs subventi r· tnês. , 

4. Limitations éventuelles fondées sur les caractéristiques ou le compor
tement des entreprises : 

4.0. Aucune limitation. 

4.1. Prime attribuée uniquerr.ent eux entreprises eu-dessus ou au-dessous 
d'une certaine taille. 

4.2. Nombre maximum ou rr.in:imurn d'emplois donnant lieu à attribution 
de primes dans une entreprise ; (on peut envisager tout une varié
té de critères possi~les portant sur le pourcentage ou le nombre 
absolu de travailleurs ou sur le total des primes versées). 

4.3. Règles particuli€res applicables aux entreprises nouvellement 
créées, .aux fus.ions, etc 

S. Form·ule.s de calcul des primes 

5~1. Pourcentage des coOts salariaux (soit le seleire des travailleurs 
donnant lieu à a\tribution de.primes, soit le salaire moyen dans 
l'entreprise ou pour une large catégorie_de travailleurs). 

5.2. Pourcentage des salaires au-dessous d'un plafond 'donné de salaires 
annuels~ hebdomadaires ou horai~es. 

S. 3. Montant absolu par· uni té d'emploi donnant lieu à· attribution de 
primes (annuel~es, hebdomadaires ou horaires). 

5.4. Primes en fonction du nombre de personnes donnant lieu à l'attri
bution, ceux travaillant à temps partiel aussi bien que ceux tra
vaillent à plein temPA ; pourcentage ou montant forfaitaire. 

S.S. Prime en fonction des heures travaill~es pendant des périodes dé
terminEes (semaine, année) avec ou sans traitement spécial des 
heures supplémentaires, du temps partiel, du travail par· équipe, 
etc •.• 

5.6. Prime différente selon la date d'embauche des travailleurs dor~~~t 
lieu à attribution de primes. 

S. 7. Durée différente de versement de la prime l partir de la date 
d'attribution : suppression graduelle ou non.· 

./---' 
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~.8. Prime versêe en espèces, sous forme de r~duction des contributions 

essises sur les salaires ou sous forme de crédit d'impôt. 

5.9. Prime impossable ou non. 

6 .. Anonymat ou personnalisation 

!out au long de le présente étude, on suppose que la prime se ré:ère 
à un no~~re défini statistiquement (niveau des effectifs, no~bre d'heu
res travaillées, etc ••• ) et aux variations de ce nombre. Il peut ce
pendant arriver qu'une ·prime soit versée pour l'embauche d'in di vi dus 
spécifiques corr.me c'est le cas, par exemple, pour l'emploi d'handicapés 
dans le cadre d'accords particuliers (emplois semi-protégés) • 

• 

• 

' 
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3. Note sur l'évolution de le théorie des primes l l'emploi. 

Dès 1925, ~ir Al fred Mond préconisa l'octroi d'une ~ubvention de 7~ 
pour lutter contre le chômage au 'Royaume-Uni, mais cette proposition 
ne fut pas retenue. Lautenbach et P.üsto-w eurent plus de succf:s 
en ·1932 en Allemagne (voir section Ill). Pigou (1928), Y.aldor 
(·1936) et Ragnar Frisch (19~7) sont souvent cités comme les pion
niers en le matière. Ils ont développé 1-a théorie ôes prir.-;e!:: à 
l'~rnploi (aide au salaire) comï.le in~t:-u:-:-.ent de politique économique. 
A vrai dire, tous ces auteurs ont porté leur attention sur les aièës 
éféné:-ales par opp~"'sition aux aides mar-ginales (portant sur un accrois
sement) telle~ que les variations des impôts sur les salaires, par· 
exe~ple, à l'exception.de Kaldor qui a brièvement mentionné les aides 
marginales comme une variante moins appropriée, mais susceptible 
d'être utilisée dans des politiques anti-cycliques à court terme. 
Supposant un taux è'Elasticité de la demande de main-d'oeuvre très 
élevé (supérieur _à 2, c'est-à-dire qu'une réduction du coût salarial 
de l % donnerait u"ne croissance de 1 'emploi de 2 %) 1 Kaldor esti!:-l' 
que l'accroissement des recettes fiscales et les économies réal isl-es 
sur les allocations de chô~age se traduiraient aisément par une aug
~entation du revenu net pour l,Etat. Les recher~hes ultérieures (vcir 
étude oe Hamermesh, 19ï6} ont montré que le taux d'élasticité était 
inférieur A l'unit' et ·QUi nous ccntr~~nt l une autre a~proche · 
du problème. Zeuthen (1939) révèle qu'une commission danoise a eon~i
déré ·1' instauration de primes à 1 'emj:~loi eu début àes a."ïnées 30 et. 
rèsume l~s motifs qui ont conduit à leur rejet. A l'instar de la Co~
miss1on, il considérait apparemment comme un importa,t argument néga
tif le fait que les primes margiJ!ales puissent conduire à des réduc
tions de prix. Aujourè'hui, avec l'inflation, cette observation prend 
~manifestement un tout autre relief. 

. . 
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II • .A.NAtYSE DESf>RlNClP:":~:DE PRI~ES A L'E~?LOI. 

1. Généralités. 

L'aàdendum2 de la section I contient une liste systématique des cas envi
sageables de primes à l'emploi. Il n'est pas possible d'ex.ar:iir.er ici 
les caractéristiques de to~tes ces variantes. La présente section· ser-a 
tout d'abord consacrée à une discussion des effets principaux et gfnéraux 
des primes à l'emploi sur les prix, l'emploi et les finances publiques. 
Nous analyserons leur rôle dans un "ensemble .. de mesures économiques vi
sant à atteindre et à maintenir le plein emploi sans inflation. 

Nous fe'isons tout. è'ebord abstraction de plusieurs types de primes, no
tamment de ce 11 es dont 1 es effets concernent des régions ou des cati-go
ries particulières et qui sont traitées plus _loin. Dans la pratique, 
de telles pr i mc>s spéc i fi gues représen.tent un é 1 ément important de toute 
politique àe plein emploi sans inflation. Elles sont déjà appliquées 
beaucoup plus largement que les primes g~nérales que nous présentons dans 
nos exe~ples simplifiés. Les primes Eénérales, mais marginales, qui ser
viront de référence pour notre discussion des principes fondamentaux. 
peuvent être considérées comme la somme d'un certain nombre de primes 
plus spécifiques, de forme et d'importance div~rses, qui visent à résou
dre certains problèmes particuliers tout en -contribuant à l'objectif 
général. 

Cet objectif général, il est bon de le ;appeler, est de mettre fin à la 
nécessité de poursuivre la politique de restriction que mènent actuelle
ment les gouvernements et les banques centrales~ •) Les primes à l'e~
ploi devraient y contribuer en. rendant 1 'emploi supplémentaire si peu 
coûteux pour les entreprises qu'elles pourraient offrir leur production 
supplémentaire à des prix réduits, contrebalançant . ainsi plus ou moins 
les effets inflationnis!es qui tendent A ré sul ter d'un accroissement de 
la demanàe globale lorsque 1 'on s'approche du plein emploi. Par· consé-

•) De temps en temps, cet 'te poli tique semble "expansionniste" dans la 
mesure où elle essaye de faire suivre la croissance effective ·à une cour
be parallèle à celle de la croissance potentielle·, mais toujours suffi
samment loin du ni veau de plein emploi pour éviter d'accélérer 1' infla
tion (~AIRU = Non-Accelerating Inflation Rate.of Unemployment. selon u~e 
terminologie américaine récente). Ainsi, se trouve maintenu le caractère 
fondamentalement restrictif de la poli tique sui vie. Cependant, plutôt 
que d' eccep·tet les conséquences d'un NAlRU augmentant avec le temps, nous .. 
examinons ici des méthodes de nature à amener ce chiffre l un niveau aus-
. .si proche que possible de z.éro en créant'-une nouvelle situation insti tu-

.. tio~~elle o~ la croissance elle-même contribue l freiner ~·inflation •u 
lieu de l'accElérer. 
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quent, tous l~s syst~mes de primes doivent ~tre considérês comme des êlfments 
d'un ensemble d'actions portant aussi bien sur la demande que sur l'offre 
de telle sorte que l'équilibre et la stabilfté soient atteints et maintenus . 
au ni veau élevé de pro duc ti on de bi ens et de services qui accompagne le 
pl~in emploi. Ce concept "d'ensemble d'actio:-.s" est fondamental. Il ne 
suffit pas, à moins qu'il ne s'agisse là d'une ftape vers une compréhension 
pl us complète, d'étudier les effets directs d'une prime sur 1 'emploi et 
sur.les prix, mais il faut aussi analyser l'effet de l'ensemble des actions 
dont elle est un élêment nécessaire. 

Notre raisonnement repose largement sur l'hypoth~se selon laquelle l'êqui
lib::-e d~ 1 'offre et de la demande de biens et de services est reche!'"'ché 
au moyen d'instruments de la politique fiscale et monétaire autres que les 
primes à 1 'emploi. '· .... tur:ellement, si 1 'augrr.entation de la demande de biens· 
et de services nécessaire pour le plein e~ploi est partiellement créée en 
au&mentant le revenu réel gr~ce à une rEduction des prix engend!'"'ée par les 
primes à l'emploi, on ne pourra que s'en réjouir. Il en ira èe même si 
u..""le partie de l'augmentation nécessaire de la derr.ande de rr.ain-d • oeuvre ré
sulte d'un effet de substitution par lequel le recou:-s à la rr.ain-d'oeuvre 
aug~ente avec l'utilisation du capital à chaque niveau de production. Le 
problème d'une accumulation suffisante de capital et de la réalisation de 
nouveaux investisser.~ents serait ainsi atténué. Par mesure de simplifica
tion, nous n'évoquerons guère ces aspects, mais ils doivent rester préser.ts 
à l'esprit comme étant susr epti bles~ dans une certaine mesure, de rendre 
le problème crucial inflation-chômage mcins ardu que dans notre simplifi-
cation. . · 

Le contenu optimal de cet "ensemble d~actions" dépendra naturellement de 
la situation particulière dans laquelle se trouve le pays concerné. Comme 
nous l'avons déjà dit, en période de faible activité économique, }•emploi 
devra être stimulé par un l.Ccroi~sement de la derr.ande globale. Dans ce 
cas, les primes à l'emplo~ auront pour principal objectif de.s'opposer aux 
effets inflationnistes de l'expansion. Au contraire. en périoàe d'activité 
économique déjà très forte où le problème le plus urg.ent n'est pas chôrr.ag.~..: 

mais inflation à contrecarrer par -une poli tique de restriction monétaire 
et budgétaire, la tâche des primes à 1 'emploi (et d 1 autres prcg!'""ar:-.:nes et 
poli tiques d'intervention· sur le marché du travai 1) sera de contrebalancer 
les effets négatifs de cès mesures res tric ti v es sur 1 'emploi. Entre ces 
deux extrêmes, on trouve toutes les situations intermédiaires et hybrides. 

Plusieurs systèmes de primes à l'emploi ont été récemment appliqués ou sont 
en cours d 1 application, mais en général sur une petite échelle. Cette limi
tation peut être attribuée en partie à une prudence naturelle due au manque 
d'expérience de telles mesures. A vrai dire, il est rare qu'elles aient 
été conçues, même en théorie, comme des éléments fondamentaux d'une offensive 
décisive contre la stagflation. Elles· sont plutôt nées de la nécessité, 
ressentie au niveau politique, de ne pas rester inactif face à la situation 
préoccupante de l'emploi dans certaines régions ou catégories. Dans cer~. 

tains cas, elles ont' constitué des actions temporaires improvisées pour 
contrebalancer une récession économique ou pour accélérer l'embauche anti
ci~ée en pr~vision d'une reprise. Que ce soit au cours de leur phase d'éla
boration ou eu stade de l'évolution empir1que des rés~l~ats obtenus, les. 
analyses COJt-efficacité ont don~ eté essentiellement établies en retenant 
l'hypothèse d'une situation économique globale donnée sans tenir compte 
de·l'influence des primes à l'emploi elles-mêmes sur cette situation. Nous 
~ettons ici l'accent sur les possibilités que créeraient les primes à l'em
ploi si elles devenaient un élément per~anent et quantitativement important 
de la politique fiscale et· eociale dans le cadre d'une politique économique 
v15ant au plein emploi. 

,/ 
} 
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Noue 1n!!if'ltonft sur c~ point principalement parc~ que l'argument le p)u!!; 
souvent avancE contre l~ recours eux primes ê l'emploi comme élément impor
·tant de la politique économique est qu'elles seraient inutiles : eucun em
ployeur n'embauchera un seul travailleur de plus "s'il n'exite aucune èer.-oar,
de pour son produit". En fait, la n~cessitê de créer ou de maintenir cette 
demande est le point de d~part de tout le raisonnement qui sous-tend l'idée 
des prirr.t:s à l 'er..ploi i elle ne peut donc constituer une critique valable. 

2. Présentation d'exe~ples simples. 

Le forme la plus s1mple d'une prime è l'emploi est une subvention ver-sée 
penèant u.'1e pér.i ode donnée à des entreprises peuvent faire état de 1 'ac
croissement net de 1 eurs effectifs par rapport à 1 • an.."iée précédente ou & 
toute autre période de référence analogue. Cette prime à l'e~ploi supo1é
r,entaire constituera notre exemple l. (Il peut naturellement exister dë 
nombreuses sous-variantes selon la liste de l'addendum 2 cie la section I, 
mais nous considérons ici la forme la plus simple et la plus générale). · 

Dans ce cas comme dans d'autres, la prime doit être versée à la fois pour 
la.croissance spontanée (qui se produit dans environ la moitié des entre
prises rr.ême si 1 'emploi total reste constant) et pour les embauches suppl é
mentaires réellement dues à la prime (et à "l'ensemble d'actions" évoqué 
plus haut). D'après les diverses constatations faites au Royaume-Uni, aux 

· Etats-Un)s et en Suède, ce phénomène (dispersion, parmi les entreprises, 
des variantes annuel1es de l'emploi) impliquerait que 1a prime soit versée 
pour 2 à ~ % du nombre total de "t;_ravai 11 eurs rr.ême si ce total reste constant 
(à supposer que le critère d'attribution de la prime soit le niveau des 
effectifs par rapport à celui de 1 'année · préc~dente). Dans une certaine 
mesure, cela représente une "dépense annexe", c'est-à-dire une dépense inu-

_- ti le qui se traduit pour certaines entreprises par un "bénéfice fortuit". 
En dépit du caractère marginal de la prime à l'emploi, qui contribue à main
tenir cette dépense à un niveau bien plus bas que pour la plupart d~s autres 
incitations en matière ,f• e~loi, il ·<:envient de ne pas négliger ce phénomène 
coûteux ; mais il faut souJ.tigner que cette "dépense annexe" n'est pas néces
sairement à regarder c~mme une charge inutile. En erret, 1.1 .peut ~e pro
duire que le "freinage ~iscal" ( \l.Oir plus loin) n!cessi te précisément de 
telles d~penses pour contrebalancer son effet de ralentissement dê la crois
sance. 

Dans la mesure où la prime à l'emploi (avec "l'ensemble d'actions".) provoque 
'effectivement un accroissement net des effectifs, les finances publiques 
en bénéficieront sous la forme d'une diminution des dépenses pour les allo
cations de chômage et de 1' aêcroissement des recettes fiscales grâce aux 
impôts payés par les travailleurs supplémentaires et par leurs employeurs. 
L'ordre de grandeur de ce reflux de fonds semble être de 1 'ordre· de 50 % 
des coûts de main-d'oeuvre supportés p~r l'employeur (y compris les.charges 
assises sur la masse salariale, etc ••• ) • Il faut prendre ces facteurs 
en considération lorsqu'on veut d~terminer si les primes ~l'emploi néces
sitent un financement supplémentaire en raison des dépenses annexes subsfan
tielles qu'elles impliquent ou si les impôts ·doivent être réduits pour com- . 
penser le reflux de fonds. ·Tous ces éléments doivent être inclus dans "1' ç,,_ 
semble d'actions" destinê ·1 . stabiliser 1 'économie l un ni vea\.l ~e plein 
emploi. 

1. 
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t'~e p!"irr-e l l'eMploi du type de l'exemple 1 présente cependant certains 
inconvénients ~qui seront Evoqués pl~s en détail par la suite) dus au fait 
qu' 11 s'as i t d • une ec t 1 on A court terme concentrée sur les seules entre
prises en expansion. Nous pr~senterons donc .un autre type de primes A 
l'emploi (déjà indiqué en I.2.) q~e nous examinerons également sous sa for
me simple et avec des variantes simples afin de faciliter 1 'analyse des 
probl t:mes fondamentaux. Ce deuxi ~, .• e exemple peut êt.re considér~ co:-:-:i.le un 
svstème de redistribution. Supposons (2a) qu'une partie des impôts fqui
val~nte à 1 '% de la rr.asse salariale soit affectée (sans augnentation de 
son niveau total) au financerr.ent d'une prime de 10% des salaires pour tout 
emploi au-dessus d'un niveau de référence égal i 90 '% des effectifs de cha
que entreprise au cours d'une p.ér iode de référence ( 1 'année précédente, 
une année' er, té ri eure ou une pfri ode de plusieurs années, par exemple). 
Le coGt moyen de la main-d'oeuvre se trouve ~insi rfduit de 1 S aussi lon~
temps que le nombre ~~tal des travailleurs de~eure inchangê. •} En.revan
che (2b) 1 si l'impôt assis sur la rr.ê1sse salariale est effectivement aug
mentê de 1 % des salaires (et n'est pas simplement ~ffectê au financement 
de la prime dans cette même pr:-oportion) •. le coût moyen de la main-d'oeuv.re 
reste en fait inchangé aussi longtemps que le niveau de l'emploi n,évo)ue 
pas. rans ces deux cas, (2e, b), toute augmentation des effectifs se tr-a
duira par une certa:i ne· ré duc ti on du coût moyen de la main-d' oeuv!"e grâ:~ 
à la prime. Cette reàistribution des coûts est à double effet : d'une part, 
t> 11 e .réduit 1 es coûts . de chaque augmenta ti on à es effectifs ; d'autre part, 
elle rend plus coOteuse la réduction de ces mêmes effectifs à cause de la 
perte des primes pour l'entr~prise. Ce doubl~ effet devrait rendre ce ty~e 
de prime à l'emploi plus efficace que le type de prime de l'exemple 1 en 
raison de ses répercussions conjuguées sur ·l'emploi et sur les prix : aussi 
bien les coûts sociaux liés à l'embauche sont des éléments qui entrent en 
partie dans la prise de décision de chaque entreprise. 

De toute· évidence, la r:'\ajeure partie de la dépense dans l'exemple 2 est 
intentionnellement conçue comme une •'dépense annexe" dans la mesure où. elle 

·concerhe la tranche s~pér~ure (10 %) des emplois déjà existants. A vrai 
dire, il ne s'agit pas d'une dépense annexe pour le budget national ou pour 
l'ensemble de l'économie. Il s'agit d'une redistribution interne des flux 
monétaires au détriment des entrepri·ses qui- réduisent leurs eff~ctifs .et 
au profit de eelleS qui les augmentent. En fait, il s'agit en très grande 
partie dans l'exemple 2, d'une redistribution des coOts au sein de chaque 
entreprise : la plupart des entreprises récupèrent sensiblement ce qu'el
les ont versé au système de redistribut_ion mais les prises de décision in
ternes sont influencées ~ar l_a rêduction des coOts marginaux pà.r rapport 
au coût !'oyen. 

Con si dé rer 1 es dépenses annexes comme un ecOt inutile serait eus si peu 
approprié que pour le principe de l'amortissement accéléré des équipe
~r~ents en meti~re de fiecali té (dispositions courantes pour encourager 

·. 

*) Les chiffres choisis - 1 %, 10 %, 90 % - n'ont naturellement qu'une 
valeur d'exemple. Des primes de valeur beaucoup plus élevée ~nt déjà 
été appliquées da.-as différents· pays, à vrai dire· pour des catégories 
de travailleurs ou dans des régions limitées. Nous· négligeons ici 
l'éventualité ë' une Elévatiun du ni veau· global de l'emploi pour des 
~aisons démographiques ou par suite d'une reprise spontanée de l'activité 
économique. L'analyse peut facilement s'adapter l de telles variantes. 
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les n:>uveaux 1nvest)sseï.•t:1ts). t-~ême si cela ir:-.plique un &ccro!sse::.er.t 
relatif de la_ charge supportée par"' les autres contribuables, ces r~hles 
sont appliqu~es dans le but d'accrottre l'activitE ~cono~i~ue ~t de rédui
re le niveau relatif des charges fiscales, donc dans l'intérêt génér-al: 
Il se peut rnême qu'aucun contribuable n'ait à faire face à un &ccroisse
ment ~bsolu de sa charge fiscale. 

Si 1 'ut i 1 i sa ti on de 1 a capacité de pro duc ti on au ï.•o:-:-.ent de 1 'appl i cati or, 
d'une prime à l'emploi du type 2 est si faible qu'elle laisse une rr.arge 
relativement grande pour l'accroissement de l'emploi et de la p:-oductic~, 

''1 'ensemb 1 e d'act .ion~" è ev ra i ne lure des r..e-sures su pp 1 ér.,ent;ai res pour ~c-
croitre la àer.:ande globale. ll se pourrait ainsi que le revenu équ~vé- -
lent à 1 % de la ~2sse salariale et servant au financement des primes do~
ve être compensé par une réduction des imp6ts. Il se peut que les aug~en
tat)ons et les diminutions nfcesssires des impôts s'équilibrent parfaite
ment. Si, pour cette raison, le taxe sur les salairf:s n'est pas augmen
tée, nous nous retrouvons dans le cas de. 1' exemple 2a où la ~rime de 1œ; 
versée pour le .di xi ème des ·E:r.iploi s existants eure sil'r.plement réduit le 
coût moyen de le main-d'oeuvre de 1 %. 

On avance parfois que si 1 'on veut obtenir un tel effet de réduction d::-:: 
coûts, une diminution générale des taxes sur les salaires serait la rr.esure 
la plus simple pour lutter à la fois contre l''inf_lation et le chÔ:-:ïage. 
En fait, nous parlons ici de situations èans lesquelles les pouvoirs pu
blics évitent cette mesure de peur d'accélérer l'inflation à long terrï:e 
malgré la baisse des prix qui ré~~lterait une fois pour toutes d'une telle 
réduction d'.imp6ts. On peut s'ettend~e que la réduction de 10% des coûts 
marginaux de la main-d'oeuvre allie. les effets de l'expansion généralE:, 
supposés découler d'une réduction correspondant à 1 % des coûts sala~iaux, 
è ceux plus importants de freinage des prix et de stimulation de ·l'emçloi • 

• 
A ·1 'opposé, 1 'exemple 2b peut s'appliquer lorsque le ni veau de 1 'emploi 
.et les pressions inflationnistes qui s'ensuivent sont déjà relativemer-.t 
forts. Dans une telle situation, il peut se révéler nécessaire d'aug~en
ter effectivement la taxe sur les salaires dé 1 % ·pour finë..n .. èer l~s 10% 
de pr-imes 'versées pour les 10 % supêrieurs des effectifs sans procéder 
l d'autres réductions drimp5ts. 

La simple appellation "exemple 2" s'appliquera à tout système dans lequf.l 
le ni veau des effecti !s ouvt'ant drèi t à la prime est i.nféri eur à 100 %. 
du ni veau antérieur et le financement de c·ette prime est conçu co~me une 
redistribution entre toutes· les entreprises, q.uel que soit le degré auquel 
cette charge pour les entreprises est compens6e par des réductions de 
la taxe sur les salaires ou par d • autres ~nesures. · (No~s avens donné une 
liste plus systématique dè toutes les variantes possibles da."'ls 1' addendum 
2 de la section I). 

·,. 

-. 
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3. Prlmes à l'emploi et prix. 

Les relations entre les· ecOts·- notamment le~ coOts salariaux- et les prix 
font l'objet.d'un vaste débat. Nous ne pouvons en rendre compte en détail 
ici. Les e;~~~~nts thfori~ues tout co~me les études empiriques qui alimen
tent ce débat font référence à des situations institutionnelles où les 
pr~mes à l'emploi ne jouent qu'une rôle mineur. Les théories et expérien
ces ~xistantes ne peuvent donc être appliquées que de façon limitêe à no
tre· problème. 

On peut ceper.dant rer..arquer, à tj tre de référence • que la plupart des r:-.o- · 
è€:fes èe ~r-évis.ion éconorr.ét:-iques é!c~o::-és dans dif~érents pays sur la 
base d'expériences :.1storiques et de l'état actuel de la théorie appliquant 
un m~canisme coGt-prix du type suivant : parce qu'il existe une certaine 
''inertie" des prix, tout &ccroissement des salaires et des autres· coûts 
de production (résultant en partie de l'évolution antérieure des prix) 
ne se répercute que graduellement sur les prix pratiqués. Pendant un cer
tain temps, on note un décalage entre les marges commerc1ales souhaité es 
(habitue~les) et les ~arges effectives, décalage qui détermine les marges 
bénéficiai res brutes au nouveau ni veau de ecOt. Au bout d'un cer-"ta in 
te~ps, les ~arges habituelles sont rétablies, dans une large mesure ir.dé
pendamment de 1 'évolution du rapport général entre 1 'offre. et la àerr.ande 
qui a déterminé le volume- de la production, l'emploi et le ·profit total. •) 
Bien qu'il s'agisse là du mécanisme le plus courant, qui pe'..lt êt:-e 
légitimement considéré comme une hypothès"e générale des modèles· de prévi
sion à court terme, il existe égale~ent des secteurs dans lesquels le bé
néfice net, voire après impôt. constitue l'object~f qui sert à déterminer 
les· r..arg.es bénéficiaire-s, ce qui montre la malléabilité des marges brut::-d' 
èans de'S conditions de concurrence imparfaites. En revanche, il existE: 
aussi des secteurs où -la concurrence est pl us libre et où les prix et les 
profits dépendent pl us ~ir·ecte:r.ent .de ~·a demande_. · 

En tout état de cause,· il eppara!t évident que la ma!trise des marges bê
néficiaires (abstraction faite des fluctuations imputables aux varia
tions cycliques du taux d'utilisation de la capacité de production) n'est 
pas ho~s de portée de la politique ~conomique, y eompris des mesures agis-

•) Lorsque le ni veau général des prix tend à augmenter par sui te d'une 
longue pê~iode .d'accroissement des coOts et d'anticipation inflation
niste, il fa~t accorder une certaine relativité à ce raisonnement et 
l'appliquer eux déviations êventuelles·par rapport à l'évolution géné
rale des prix. Il convient également de noter que dans les cas où 
les effets des primes à l'emploi existantes ou proposées ont été simu-· 
lées au moyen de ces~modèles globaux, ils ont été généralement consi-. 
dérés comme une 'réduction, répartie sur l'ensemble de la main-d'oeuvre 
du coût sala!"ial rnoyen supporté par les . employeurs. Cette approche 

.ignore le question relative à la différence existant entre une réduc
tion ·d~s coOts salariaux d.: l % pour tous les salariés et ·une réquc
tion de 10 % de ces coOts marginaux, c'est-à-dire ·pour la tranche au
dessus de 90 ,; èe 1 • e f..fectif d'une période· antérieure. ~.ais cette 
question est au ce~tre même de notre d~scussion. 
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sant eur le nivE-au de le corjcurrerice sur le n-.archê .. t•ous développero:"":s 
plus loin certains ergurrlents qui tendent ê montrer que les primes à l'em
ploi pern•ettent de riaduire les rr.arges b~nêficiaires brutes à court et à 
long terrne par rapport à leur nivea\.t élevê qui' tend traèitionnellerr:ent 
A &'fteblir à' l'ap~roche du plein ~r·~·loi. f..u c!e;;.eur&.nt, nous pénsons cr~e 
cele est nfcesseire pour m&intenir le plein emploi tout en évitant la spi
rale bénéfice-prix-sal&ires. C'est pourquoi il nous faut· poursuivre 
l'examen de l'incidence êventuelle des primes à l'emploi sur les prix dans 
les exemples 1 et 2. 

Si l'on s'en tient à la théorie de la concurrence parfaite. exposie da~s 
les manuels êlér..entaires, selon l&q;.;f'lle les coOts r:;argir.aux ciéte:-:'!ùnt:rlt. 
les prix, on pourrait espérer que les prix soient diÎT,inués d'un montan't 
Egal ~ la r~duction des coOts de la production marginale provcqul!e par 
le versc-o..ent cPune pr.irne. Les consor.i~.ateurs seraient à·.r;,ême d'achet.cr 
en plus g~and~ quantit~ grâce à la réduction des prix, ~ais aussi à l'ac
croiss~rnent des revenus salariaux par suite de l'améli~ation de la situa
tion de 1 'emploi. Les bénéfices &e,raient cependant sérieuser;.ent ar:-.putés 
et se transformeraient même en perte dans de nor;.breu:x cas parce ·que les 
coOts moyens auraient itE sensiblement moins r~duits que les pri~. Cette 
situation ne pourrait donc être maintenue et, dans la pratique, ne se p~o
duirait ja:ïïais cor.,me le prédit la théorie de la concurrence parfaite à 
court terme (dans sa forme la plus r.aive) • 

. 
Si, eu lieu de cele, le principe de détermination des prix par "applica-
tion d'u."'le majoration constante aux coûts moyens norr;.aux" ~tait appliqué 

-partout, 1 ·~rfet de réduction des prix ne serait· que prop.ortionnel à la 
valeur moyenne de la prime établie sur le base de la production globale·. 

· "Il serait même moindre si la prime ~tait financée par une augr..er,tation 
des impôts se· répercutant sur les coûts et les prix. Il en résulterait • 
un accroissement de l'emploi tr.ès faible,. essentiellement déterr..iné par 
l • augmenta ti on des ventes due l .la fei ble réduction des prix- et par sub
stitution. éventuelle du travail eu capital par suite de la modification 
du rapport des coûts entre ces deux facteurs de production. ~ependa..'1t, 
cela aussi· relève _d'une trop grande simplification. L'auto-discipline 
à laqu~lle les entrepri~es s'astrei&nent pour :appliquer des. "principes 
sains en me ti ère de prix" dans le cadre de la compétition sur le marché 
(qu~lque imparfaite et oligopolistique que soit cette comp~tition) n•est 
pas sans faille. 

Par conséquent, 1 e i ssa.nt de d)té ces th~ories extrêmes,· nous essaieront 
par raiso~"'lernent de bon &ens de nous faire une idée approximative de l'in
cidence des primes l l'emploi sur les prix en 1' absence quasi-totale de 
étudesempiriques. •) 

Si l'on s'en tient aux théories conventionnelles en le matière, c'est la 
~enace potentielle que des entreprises nouvelles ou en expansion viennent 
l exploiter une· marge bénéficiaire excessive pour casser les· prix,· qui 
retient les prix pratiqués par les entrt=prises ·déjà ltablies. Sa.~s ce 
freinage, la faible élaeticit! l court terme de la demande sp!cifique due 
aux difficult!s de dEmarrage ·pour les nouvelles entrepr1ees ou l d'autres 

•) Il faut signaler cependant l'étude de Bishop (l979a) qui révèle l'ef
fe~ modératéur Etonnant sur les prix, des subventions octroyEes eux 
Etats-Unis en 1977 en faveur d'une a~entation du nocbre d'e~plo1s r~r . 
e.nt.rt-priee. 
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imperfections de le concurrence, permettrait aux firmes bien établies d'ap 
pliquer des ~arges bénéficiaires exorbitantes. En avantageant l'entrepri
se nouvelle ou en ex-pansion, les p·rirr.es A l'emploi vienàraient renforcer 
cet effpt modérateur sur les marges bênéficiaires et les prix. 

Four être à même d'utiliser à plein la capacité de proauction, certaines 
entreprises estiment pouvoir appliquer avec profit div~rses formes de dif
fér-enciation de leurs prix, par exemple, en a,....:ordant ·des remises "occul- • 
tes", en élargissant et en prolongeant leurs campagnes de soldes, en pro
posant des "offres spécial es" ou en pratiquant des prix réduits hors de 
leur ~one de vente habituelle. Le pri~e à l'emploi renforce_ ces ~endances 
et, en général, enCf''Jrage 1 es entreprises A se montrer pl us circonspectes 
dans la déterrr.in~ don de leurs. ·prix qu'elles ne le feraient autrel7lent. 
La concurrence générale sera ains-i stimulée et les rr.arges bénéficiaires 
générales se trouveront comprimée~. 

A court terme, tout au moins tant qu'il existe des possibilités d'expan
sion en termes réels, les variations de la demande effective tenàront 
d'abord ·et avant tout à influer sur le volume des ventes, puis à provoquer 
avec un retard qui dépend~a de l'im~ortance des stocks régulateurs et des 
réserves de main-d'oeuvr~, des variations de la production et de l'e~ploi. 
Les prix agissent plus lentement puisqu'ils sont essentiellement déte~mi
nés par les coûts à long terme (cf. Baily, 1971. Se reporter égale:r.er.t 
è. Coutts, Godley et Nordhaus, 1977, et à 1'a référence bibliographique con ... 
tenue _dans leur ouvrage).· S'il s'agissait de faire effectivement baisser 
les prix de ~anière à provoquer un accroissement de.la de~ande par l'aug
rnèntation du revenu reél à revenu nominal constant ou en légère hausse, 
les primes à 1' emploi auraient bien du mal à y_ parvenir bien qu'elles 
soient censées renforcer la concurrence. En revanche, s'il s'agit de pré
venir ou de freiner une ~eusse des prix (consécutive à une hausse des sa
laires, par exemple), la tâche est facilitée par l'inertie naturelle des 
prix. Les primes à 1 'emploi agissent alo·rs de concert avec cette inertie 
et les entrepreneurs hésitent à relever leurs prix de crainte ~e p:rdre 
une partie de leur marché. 

l'espoir placé dans les primes ·à 1 'emploi pour freiner l'inflation est 
:renforcé par la constatation que les ecOts spécifiques à'un accroisse~ 
ment des effectifs sont en partie temporaires. La main-d'oeuvre représen
te de pl~s en plus un coût fixe, une fraction des frais généraux. A court 
terme, le coût marginal du travail effectué par les employés qui font déjà 
pa~tie des effectifs d'une entreprise ·est très bas parce qu'il est quasi
ment impossible de licencier ce personnel ( sans s'exposer à des frais 
de licenciement importants). · · 
~ais les coOts·àe recrutemeni, de format~on _~t d'intégration de nouveaux 
travailleurs à ti trè perrr.anent sont très ~levés et s' app_arentent aux ris
ques à long terme. Après quelques temps, lorsque les éléments les plus 
stables parmi les nouveaux employés ont été formés et bien intégrés dans 
l' ent!"'eprise, ces coûts r..argi!'laux. diminuent. Si l'accroissement de la 
der..ande, qui _permet de majorer les prix et · les béné .fiees, est le seul 
.élément incitant l employer des travailleurs supplément.ai~es, les salai-
res ne tarderont pas 1 s'Elever pour s'aligner sur ces prix et bénéfices. 
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Le réduction des coOts à long terme ne pourra donc' pas se traduire par 
une baisse des 'p:-ix. Toutefois, si les primes l l'emploi aident les em
ployE:urs à franchir 1 'obstacle transi toi re, représenté par les coûts de 
l'accroissement des_effectifs, les prix pourront continuer à être déterrni
n~s par les coOts à long ter-me, suivant en cela 'la t.enèance è~jà exis
tante, sans subir les effets de cliquet à 1& haussè créés par la période 
initiale d'expansion. 

Un autre espoir (parfois exprimé en termes de probabilité) est qu'un ac
croissement de la production engendré par la de~ande puisse entra!ner de 
lu!-r..ê:r.e une baisse des prix. C'est 1~ ~n e!:;:-:ir qui contraste ~vec le 
théorie classique et avec ce qui demeure probablement le comportement do
rr~inant. Comme nous 1 'avons déjà remarqué, il existe certains secteurs 
dans lesquels les coûts moyens déterminent les prix de telle sorte qu'une 
baisse àe la demande et, par conséquent, une hausse des coûts uni tai res 
résultant d'une plus faible utilisation de la capaéité de production pous
se les entreprises à relever leurs prix pour maintenir leurs bénéfices. 
C'est notamment le cas dans les secteurs où un petit nombre d'entrep~ises 
essurent la majeure partie ·de la production. (Eckstein et \t.1yss, 1970, 
Wachtel et Adelsheim, 1976). Inversement, la politique d'expansion pour
rait èans une certaine mesure freiner les tendances à la r.ausse des prix 
en poussant les coûts uni tai res à la baisse ou en perrr~ettant aux entre
prises d'atteindre.leurs objectifs en matière de profit sans avoir à recou 
rir à une telle hausse. Sans vouloir géné~aliser, il est pe~rr.is de conclu 
re qu'un système de prime à l'emploi, en renforçant ce mécanisme, devrai~ 
~ontribuer aux effe~s anti-inflationnistes de l'expansion. · 

Dans un cycle économique classique, le volume des bénéfices croit s~~si
blement pendant la phase d'expansion, mais ces fortes hausses sont bientôt 
sulVles par des hausses de salaires qui les compensent, puis par une nou
velle réduction des bénéfices. et par une politique de restriction anti-. 
inflationniste engendrant du chômage. Si les mesures que nous venons. 
d'analyser avaient pour effet d'éviter ces hausses de bénéfice.~ pendant 
la période d'expan~ion et de freiner les hausses de prix (quelle que soit 
leur cause initiale), les primes A l'emplÔi pourraiènt permettre d'éviter 
~ycle de la spirale prix-salaires~bénéfices ain~i que l'effet de cli
quet qui en ré sul te . par la sui te. -Elles auraient déjà un certain effet 
stabilisateur ; mais le raiso~nement que nous a~ons suivi montre également 
-que 1' inc i denee permanente. des primes à 1 'emploi sur le renforcement de 
la concurre~ce pourrait aider la politique économique à maintenir constam
ment le volume· des bénéfices à un niveau inférieur à celui qu'il tend à 
atteindre au sommet d'une expansion caractérisée par le plein-emploi, sans 
avoir à rabaisser le ni ·.veau de l'emploi. Cela implique évidemment une 
réduction dès marges bénéficiaires par 'rapport l leur ni veau· antérieur 
i long terme, qui correspondait à un ni veau de ecOt moyen à long terme 
plus.élevé, en raison d'un ~aux moye; d'utilisation des capacités de pro-
duction moindre qu'en période d'expansion. · 

On peut peut-être avancer comme argument défavorable que cette politique 
ne sera pas acceptée par le mi 1 i eu des affaires quf pourrait réagir en 
ralentissant la croissance des investissements. · Cependant, passer de la. 
politique de restriction actuelle à l'autre politique suggérée ici ne cons 
titue pas un Jeu à somme nulle.· Le PNB total à répartir entre le travail 
et le·capital serait eccru. Bien évidemment. cette politique suppose que 
le p.lein emploi ·renforce aens1blement le pouvoir de né2ociation des tra-
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v ailleurs. Ce pouvo1 r ne peut pas être neutral i sê par une "consensus•• 
eelon lequel les syndicats maintiendraient les salaires ~e l~urs membres 
l un niveau .bas, eu profit des bénéfices, de façon à stimuler l'investisse
ment. Cela n'implique pas nécessairement que les bénéfices totaux soi~nt 
inférieurs ~ ceux qu'ir:;posent les restrictions actuelles. Au contraire, 
les deux parti es peuvent v trouver avantage, même si ses avantë..ges se:-~i ent 
pa.rt.i cul i èrerr.ent i rnoortants pour les ca té go ri es ôe travai 11 eurs qui sont ·les 
victimes les·.plus v.uln~rables des ·politiques a.tuelles. · 

!n l'absence d'expérience de primès à l'emploi plus gfnfrales que celle~ 
appliquées jusqu'ici (voir .section Ill), nous· ne pouvons affirmer avec 
certitude qu'il es• effectivement possible de rfduire les rr.arge·s bénéfi
ciaires de façon suffisamment efficace pour atteindre le plein-emploi (se~
blable à celui des annfes 60) sans inflation. Nombre d'observateurs et 

· de responsables politiques estiment ·que .le contr91e des prix est néces
saire pour ~viter une évolution inflationniste des salaires. De norr.oreux 
gouvernerr.ents _ont déjà essayé d'appliquer ce contrôle, au moins sous la 

. forme d'eY.hortations à l'adresse des entreprises les plus importantes et, 
notamment, de celles qui sont quasiment en situation de monopole. CoMme 
nous l'avons déjà soulignê, il n'y, toutefois aucune contradiction entre 
les primes à l'emploi et le contrôle des prix ou d'autres politiques des 
revenus. Il existe cepen~ant bien des domaines qui ne se prêtent pas à 
im contrôle effectif des prix. Le renforcement de la concurrence par les 
primes à l'emploi ne peut que rendre ces"contrôles plus efficaces, notam
ment en limitant 1 'effet de distorsion sur 1 'affectation des ressources 
qui ré sul te des différentes possi bi 1 i tés d'exercer le contrôle des prix 
(notons, à cet égard, la différence entre les produits normalisés et les 
coûts produits de forme et·dè qualité très variables). Il en va de même, 
cor.me nous l'avon~ déjà indiqué, èe toute politique des revenus où le gou
vernement influe sur l'évolution des salaires. 

·A. ·Primes à 1 • emploi et ni veau de 1 'emploi.· 

Nous avons signal~ en introduction que les primes à 1' emploi ne peuvent 
pas par elles-rnêmes avoir une forte incidence sur l'emploi s'il n'y 8 pas 
d'augmentation de la demande globale rendant possible un accroissemen~ 

du .volume des ventes. Cela n'est cependant pas tout à fait exact. ~ême 
pour un niveau donné de la demande globale, les primes à l'emploi peuvent 

J 

entra!ner un accroissement de l'emploi par substitution du travail au ca-
pital (ou par subst5_;-ution d'une main-d'oeuvre peu_productive à une main
d'oeuvre très productive grâce à des programmes de primes à l'emploi spéci 
:fiques) • .mais nous n'en tiendrons pas compte pour 1' instB?t· •) 

Lorsque l'expansion d.'une entreprise est .accélé.rEe par 1 'augmentàtion de 
ses effectifs par suite de l'octroi' d'une prime à l'emploi, il en résulte 

. des effets à la fois positifs et négatifs pour d'autres entreprises, qu'e~ 
~les soient ou non elles-mêmes ·en mesure ~e bénéficièr ·de primes du fait 
de leur propre poli tique ·du personnel. Les effets positif& consistent 
en livrais,ns ~e matériels, transports t:t autres s·ervices fournis aux 

' 
•) La discussion des effets sur· 1' emploi .revêt àe. _ce fait un caractère 

trop pessi~iste dont 11 faudTa tenir compte lorsque J.·· on tirera des 
conclusions pour =ettre en prat~que des actions appropriées. 

./ 

/ 



• 

- 27 -

entreprises en expansion. Les e:ffets nl·gatifs sur l'emploi (dépl&cement) 
se pro~uisent _lorsque certair.es entr~prises ressentent l'&preté de la con
currence créée par les primes et réagissent en réduisant leur production 
et leurs effectifs (à vrai dire, pas dans les m~mes proportions g~n~rale
rnent) au 1 i eu de di mi nuer 1 ëurs propres prix. Ces eff'ets de dé,rl aceme:1t 
prendraient un tour fâcheux si les grandes entreprises se mettaient à assu
rer elles-mêmes certaines product1ons jusqu'alors sous-traitées •. Dans un.: 
certaine ~esure, on peut s'attendre que les entreprises soumises aux effets 
négatifs cor.m.encent par augmenter leurs stocY.s ou procèdent à des investis
sements à court terme en travaillant à 1 'entretien de 1 'équiperr.ent, à 
l'amélioration de l'environnement interne et à le formation· du person..-1el 
nouveau ou déjà existant virtue 11 err.ent excédentaire. Ce la atténuera 1 es 
effets de èéplacernent èe l'emploi, rr.ais limitera les effets anti-inflation
nistes à court terme. 

Nous reviendrons dans la section III sur différentes observations relatives 
à 1·• incidence des prir:nes sur 1 ··emploi lorsque nous décrirons un certain 
nombre de programmes en vigueur. Nous nous bornerons ici à indiquer quel
ques êlêments suppl~mentaires de l'analyse d~ base. 

'L'Am~leur de l'accroissement net des effectifs est rr.anifestement fonction 
de plusieurs facteurs qu'il est difficile d'évaluer e priori ainsi que d'ob
serve; et de quantifier a posteriori. ·La réalité ne peut être apprér~endée 
ni par le recensement statistique des augr..entations d'effectifs èans ler-; 
er.trepri ses concernées, ni par 1 es enquêtes menées auprès des eï.lpl oye urs 
qui ont bénéficié de primes à l'emploi ou de ceux qui ont été soumis à la 
concurrence de ces. derniers. ~ucun chef d'entreprise n'est à m~~e de d~re 
èatls que 11 e mesure· 1 a demande pour ses p':rodui ts et, par consfquent, sts 
besoins de main-d' oeuvre sont déter;..inés par la fraction de la croi ssa::ce 
de la demande globale imputables è 1 'octroi d'une prime à 1 'emploi quand 
ce1le-~i !ai~ partie d'un "ensemble d'actions" de politique éconorr.ique. 

Pour n'av-Gir tenu compte ni de cet "ensemble d'actions", ni des modifications 
de·compo;tement des employ~urs évoquées précédemment, les analyses partiel
les de programmes de primes à 1 t emploi ont parfois abouti .à la conclusion 

.que la croissance de la production des entreprises bénéficiant de la subven
tion, accentuait la con~urrence ·avec ·les ·autres entreprises à t.el point 
que la réduction des effectifs de ces dernières correspondait sensiblement 

.à l'augmentation des effectifs des premières. En fait, on ne peut pas s'at
tendre à un autre résultat si la derr.ande globale n'est pas stimulée. Mais 
le problème n • est pas' là. Il consiste à déterminer 'la marge créée pour 
une action expansionniste par l'effet anti-inflationniste de la prime à 
l'emploi. ll est clair que cette expansion vers le -plein emploi (tout"au 
moins vers un ni veau de l'emploi pl·1.1s élevé qu • avec "le poli tique· économique 

-actuelle) neutraliserait la plupart des effets de déplacement. 

Il va de soi que tout ralentissement ·de l'inflation portera préjudice aux 
entreprises dont l'ac.tivit~ ne peut être soutenue sans une politique de 
prix ~levés. La· ·neutralisation des effets de déplacement ne peut donc 
être partout 'parfaite. Les restructurations, toujours nécessaires, impli
quent à la fois des mouvements de contraction ·et d'expansion. Une politique 
de restriction diffère de la politique préconisée ici en ce Qu'elle ne four
nit aucun encouragem~nt positif à la re:;truct~r-etion· expa.~s~ ;;;nniste et· que 
la menace ou la réalité du_ chômage· constitue sa seule !'oree motrice. La 
politique de la carotte (primés à.l'emploi et autres ~esures d'ajustement 
du rr.arché du travail ·et de réduction- àes · c:oOts rnarginawè) n'a pas cours. 
Il n'y a place que pour le b~ton (le chômage) utilisé dans l'espoir qu'il 
limitera ~es salaires l un niveau suffisamment bas pour permettre ·aux bênê
!ices d_'au.gmenter et, f'ina.lement, de relancer les inveJ;tissec.ents. 
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S. Primes à l'emploi et finances publiques. 

7o'utes les dépenses publiques (même c·elles que constitue la non-percêption 
de certains reven~s, comme 1 es ''c.rédi ts d'impôts" • les exonérations de 
charges sociales, etc) devraient Être étudiées en ·fonction de leurs effets 
nets sur l'équilibre budgétaire et sur l'ensemble de l'ectivit~ économique 
d'un pays. fl.alheureuserr.ent, c'est rarerr•ent le cas. On ne retient généra
lement que l'incidence budgétaire brute d'une ection~et l'on apprécie son 
opportunité sur cette seule base sans chercher à savoir si ses effets se
condaires probables sont positifs ou négatif.;. Le fait que les caisses 
publiques er,registrent d'importants bénéfices chaque fois qu'un chôï.leur 
trouve un emploi gfr,érateur de. revenus (surtout s'il bénéficiait d'allo
cations de chômage) -end ce genre de quest)on particulièrement pertinent 
au sujet d;s pri ,.,,. ~ à l'emploi. Si un employ~ travaillant un nombre moyen 
de jours par an travaille un jour de ·plus plutôt que de toucher des indem
nités de chômage, l'a :né 1 i oration des finances publiques qui en ré sul te 
représente. dans les pays européens, plus de 80% de la dépense. supplémen
taire occasionnée à eon employeur (cf. Fi.eyher, ·Rehn, ·Mukherjee, 197S). 
En cas des chômeurs non assurés, ce pourcentage est inférieur, rr.ais on 
peut raisonnablement retenir 50% conme orère de grandeur. Si ur.e prir.-.e 
à l'emploi supplémentaire (exemple 1) ·s'élevait à 10% et si la distr-ibu
tion des accroissements et des réductions spontanées d'effectifs éta~,t 

telle que les primes soient automatiquerr.ent versées à 4!% des emplois, la 
dépense annexe représenterait 0, ~% de 1 'ensemble de ~a· ~asse salariale. 
Les versements de primes ser-aient total ément compensés par ce reflux èe 
50% si 1' augmentation de ). 'er.-:ploi suscitée par la prime était de 1% : la 
subvention serait alors versée à (A + 1 =)5 % des effectifs, soit une dé
pel"lse de 0,5% équivalent au reflux (50%) provenant de 1% d'augmentation 
des effectifs. Par mesure de simplification, nous négligeons ici les ef
fets positifs et négatifs de l'influence sur les prix et sur les bénéfices • 

• 
De telles considérations doivent evoir.une'profonde influence sur l'éla~ 
boration des ''ensembles d'actions"· qui ·comprendraient une prime à l'emplo! 
ainsi que sur l'étude de leurs résultats. 

Il n'est pas possible de rhiffrer d'une manière générale l'incidence quan
titative d • un systèmP. de pri.mes è l'emploi sur les finances publiques pas 
plus que le~ mesures supplementlYe~~ compensatoires qu'il ~audrait inclure 
dans "1' ensemble d • actions.r euquel nous pensons. Cela dépend en effet 
du montant de ie prime, de 1~ dépense annexe,. du pourcentage effectif èe 
refl wc, de l'effet net sur le ni vea~ de 1' emploi, tant da."l~ 1' immédiat 
que dans le futur, (. io; de l'influence des primes sur les prix, des béné
!1ces et les ealaire·a. 

{ 

• 
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. -
Toutes les va.r i antes, positives ou né&ati v es, sont possibles et exitent 
tantôt un relèvement, tantôt une diminution des impôts, soit de ceux qui 
sont directement visés par le système des primes à l'emploi, soit d'au
tres impôts. 

Dans les cas où une eutl7lentation des irr.pôts serait nécessaire pour fina.'i
cer 1 'octroi de primes (exeï .. pl f' 2b de notre présenta ti on introductive), 
la· prime à 1 'emploi s' 8tJparenterai t aux autres mesures en faveur de la 
crêation d'emploi telles que les pro&ra~mes de travaux publics, les corn~an 
des de l'Etat ou l~s mesures d'incitation à la constitution de stocks ou 
l d'autres investissemtnts. Ces mesures doivent ~tre finale~ent financ~es 
par l'impôt, tout au moins en partie, afin de compenser leurs effets infla
tionnistes sur d'autres secteurs de 1 'économie. Nous auri ons cependant 
raison de penser que le besoin d'une telle imposition serait beaucoup plus 
1 imité dans un système · de pri n.es à 1 'emploi que dans 1 e cadre d'une poli
tique où le chômage e.erai t essentiellement combattu par les mesures men
tionnées c:-dessous dont le coût par emploi créé est généralement très 

.• levé (cf. Reyher, 1975, et Barrett et lden, 1975). 

En revanche, ffi~me un bccroisseffient spontané de l'emploi global a son pro
pre effet de reflux connu sous le terme de ''freinage fiscal". Cet efft-t 
peut être si fort qu'il entra!ne un ralentissement_auto~atique de la re
prise. Une prime à l'E-mploi grâce à sa "dépense a:1nex.e" stirnulatr3ce de 
la demande globale, pourrait bien être le re::-.ède adéquat freinant en rr.ê:ïte 
temps la hausse des prix. Le résultat effectif des divers actions et èé
loppements envisageables dépendra de 1 'environnement spécifique propre 
à chaque situation particulière. Le freinage fiscal et le reflux seront 
importants èans les pays où le t~ux d'imposition marginal et les alloca
tions sociales sont élevés ;· ils seront également importants lorsque _les 
capa ci tés de production inutilisées seront élevées • ce qui permettra ·à 
le prime à'avoir un effet•puissant et immédiat sur l'err.ploi. Dans de tel~ 
les ·candi tiens, il est encore plus probable que la réduction d' irr.pôts, 
qui implique une augmentation du déficit budgétaire du moins l court terme 
&era n~cessaire l 1 a création d'une derr.a!'lde suffisante pour ·rr~atntenir le 
plein emploi. 

Ainsi, 11 est ~videmment erroné de considérer que chaque augmentation net
te de la dépense publiqu~ à l'occasion du ~ersement d'une prime à l'emploi 
ou chaque augmentation du. "~esoin .·d'emprunts ·publics"· (Burton, 1976) 
constitue un coût. Si .l'augmentation du déficit budgétaire est précisé
ment ce qu • i 1--ra-ut pour développer l' empl.oi • cet~e dépense permet ai ors 
d'améliorer le revenu réel national et elle ne cons ti tue pas un ''coût" 
du programme de prime à l'e~ploi, quand bien même le déficit serait créé 
par la "dépense e.nnexe" de la prime elle-même. 
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J..vec la matérialisation de la hausse prévue de l'emploi, il _peut se révl:-
1 er de moins en rno 1 ns nl:ces sai re d'encourager 1 a demande par 1 e déficit 
bu~gétaire. Lorsque le sênateur J~vits (s'inspirant de Roberts et Thunen, 
1971) proposa l'adoption d'une prime gén~rale à l'emploi aux Et~ts-Unis. 
11 voulait en faire un stabilisateur automatique qui diminuerait evec la 
résorption du chômage. Cela pourrait signifier cependant que la réduction 
des coûts de production marginaux par rapport au· coût moyen deviendrait 
tr~p faible pour freiner la tendance inflationniste qui se dessine à l'ap
proche du plein. emploi. Il serait donc plus avantageux de maintenir la 

, prime à un niveau relativement élevé, afin C:.e freiner la hausse des prix, 
rr.ême s' i 1 deven.ai t nécessaire d'en assurer le financement par 1 'irr.pôt par
ce qu'aucun effet· additionnel sur 1 'emploi ne serait plus requis. 

6. Co~paraison des exemples donnés. 

Dans les paragraphes précé-dents, nous avons évo_gué les mécanismes et les 
effets des prirTieS,. à 1 'emploi da."ls le cadre des "ensembles d'actions" pour 
le plein emploi sans faire de distinction, sinon fortuite, entre les dif
férents exemples de primes. Nous allons examiner maintenant de plus près 
les différences envisageables, essentiellement entre les exem;:>les 1 et 
2, c'est-à-dire entre (1) les primes à l'augmentation pW"e et simple de 
l;emploi, ce qui constitue le type de prime le plus souvent utilisé jus
qu'ici, quoique généralement de manière sélective et spécifique ,et (2) 
les systèmes de redistribution qui consistent à redistribuer une partie 
des impôts versés par les e~ployeurs. à ce~x dont les effectifs sont supé-· 
rieurs à un ni veau de référence donné. (Il existe également de·s pro,g:-arr~
mes de ce type, rr.eis ce ne sont que des applications déforrnées des ''types • 
id~ aux" présentés ici). Nous abandonnerons ·ensui te ces modèles simpli-
fiés pour évoquer les programmes spécifiques ( .. targeted pren:i~sn). 

Dans l'exemple 1, où le v;rsement de la pri~e·est subordonné .à un accrois
sement net des effectifs totaux ·par rapport à une période de ·référence, 
le 'montant des bénéfices· fortuits. (ou des dépenses an~exes}. dépend uni
que~ent de l'importance des augmentations d'e~fectifs ~uxquelles auraient 
procédé 1 es entreprises même en 1 'absence· de primes. Etant limitée aux 
entreprises affichant une croissance nette,· la prime doit être relative
ment irr·portante si 1 'on veut qu'elle ait une· .forte- in'fluence sur les prix 
et sur l'emploi.· S'il existe déjà des ·disparités de niveaux_ de croissan-
ce économique et d'emploi entre différents secteurs ou régions, les dépen
ses annexes génératrices de bénéfices fortuits seront .suostantielles. 
Les industries à Cl·oissance ··rapide et les zones à niveau d'emploi élevé 
risqueront alors d'être soumises à :une . surchauffe ·:inflationniste qui va 
précisément à l'encontre de .l'objectif-poursuivi par la prime à l'emploi. 
En outre, si l'on choïsi t . comme période de réfêrence l'année· précédente, 
ce système présentera également un risque de déstabili~ation, tout partie~ 
lièrement s'il est devenu partie intégrante de· la pcÙ.i tique éconornique 
un-employeur pour~eit spéculer contre le système:·en exaggérant et en accé
lérant les réduc:tions -d'emploi liées à un tassement de la demande, il pour- . 
rait enregistrer, au cours·de le reprise qui suit, un important accroisse-
ment de sr s effectifs donnant nroi t à des primes.. · . . 

Différentes méthodes peuvent être envi~egées pour contrecarrer .ces effets 
indésirables. On pourrait prendre pour référence la meilleure des trois 
a~ées précédentes,· de ma~ière l éviter une spêculation à court terme par 
des varia~ions d!libérEes des effectifs. On pourrai tif également ·moduler 
le a10ntant des primes dans le temps afin de· ausci t.er des comportements 
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anti-cycliques. On pourr&i t é'..lssi ·pl éfonner fe rr.ontant des ~rirr.es par er.~rf
prise pour êviier de verser des somme~ considêrables à celles qui bênêficie- · 
raient de toute façon d'une croissance spontanée importonte. La solution 
lo~;i.que pour contrecarrer le risque de surchauffe locale ou sectorielle 
co~siste à différencier la prime selon les zones geographiques les secteurs 
d'ectivitê ou les catégories de travailleurs~ Nous entrons alors èans le 
domaine. des primes spfcifiques {voir plus loin). 

Les· caractéristiques de 1 'exemple 2 sont différentes de celles que nous 
venons de décrire. Lorsque les primes sont versées pour tout dépasser.~ent 

d ' un ni veau' de ré f é re n ce . in f é ri eu r au niveau rée 1 des e ff e ct i f s ( 1 00 ~ ) , 
la dépense ~~nexe et le bénéfice fortuit devient, de façon-intentionnelle, 
un élérr.ent central et positif ot: 1 'tr.serr.ble du programme. Les èë·~x e.ffé":..S 
visés par ce type de prime à 1 'emploi, à savoir freiner les tenda..'lces inflé
tionnistes et stimuler l'emploi; se retrouveront dans la quasi totalité 
des entreprises (c'est-à-dire dans toutes celles dont les effectifs ne èi
minueront pas de plus de 10 %) et non pas seulement dans celles qui sont 
en mesure d'accro!tre leurs effectifs en termes &bsolus. 

Comme nous l'avons indiqué ci-dessous, les exemples 2a et 2b peuvent être 
considérés tous deux (po~r les besoins de la discussion) comme des syst~mes 
de redistribution dans lesquels une certaine partie de la taxe sur·les sa
laires {prélevée universellement) finance une prime versée pour tous ·les 
emplois au-dessus d;un niveau de référence donné, inférieur à lOO % si bien 
que le coût moyen de la main-d'oeuvre, pour l'économie dans son ense~nle, 
n'est pratiquement pes affecté par le système en soi. Suivant la situation 
éc.onomique générale, la partie concernée de la taxe sur la masse salariale 
doit être ensuite co~pensée en tout ou en partie, voire pas du tout - elle 
peut même être accrue - par d'autres ajustements fiscaux. 

Une telle affectation d'une cotisation de sêcurité sociale ou d'une -taxe 
particulière à un objectif déterminé, ne r6pond~ bien snr, qu'à un souci 
pédagogique. Toutes ces c~ntributions, ë•oü qu'elles viennent,· n'ont d'au
tre but que d'aider ·à maintenir 1 'équilibre ·de l'économie. Nos exemples 
2a et 2b ont été conçus de manière à ne fonctionner qu'en ·tant qu'illustra-

-tion simplifiée : un déplacement des coûts d'une partie à une a~tre de la 
~asse salariale ; (les ecOts salariaux du gros des effectifs sont augmentés 
à la faveur d • une réduction des ecOts imputables eux "tranches supérieures 
et additionnelles"). 

Le système de redistribution présenté dans'l'exèmple 2 ~'est pas nécessaire
ment optimal dans la pratique.. En fait. il semble préférable, du moins 
l première vue, de ne pas lier l'accroissement (éventuel) de l'impôt à la 
masse salariale car l'effet de hausse des prix est alors im~êdiat. Il~serait 
peut-être préférable d'accro!tre les i~pôts sur le revenu et' sur les bénéfi
~es à condition toutefois qu'ils ne soient pas déjà trop élevés pour être 
recouvrés efficacement. D'autre part, il·ne faut pas donner trop d'impor
tance eu fait qu'une mesure de redistribution, par !"aquelle une hausse de 
1 % de la taxe sur les salaires finance ~e réduction de 10 ~ de cette mê~e 
taxe pour tout. emploi au delà du seuil de 90 %,· entra!nerai t une hausse 
des pris plus élevée de quelques di~ièmes de point qu'en cas de financement 
de la réduction des coûts marginaux par d'autres impôts. Cett.e ·hausse a 
lieu une fois pour· toutes. Il importe plus .que·. le pr.ime li l'emploi, quel 
qu'en soit le financement, ait ·un e'ffet restrictif permanent sur le rnéca~isme 
de déter~ination des prix et dei salaires dêcrit précédemment. Le renfor
cement de la concu~rence, i~putable à ~a·production supplémentaire due aux 
effectifs bénéficiant de la prime, doit pousser les employeurs l ne fixer 
leurs marges . bén,fic:iairea et Il n • accorder dea aupent.ations de salaire 
qu •.avec prudence. · . · 



- 32-

1 
O~s lors que l'er.1ploi e ~tteint tm r,Sveau que l'on peut qualifier de 
flplein emploifl, l'objectif irincSpal de tout pro&ramme de prime à l'e~ploi 

• est d'&gir sur le mécanisme des prix. ·A cet effet, les programm~s de pri
~es actuell~ment en vi~ueur doivent ~tre.mo~ifiés dans le sens de l'exem
ple 2b. En d'autres terme~, ils doivent devenir des pro6ra!':'lmes qui E.f;iS

sent sur le s• prix ·à un .ni veau donné de 1 'e:npl oi total et non 1' i nv e.;se. 
t\Éanr!loins, rrrême dans ce cas, il faudra continuer à agir. sur l'e:Tiploi. 
Les entreprises dynamiques devront accrottre leurs effectifs pour cc~pen
ser toute diminution de l'emploi dans d'autres entreprises ou même èë.ns 
certains de leurs propres départe~ents, par suite d'une baisse de la de
mande de leurs produits, d'une faible re~tabilitê de ces d€pa~te~e~ts ou 
d'u;.e a..€:ar.iso'tion po,.;ssêe. ll fau=.-a ltuc!'.=r, cas p·ar cas, s'il con
vient d • appliquer un programï..e de pri rr.es l .L'emploi plutôt que d • au~res 
~éthodes pour agir sur l'emploi. Il est probable que des mesures vis~nt 
plutôt à stimuler le reel assement, le recyclage et le déplacement à es 
travailleurs vers 1,~ secteurs à .pénurie de main-d'oeuvre seraient l pré
ff~erco~me méthc~e de réduction des coOts de l'expansion dans les ent~e
prises concernêes. Cele signifierait une extension des mesures plus tra
d)tionnelles en faveur de la mobilit~ géographique et professionnelle. 
Il serait peut-être possible, en conjuguant ces rr.esures avec une prime 
l l"emploi, de renf6rcer leur effet de freinaae des prlx en situation de 
p 1 e 1 n ~ mp 1 o 1 • 

lndepenoanment des poss.lbilités de var.iations annuelles spêculetives et 
~éstabilisatrices des effectifs en vue ~·exploiter le système de p:-irnes 
à l'err:ploi, il existe un autre risque potentiel, fréquemment évoqué, qui 
consiste, pour des entreprises cor.1plices, à tricher en écha'(lgeant leurs 
~mployés. A cet éiard également, l'exemple 2 semble moins vulnérable que 
l' exempl~ ·1. S'arranger pour réduire ses effectifs une année pour pouvoir 
faire état d'un accroissement sensible de ses ef"fectif's l'.année suivante 

'n'aura aucun intêrêt si c~tte réduction implique en soi une perte de prime, 
du moins jusqu'au niveau de référence {~~dans notre exemple). De même, 
les entreprises seront moins tentées de s'échanger leurs effectifs (sarls 
parler des inconvénients tenant à une ·désorganisation administrative et 
eux ennuis avec les syndicats) si 1 'accroissement du ·montant dès primes 
pour la première entreprise complice s'accompagne d'une perte pour .l'autre 
Même èans ce cas, il ·se peut que la prévention des effets déstabilisateurs 
doive être renforcée par une redéfinition àu pourcentage de référence par 
rapport à l'effectif moyen ou à .l'effectif maximum au cours d'un certain 
nombre d'années a~térieures. · 

Comme nous 1 'indiquions plus haut, le risque que des f'irmes importantes 
trichent en transférant des emplois de leurs s~.us-trai tants à elles-r.~êrr.es 
est un probl~me plus d~licat. Y.êrne si la demande globale Etait stimulée 

·pour at te indre un n:: veau assurant fe plein emploi . de sorte à neutraliser 
de· tels eff~ts de redistribution de la main-d'oeuvre au niveau de l'ensem
ble de l'économie, il pourrait en résulter des injustices au niveau indi
viduel. Ce-la pourrait aussi conduire à une_ concentr~tion irrationn~lle 
d~ le production entre .les rr.ains de grosses .entreprises syant.les ":loyens 
de telles· rr.ano~uvres. C'est pDUrquoi il -est nécessaire de parer à ces 
risques en interdisant toute· prime à .l'emploi dans ce cas. On pourrait 
co~pter sur les victirr.es potentielles pour faire respecter cet:te ·clause. 
'Cepe:~èant, l'expêrience des prot;emmes existants qui comportent déjà ce 
·risque n'IOl1tre ·qu'il ne faut ras le surestimer; les grandes enfreprise.s 
ne tiennent pas l ~ettre leur r~putation en jeu.par ce comportement répré
hensible. Il existe cependant un ar6--ument en faveur de la -concentration · 

·dea effets 'dea prirt~ea & l'emploi sur les pet1 t.e& et· anoyennes entrepri&es, 
soit en rérr.ervant le dro1 t l ces primea aux !innes ne d~passant pas une_ 
cert.aine taille, eoit en l1~t1t.ant le no~r.bre dea emplois pouvant Wnificier 
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de:s prin.es eu sein d'ur.e n.êrr.e er.tre~:-!se. (La section Ill do:-.ne.des exer..ples 
pratiques d'application de ces d~ux ~éthodes). 

7. Variantes de construction. 

Des variations et modifications de nos schémas fondamentaux peuvent s'appli
quer à différents paramètres. Si un pays se trouve confrontê à de &raves 
probltmes de restructuration. il peut se révéler nécessaire de différencier 
les primes suivant les secteurs ou les z.~nes tout en continuant de s'en 
tenir au principe de se~i-généralité ou de semi-sélectivité. Il peut a~ssi 
&embler judicieux de réduire l'avantage relatif résultant d'une prir:.e à 
l 1 emploi pour les entreprises en ~xpansion par rapport à celles en d6clin. 
Il suffirait pour cela d'appliquer une prime relativement faible & une gran
de pa:-tie de l'emploi. Le seuil ouvrant àroit à la prime serait alor-s ~a~e
né à 70 ou à 50% au lieu des 90% choisis A titre d'illustration d&~s notre 
exer:.ple 2. (La prime régionale à l'emploi appliquée en Crande-Bretatne 
entre 1967 et 1977 peut être considér~e comme une prime dont le niveau de 
référence est z.éro et qui ne se distingue d'une réduction générale de -la 
taxe sur les salaires que dans la lirnitation au secteur industriel des ré
gions en crise). lnversément, on peut aussi envisager un seuil supérieur 
A 100 ~ de période de référence - égal à 102 % du niveau des effectifs de 
l'ann~e pr~cédente, par exemple (comme dans le système américain pr~sentê 
plus loin). Cette métho~e est logique si l'on"considère ~u'il est souhaitn
ble de limiter le montant des bénéfices fortuits pour les entreprises do~~ 
le croissance est spontanée en l'absence de prime {limitation qui n'est 
pourtant pas toujours rationnelle). On peut 6' att~ndre que le rr.odèle à 
niveau ·de référence bas ait une incidence relativement plus· forte sur les 
p!iX, mais également qu'il agisse plus comme une mesure favorable au ~ain-
·tien de l'emploi existant que comme une mesure de création de nouveaux em
plois. Au contraire, le modèle qui consiste à verser des primes pour une 
mince trancne supérieure et pour les nouveaux emplois au-des.sus de cette 
tranche (ou seulement pour un eccroi ssement net des effectifs) peut ê "Cre 
considéré plus epte à stimuler l'emploi. Il convient naturellement de tem
~~-.:er ces suppositi-ons èn •fonction des autres mesures de "1 'ensemble d',ac
tions" suivant qu'elles impliquent un.~inancement du déficit ou des variations 
du taux d'imposition, l la hausse_ ou A la baisse. selon- les c~rconstances. 

On peut choisir de plafonner le nombre.- d'~mplois nouveaux ouvr~nt droit 
1 la prime dans une même entreprise ~comme èans le système américain ·évoqué 
précédemment), de façon absolue ou relative ou bien les de_ux· A la fois. 
Plafonner ce nombre à une valeur &bsolue rend ie programme plus avantageux 
pour les petites entre_prise.s q~~ p_our les grandes, ce qui peÙt se justifier 
pour des raisons è la ~ois écvnomiquë e·i:. poli tiques. -rn·staurer un plafond 
relatif en limitant, par exemple. le taux d'accroissement des emplois sub
ventionnés conduit à réduire les avantages pour.les entreprises nouvelles 
et celles qui ·ont une propension exceptionnelle à s'eccro~tre spontanément • 
. Il peut être .nécessaire de fixer àe tels plafo~ds si l 4 on veut concentrer 
1 'action des primes à 1 'emploi sur· le processus de détermination ·des prix 
plutôt que sur l'accroissement de l'emploi et si' l'on veut éviter le risque 
d'une de~.ande excessive de main-d • oeuvr~ .dans les autres secteurs en forte 
expansion. 

·Certains programmes en vigueur consistent A subventionne~ les emplois mena
cés et ne s'appliquent qu'eux emplois au-dessous du ni veau existant. . En 
d • autres termes, ils incitent les entreprises l êvfter toute ré duc~ ion 

: 
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d'emploi, mais n'encoùragent nullement l'expansion, ce qui est exactement 
l l'eppes~ de notre· exemple.l. On pourrait également imaginer des prog~am
mes dans lesquels les montants des primes varieraient suivant des'tranches 
~u-dessus et eu-dessous du rli veau de 1 'emploi au cours de la période de 

1 référence, et è~pendraient des· objectifs sp~cifiques poursuivis par les 
pouvoirs publics ~ expansion, restructuration, soutien de l'emploi, stabi
lisation des prix. 

On pourrait prévoir égal emént des condi ti..>ns annexes pour 1 'at tri bu ti on / 
des primes à l'emploi. On pourrait par exemple, s~bordonner l'octroi des 
primés à la forï:'lation et à la réinse:-rtion de personnes ve:1ant de régions 
éloignées, à des Pmf~agements ergonomiques spéciaux pour les travailleurs 
handicapés, à lei cons ti tut ion de stocks ou à d'autres investissements, 
à la protec~i on de 1' envi ronnememt ou à d 1 autres travaux d 1 entret_i en. 
On pourrait· aussi envisager le. çontraire et exiger que la production soit 
destin~e à le vente immfdiate afin d'obtenir un freinage des prix plus 
efficace que dans l~s ces o~ subsistent d'autres possibilitês. ·Evidemment 
dans certains d~s cas pr~cédemment mentionnês, nous touchons à la politi
que sociale et à la politique de l'emploi traditionnelle. Il n'y a pas 
de ligne de démarcation pr~ci se entre ces types d • action et les simples 
primes à l'emploi. 

D~s questions importantes concernent le durée de 1 'offre des primes à 
l'e~ploi et la durée du versement rle ces primes pour les entreprises qui 
remplissent les conditions d'attribution et qui maintiennent leurs effec
tifs au niveau ayant justifié cette attribution. Là encore~ il nous faut 
opérer des distinctions sui~ant les objectifs poursuivis: 

Dans l'' optique générale d-a la stabilisation des prix et ·de l'emploi A un 
niveau proche du plein ~mploi, il ~aut appliquer des programmes durables. 
notamment pour les catégories et les rêgions présentant des handicaps per
manents, mais peut-être aussi pour l'emploi en général. Comme l'indiquent 
les études mentionnées plus haut, les prix tendent à 6 • alignêr sur les 
coûts à long terme et ne son~ pas faciiement inflÛencés par des variations 
l court terme, qu'il s'agisse de variations jouant sur les coûts .moyens 
ou sur les coOts marginaux. Les firmes ne réduiront pas leurs prix po~ 
toucher une subvention de 6 mois, si ·élevée soit-elle. mais peuvent être 
encouragées à r,cruter même sà.ns · -r· attrait -d'une. augmentation de prix, 
si la subvention aide l franchir la ba.rrière des ecOts initiaux élevés 
du personnel supplémentaire. 

L'application de programmes permanents s'inspirant de l'exempl~ 2 signi
fierait que même dans tine situation stable, les réductions · d.' effectifs 
seraient pénaiisées alors que le maintien ou l'accroissement "de ces mêmes 

·effectifs serait encouragé. Les primes.à l'emploi pourraient alors deve
nir partie intégrante d~ système ~iscal de la même rnanière que les règles 
d • amortissement de's. investissements en matière -d'équipements et. de stocks, 
les subventions . de rech~rche ·.et.· de développement et à' autres stimulants 
de l • augmentation de la production au lieu de celle des.· prix, \me .fois 
atteint 1..m niveau d '-emploi aatisfai.aant. · · 

/ 

,· _,. 
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Dans nos deux exemples, on peut bien sûr étaler sur une longue période 
les versements de la prime ettribuéé pour un accroissement des effectifs. 
Afin d'aboutir à une stabilisation à long terme, 11 est bjen préférable 
d'opter pour le versement d'une prime d'un montant relativement faible 
pendant une période prolongée plutôt que pour une prime importante de cour-

.te durée, car elle offrirait moins de prise à urie sp~culation déstabilisa
triee. En .. revanche, on peut rencorltrer des si tua ti ons dans lesquelles 
les pouvoirs publics encouragent le spéculation péur agir sur le nive-au 
général de 1 'activité économique à court terme. L'offre d'une prime de 
longue durée à la création d'emplois no~veaux peut ëtre volontairement 
limitée dans le temps ·pour inciter les bér,fficiaires à le saisir rapide
ment et exercer ensui te un effet prolongé de ralentissement des prix .• 

Il convient d'observer que l'efficacité et la valeur des divers program
mes de primes à l'emploi sont très sensibles et à la durée d'offre de la 
prime et à sa durée de versement. Il ne faut pas juger l'efficacité des 
primes en se fonèan·t sur 1 'expérience de prog:ïammes appliqués sur des pé- · 
riodes si courtes que les employeurs avaient à peine le temps de prendre 
connaissance de leur ixistence et des conditions d'attribution des primes. 
Par cons~quent. agir sur une situation 'à. court terme en instaurant un nou
~ système de primes ne peut -guère se révéle~ tr-ès efficace. En revan
che, les variations sensibles du montant d'une prime existante, à laquelle 
les employeurs ont eu le temps èe sa .familiariser, ou des conài ti ons de 
son attribution (date limite d'attribution, etc) peuvent avoir des effets 
·'très importants. C'est là une conclusion qui peut ~tre tirée des quelques 
exemples pratiques de primes à 1' emploi décrits èans la section III. 

Ce sont "les différentes situations, dans lesquelles le problème le plus 
urgent est soit l'emploi, soit l'inflation, qui dictent le choix d'un type 
ou d'une combinaison d'actions de même q~e leur différenciation plus ou 
. .,,oins sélective pour satisfaire aux besoins d'ajustement spécifiques. 
Nous nous c-ontenterons .ici d'exprimer 1 'opinion, de rr~ière générale, queo 
le rôle des primes à l'emploi et des autres mesures de réduction du coQt 
marginal comme élément indispensable d'une politique de plein emploi sans 

.iQflation para!t irrêfutable, mais que l~s problèmes de choix des mome~ts 
d'intervention ou d'ordre administratif peuvent entraîner des complica
tions et des imperfections. L'expérience pratique déjà acq~ ise dans d,i-· 
vers pays avec des programmes de conception différente {voir section III) 
devrait aider à prévoir et à ~urmonter ces difficultés et les déséconomies
qui s'ensuivent. Il est fort probable qu'eu bout d'un certain temps. ~es 
difficultés et ces dés~conomies paraissent minimes par rapport au gaspil
lage que constitue un taux de chôffiage de 5% et plus da~s les pays occiden
taux. 

/ 

ô. 
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B. Primes à ·l'emploi sp~cifigues. 

L'analyse qu·i précède s'en tient essentiellerr.ent au niveau d'abstraction 
correspondant euxexemples fondamentaux i et 2, c'est-à-dire qu'elle sup~o
se une main-d'o~uvre homo&ène. Même dans cette hypothèse toute théorique, 
il convient de réduire le ·ecOt de la production marginale suffisar..rnent 
pour renforcer la concurrence et exercer une pression à la baisse des prix 
eu moment où, À l'approche du plein emploi, les tenèances à la ha~sse se 
font pl us vi v es. Toutefois, cet te observa tir,, s • ir.~pose encore êavantage 
si l'on tient compte de ce que la réalisation et le ffiaintien du plein e~
ploi impli~ue~t l'e~plo~ de catégories ffia~ii~ales dont les ~ptitu~es sont 
inférieures ·à la moyPnne. · ' 

L~ _fait que le chômage touche surtout les catégories.rnarginales (ou encore 
des régions ou des branches d'activité marginales) à faible capacité con
currentielle, conduit parfois les observateurs à ~onclure que ce problème 
peut et doit être résolu par une poli ti que d' e.ssainiss_emnt du marché( '=lfin 
·de ré a 1 i s e r l e p 1 e i n · e rn p 1 o i p ar tout ~ ans c r é er aucun e x c è s de 
de~ande) consistant .à procéder à des variations de salaires fortes et ra
pides. Pour la plupart des rne~bres des catégories dêfavo~isEes ainsi que 
pour les travailleurs des industries en déclin ou des régions peu dévelop
pées, une telle poli tique aboutirait à des salo.ires trop bas (ou à des 
réductions de salaires à certaines périodes) pour être psychologiquement 
acceptables, que ce soit pour eux-mêmes ou pour l'opinion publique, mê~e 

si la sécurité sociale complétait les bas salaires par une politique géné
reuse de maintien des revenus. D'un autre côté, essayer d • adapter la . 
structure des salaires à la situation du marché en offrant des salaires 
particulièrement élevés dans les secteurs ·souffrant de pénurie de main-
à' oeuvre - variable suivant les périodes - déclencherai_t une course forte
ment inflationniste entre salaires bien avant que le niveau de l'eh".ploi 
·s·e soit rapproché du ta\d de 100%. 

De par· leurs caractérist-iques, les p"rogrammes spécifiques peuvent !?e rap
procher de l'un ou 1 'autre des exemples· 1 et 2 en 'fixant, _par exemple, 
le montant des primes d'ap~ès le nombre des salair~s de chaque catégorie 
dépassant le ni veau de référence propre à chacune d'elles ou encore en 
stipulant que le no~bre total des salariés doit être s~périeur à un niveau 
de référence. Ces programmes spécifiques peuvent aussi être conÇus comme 
une assistance permanente eux catégories défavorisées en renonçant à limi
ter la prime. aux seuls salariés au_-dessus· d'un ni veau de référence f'ixê 
pour leur catégorie. 

· On a ·souvent remarqué que pendant les périodes caractérisées par le "sur
emploi", 1 • économie absorbait re lat:i vement bien -di verses catégories 
d'handicapés. Etant donné qu'une· telle situation· n~ peut se 
maintenir de manière stable-et que la politiqu~ qui pr:vaut actuelle~ent 
autorise le recours au chômage pour éviter l'accélération de l'inflation, 
on ne peut que conclure que le politique de l'emploi doit comporter à ti-. 
_tre perrr.anent des subventions spécifiques aux catêgories marginales dans 
la ~sur!. o~ .. il s'agit d'éviter 1 la fC?iS le chômage~ et l' inflati·ori • 

. . 
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Les probrammes spécifiques peuvent répondre à ce besoin en permettant d'e"
ployer des catégories d'individus dont l'~ptitude au travail. est limitée 
(et qui sont peu rentables du point de vue de l'entreprise privée) sans 
Qu'il faille corr.penser cet inconvénient par des prix élevfs et sans qu'ap
paraisse un excès de demande pour. les travailleurs les plus cor:-.pétitifs 
qui dominent l'économie dans eon ensemble. 

"oans l'analyse de ces problèmes, on fait parfois intervenir une distinc
·tion fondamentale entre les pr"imes à l'emploi spécifiques et les prir:~es 

marginales générales. Dans cette optique, mêr..e si 1 'on aàmet que les prirr.~s 
·du dernier type peuvent freiner l' inflatio~ par la réôuction des coûts 
marginaux de chaque travailleur supplémentaire, on nie cette possibilité 
en ce qui concerne les primes spécifiques : attribuées aux catégories dé
favorisées, ces primes ne pourraient pas faire tomber le coût rna.:-gir.al 
au-dessous du coût moyen. Leur seul (ou principal) effet étant de coii:?en
ser l'excès des coûts de production entra!nés par l'emploi de travailleurs 
moins efficaces, on ne pourrait en attendre aucun effet anti-infl1:1ti on
ni ste sur les prix. 

Il s'agit là, toutefois, de raisonne~enœtrop schê~atiques et trop stati-
-~ues, même si l'on néglige le recours possible à des subventions suffisam
ment ~levées pour sur-compenser les hanàicaps des catégories défavorisées. 
Lorsqu'une prime à l'emploi spécifique, parce qu'elle réduit les coûts 
afférents à l'emploi des travailleurs hanàicapés ou peu qualifiés, conduit' 
les employeurs à pourvoir les postes vacants ·en faisant appel dans une 
plus large mesure à ces catégories de travailleurs au lie.u ôe continuer 
l rechercherceux auxquels on donne habituellement la préférence, il s'en
suit· une réduction de la demande portant sur cette dernière catégorie. 

·Etant ~onné que la pénurie de cette catégorie de ~ain-d'oeuvre est l'une 
~~s sources principales ~·inflation, une réduction de la pénurie se tra
duira par une réduction des pressions inflationnistes. L~ voie sera alors 
ouverte à des mes-ures de refletion générale qui maintiendront l'emploi 
de cette catégorie de travailleurs à son ·niveau a'1térieur sans-- ·aggraver 
la pénurie de main-d'oeuvre, ni 1es tendanèes inflationnistes qui en ré
sultent. On peut donc considérèr les primes à l'emploi spécifiques comme 
une forme (ou un ~lément) d'un mécanisme enti-inflationniste qui consis
te à subventionner le coOt" marginal de production, c'est-à-dire le coût 
à supporter en prenant les .derpiers p&s vers la pleine realisation du PNB 
potentiel. 

Les discussions relatives eux subventions à l'empléi spécifiques se sont 
récemment .intensifiées, notamment aux Etats-Unis en liaison avec la sup
pression du crédit d'impôt pour les n~uveaux emplois.en général· (New Jobs 
Tax Credit, voir section III) et· aveè l'·adoption du crédit d'impôt pour 
les emplois spécifiques (Targeted Jobs Tax Credit) de porté~ beaucoup plus 
va~te que les programmes précéèents de ce dernier tj~e qui ne s'appliquai
ent qu'à des groupes très limités. Les ~conomis~es qui ont largement ani
mé ce débat ont àes opinions très divergentes. Johnson .et Elakemort: 
{1~78), s'a~puyant sur des ~tudês économétriques de l'élasticité des ·sa
laires pour les. différents groupes" oe la population, "prétendent que tout 
succès d'une subvention visant à eccro!tre l'emploi pour les groupes ac-. 

· tuellem.ent atteint par· un taux·. de chômage supérieur· à la moyenne ·(excep- · 
ti on faite pour ·les jeunes· de co\.!leur) conduirait l de fortes augmenta
~:tions de leurs salaires par rapport l ce.ux des groupes 'actuellement moins 
.touch~a par· le ch5ma..ie. Ces subventions n'apporteraient donc pas une 
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contribution notable à la solution ~u. problème de le réduction des pres-. 
siens inflationnistes liêes eu plein _emploi. Ils adm~ttent cependant que 
leurs calculs sont assez &chêrnatiques et n'autorisent pas des conclusions 
dêfinitives. On pourrait ajouter que la rêduétion des différences de sa
l&ir~ ne pourrait ttre qu'ur,e: optrétion unique à 1& suite de laquelle le 
raisonnement fondé sur les exerr.ples 1 et 2 serait à ~cuveau applicable: 
~éduction de la pression prix-salaires par une réduction d'ensemble des 

.ecOts marginaux. Baily et 'Iobi.n ( 1977) parviennent à des résultats moins 
pessimistes à partir d'autres étùdes économé':..riques des effets possibles 
de la création d'empl0is et des··~ubventions m~me non ~arginales) sur les 
prix et sur l'emploi. Le con&ensus qui s'est dfgagé d'un récent colloque 
p~rrainé par le commission nbtionale pour la politique de l'emploi (~atio
nal Comrr.ission for Employment Policy) ·a mis en lu!i.ièret selon Palmer 
(1978), qu'il r~~t s'attaquer éu_ ch6mage p~rm1 les groupes et rêgions dê
favorisés, sur un front beaucoup plus vaste, par des subventions aux en
treprises privées et pas uniquement par la création-d'emplois dans le sec~ 
teur public et par d'autres formes de création d'emplois directes. (Les 

. quelques paragraphes suivants se rêfèrent à ce c~lloque). 

Sur ce sujet,. Bishop et Ha v eman ( 1978) ont présenté une étude et Ul'1e a'1a
lyse re1 a ti verr.ent exhaustives. L • i àée fondamentale de ces auteurs est 
la m~me que celle qui se trouve à la base du pré~ent document, à savoir 
que la motivation de ces actions spêclales peut être recherchée non seule
ment dans des considéra cio'ns d'équité sociale, rr.ais encore dans des as
pects économiques tout d'abord, elle .tendent à être expa•·1sionnistes, 
mais ensuite "elles réduisent les coûts marginaux et, ainsit tendent à 
réduire les pressions .des prix vers la hausse". 

Il ne nous .est pas possible d'entrer ici trop. en détail dans le vaste dé
bat qui a eu lieu au sujet des formes et des méthodes des primes à l'em
ploi spécifiques. Nous. nous 1 imiterons à que 1 ques points i rnportants. 
A ia conception prévalant dans certains pays ·européens selon laquelle ·les 
primes· A 1 'emploi spécifiques devraiènt viser ceux qui ont été pri'?és 
d'emploi pendant une certaine durée, on objecte que cela encD.uragerai t 
la prolongation du chômage .: dans cer~ains _cas, une telle prolongation 
donnerait à l'employeur accès à la subvention et àux-t~availle~s un choix 

·plus ample entre les possibilités d'emploi de façon arti1icielle. La dé
fini ti on des &roupes spécifiques ne devrait pas être trop étroite· parce 
qu • elle présupposera~ t un examen onéreux de la part de 1' administration 
et tendrait è stigmatiser les·travaille~rs alnsi.choisis~ (Les programmes 
améri cairts précédents du même type ont fait fonction de révêlateurs ·.) 
Il faut se rendre compte, ·cèpendant, qu'on se trouve ·:face à un dilemmf· 
les défini tiens excessivement larges risqueraient de donner lieu à un 
recrute~ent centré sur les personnes les moins défavorisées parmi celles 
que le programme se proposerait .d'aider. 

Il ne semble guère possible, voire impossible· de ne faire dépendre l'am
pleur de la ·subvention spécifique que de 1 'augmentation du nombre d' em
plèyés appartenant au ~-oupe s~êcifiqu~ (chose so~~aitable en soi) étant 

'aonnê la difficulté de fixer un seuil de référence à partir duquel l'ac
eroissemrnt des er:nplois ouvre droit l subvention. JDans cert~ins pays, 
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·cepen~ant, ·il ne devrait pas ~tre trop difficile de surveiller·dans chaque 
entreprise 1 '~vol uti on du nombre des personnes au-dessus ou au-dessous 
d'u~e certaine limite d'âge ; -d'autre part, là où s'appliquent les quotas 
pour les handicapés, les chiffres relatifs è ces catl&ories sont déjà dis
ponibles). Le temps souvent considérable nécessaire pour assirnilier les 
programmes de subvention, d'une part, et la nature permanente de la plu-

·part des inconvénients qui justifient le subventionnernent~ d'autre part, 
sont égalem~nt des raisons qui militent en faveur du caractère pe.rr:-.anent 
des subventions. Etant donné 1 a gr-ande différence de proàucti vi té, e.ux 
yeux de l'employeur, entre les principeles ca'téb:..rit-s àe la population 
active et les groupes ôéfavorisés difficiles à e~ployer, il est nécessaire 
de prévoir des subventions relativement fortes, tout au moins au début. 
Le besoin de subventions fortes ainsi que les possibi 1 i tés et le rythme 
de leur suppression font partie des questions auxquelles 11 est difficile 
de répondre avec certit~de. Cependant, l'opiniôn générale qui prévalait 
su colloque évoqué. précéde,rr.ment, ~tait que les premiers programr..es aïo.éri
cains prévoyaient des stimulants trop limités pour ~tre effic&ces. 

Le possibilité que des travailleurs des catégories ouvrant droit à subve~
tion rerr.placent des. travailleurs non subventi~nnés. est parfois prise en 
·considération.~omme un ri~~ue (dont nous ne connaissons pas la portée) •. 
Ce risque est un argument supplémentaire en fa~eur de. la nécessité de com
biner le subventionnement des groupes marginaux avec les politiques expan
r.ic:ïnistes afin que les emplois subventionnés repr-ésentent des accrois
sei..ent nets par rapport à 1 'ensemble de 1 'emploi et de la . production. 
Compte tenu du caractère poli tique que revêt le risque que les dépenses 
a~exes deviennent des bénéfices for~uits pour les emplois dont la ·créa
tion était" de toute mani ère prévue, les économistes dont nous résumons 
ici la-pensée ont .fait bbserver que la création d'ewplois .. dans le secteur 
ptivé, même avec ces dé~enses annexes, reviendrait moins cher aux contri
bulibles que dans les travaux ·publics traditionnels et dans la fonction 
publique. tin autre rfsque, dont il est difficile d'appréc~er-l'ampleur, 
consiste ·en -ce qu~ des subventions pourraient porter principalement sur 
les emplois peu attrayants, mal rémunérés et sans perspectives·~'av~~ce
ment.· 11 devr~it toutefois être plus facile de passer ·à un.emploi supé
rieur à partir d'un emploi inférieur qu'à partir du chômage. Les·pouvoirs 
publics ont aussi des raisons de vouloir lier le subventionnement l la 

. formation pr.ofessionnelle afin de p~éveni.: ·ce risque. : 

9. Autres commentaires sur certaines objections. 

Nous avons fait état précépemment de certaines difficultés qui font obsta
clè au fonctionnement le plus· souhaitable des primes à 1' emploi, tout au 
moins sous certaines de leurs formes. Nous allons examiner ici Quelques 
·objection~ supplémentaires pr~sent~es quelquefois cowrne des arguments co~
tre le principe même de mesures de ce type. Bien que nous ne puissions 
admettre une conclusion aussi négative, il est clair que certair.es de ces 

·objections conduisent à r~flé~ir aux meilleures formes que peuvent ~evê
tir les primes l l'emploi dans·différentes situations Economiques et admi
nistratives. Parmi les auteur& qui ont présenté ces objections, noua ci
terons notam:nent Burton (1976 et 1979), CBO (19"(7), Heller · (l9n) et 

. . : 
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Oswald (1977): Nous avons é~alement·pr~sent à l'esprit de nombreux dêbets 
oraux et des m~moires gouvernementaux internes. 

Une objection courante est que les primes à 1 'emploi favoriseraient le 
gli~Ee~ent des salaires ~t provoque~aient d'autres augmentations infls~ion
nistes de ces derniers. Il est vrai que toute augmentation de l'eï.aploi 
tend à eccllérer la hausse des salaires norr.inaux. Toutefois,· ce qui nous 
préoccupe, c'est la méthode permettant d'atteindre un niveau d'emploi éle
v~ moyennant des effets inflationnistes moindres qu'avec d'autres méthodes. 
ll va de soi que les travailleurs useront dE leur ·pouvoir de nfgociation 
renforc~ par le plein emploi pour conquêri~ une part accrue du PNB. (Les 
r.,f U.odt=.s de· s ta bi li sa ti on des prix €n si tua~ion de plein er.:ploi, cor1çues 
sans tenir compte de ce fait sociologique fondamental, sont probablement 
vouées à l'échec'. Mais cela ne devrait pas nécessairement déboucher sur 
un taux inflationniste d'augmentation des salaires nominaux. Avec les 
p.r i r.•es à 1 'emploi , i 1 faudra s'a ttenàre à des effets freinant cette ten
dance (par rapport à l'augmentation des salaires réels}, comme nous l'a~ 
vons seul igné dans notre introduction sur le principe de réduction des 
coOt~ marginaux. Cela ne nous dispense cependant pas d'examiner attenti
vement cet argument. A l'instar d'une po~itique ·déflationniste g~n~rale. 
une politique générale d'expansion anti-inflationniste peut avoir des ef
fets secondaires inflationnistes. Il convient d'en conclure que les pri
mes à l'e~ploi doivent être dans la mesure du possible spêcifiques. Lors
que les primes à l'emploi sont destin~es en grande partie aux catégorjes 
dé favori sées, qui n'ont _guère d'influence. sur la détermination des salai
res, et aux régi ons à fort excédent de rr:ain-d' oeuvre, ·elles ne risquent 
pas de conduire à une pénurie de rr.ain-d 'oeuvre pouvant exercer un effet 
inflationniste sur les salaires et les prix. 

On présente parfois comme une "a,1omalie" le !ait que les primes à 1 'er:-:ploi 
"donnant à celui qui a", .c'est-à-dire bénéficient surtout aux entreprises 
qui sont sur le point de s.' engager spontanéfiient sur la voie de 1' expansi~n 
et perturbent donc le ~écanisme du marché en favorisant de manière exces
sive le développement de ces entreprises. Dans. ·le même temps, -on entend 
dire qu'une subvention marginale. dont une partie s'applique à des emplois 
situés au-dessous du niveaû de 100% ~t·qui devrait donc ~reiner les réduc
tions de main-d. oeuvre, tend à encou!"'ager le. rr.aihtien de cette main-dt oeuvre 
inutile. 

-
·La première de ces objections çomporte parfois des sous-entendus morali-
sateurs du type "ne prêtez pas aux ricpes". Ce sont surto~t les "profits 
fortui tsu échéant aux entreprises qui auraient de toute façon accru leurs 
effectifs, qui semblent susciter 1 • indignation: En prenant position dans 
ce . sens, on néglige apparemment (voire on nie) que les primes A 1' emploi 
puissent entra!ner une compression des marges bénéficiaires en gél)éral 
et que les eutres m~thodes destinées è favoriser l'expansion non.seulement 
cotnporten·t des ''profits fortuits" • mais consistent en f'ei t à engendrer 
ce 'type de profits. C1 est ainsi, par exemple • . qu • une réduction du· .taux 

,·. 

/ 
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de la TYJ.. ou· des taxes sur les sala1res rend possible, dans une large rne-. 
sure, une eur,rnentat)on des r..ar~es bénéf)ciaires brutes en dépit àe son 
effet à court terme sur les prix. En effet, les stimulants fiscaux aux 
investissements ou les réductions des taux d • intérêt profitent d' er.-•bl ée 
à tous les nouveaux investissements et pes seulement à leur ·••tranche su
périeure". Au contraire, les primes à l'emploi marginales se limitent 
dès le départ à une faible partie de l'emploi, ce qui est de nature à ré
duire directement 1 'effet générateur de profits fortuits. (L'un des as
pects les plus curieux du débat consacré aux primes à l'emploi da~s divers 
pays est l'importance accordée aux problèmes des profits fortuits et ~es 
dépenses annexes alors que dans le cas d'autres mesures expansion.'"listes 
où cet élément était beaucoup plus important, 11 a· été dans ~~e large rne
sure passé sous silence. 

A d'autres ~gards, les object.ions dont on vient de faire état supposent 
que le r."1arché du travail fonctionne d'ores et déjà de manière optirr.ale 
ou qu'une prime trop importante mènera de manière excessive soit à la créa
tion d'emplois ("surchauffe"), s~it au maint:ien d'emplois peu productifs, 
soit à l'un et l'autre selon le cas. Il peut natureflement en êtr~ ainsi 
dans tel ou tel cas particulier, mais ce n'est pas là un argument contre 
les primes à 1 'emploi en tant que telles. Etant do~é qu'en général le 
contribution qu'un salarié supplémentaire apporte au revenu national ne 
revient que pour une faible part à son employeur, il est permis de présu
mer que bi en des emplois susceptibles d'apporter une contribution net te 
à l'économie ne seront jamais créés (ou· disparaissent) parce qu'ils ne 
cons ti tutent une source de béné fi ces nets pour aucun employeur sauf si 
l' er.1ployeur bénéficie d'une prime à 1' emploi qui réduit ses coûts. Ces 
objec~ions peuvent donc être valabl~s ou pas selon l'import~~ce et le type 
particuli~r de la pr~me à l'emploi dont il s'agit •. 

Il est vrai que· 1a tend-ance moderne au renforcement de· la sécurité de 
l'emploi pour les travailleurs engagés par un employeur et devenus rnem-

. bre du personnel èe 1 'entrepri~e - tendance qui conduit au main ti en de 
"la main-d'oeuvre même durant les périodes de faible activité ~ r.e consti
tue. pas. d'un point de vue social, un avantage tout à fait général dp.ns 
la mesure où elle· implique une réduction des ca.paci tés d'adaptation du 
marché èu travail et ·un obstacle au recruterr.ent des travailleurs qui ne 
bénéficient ~as de cette protection •. ·cependant, l'amélioration de le sé
curité de 1 'emploi représente,· pour les travailleurs, une revendication 
si puissante que l'on ne saurait envisager un renversement de cette ten
dance d'autant qu'elle concorde avec l'intérêt des employeurs à la créa
tion de liens ou tout au moins d'un attachement vis-à-vis de l'entreprise. 
La seule stratégie concevable pour en compenser 1 es effets secondaires 
négatifs consiste -à réaliser de nouveaux progrès dans la voié. positive 
de 1 'assistance accordée aux individus et aux entreprises pour· leur per
mettre de surmonter les obstacles à la. création d' empl'Ois nouveaux et à 
l'accès à ces emplois ~t à accroître l'aide fournie par la société.à cha
·que effort d'adaptation positif de. l'individu. Le partie d'une _prime à 
l'emploi portant sur la tranche supérieure de l'emploi, c'est-à-dire celle 
qui se si tUe par exemple entre 90 et 100% pe l'effectif' arytérieur d'une· . 
entreprise, . peut déj_à contribuer à atteindre cet ob"jectif. . 1.' effectif 
!tant constarr.ment soumis à une réduction naturelle, cette partie de la 
prime est essentiellement unè incitation au remplacement des partants. 
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Suivant l~s circonstenc~&, ce ~ai~tien d~s c~fe=ti!s pc~rre itre consid~
ré cormne un maintien peu souhaitable ou, eu contraire, comme une défer.se 
souhaitable contre le chôrr.age. Comme nous l'avons .èéjà souligné, les pri
mes à l'emploi peuvent être envisagfes comme une voie moyenne entre une 
poli ti que· pas trop in di fférenci l-e, qui rtco·ùrt uni querr.ent à des inst:-u
rnents budgétaires et rr.onétaires g·ériéraux (macro-fconorr.iques), et la ten
tation de préserver à tout prix chaque emploi existant. Cette voie-moyen
ne consiite à rechercher une ceitaine différenciation des actions sélec-

. t1ves à application large perrr.et~ra~ent d'éviter à la fois le risque de 
surchauffe et celui du rr.aintien d'un· trop t,rand nombre d'err.plois des 
type~ don~ l'êconomie nationale ·n~~ plus besoin. 

Pa~mi les arguments que l'on oppose à l'utilisntion des primes à l'e~ploi, 
on peut citer, dans le mEme ordre d'id6e qu~ le maintien de travailleurs 
inutiles dans des entreprises en déclin, leur tendance à encourager le$ 
tt-chnoloe.ies à h:1ute intensité de rr.ain-d'oeuvre. Il en rfsultcra)t un 
freincge du progrès ~co~omique qui entra!ne presque toujours une élévatio~ 
du degré de mécan~~ati~n, autrement dit une intensité de capital supérieu
re. Comme touj0urs, il se peut qu'une prime à l'emploi mal conçue produi
se de tels effets, mais l'argument ne saurait s'appliquer à toutes les 
r..esures de ce type. Aussi y-a-t-il de bonnes raisons de penser que 1 es 
rapports· de ·ecOt entre la r..ain-è' oeuvre et le capi tel sont actuellement 
f:;'Jssés à · 1' e~antage du capital" de sorte qu'une rec"tification ·pourrait 
se justifie~. tout au moins d~ns certains pays. 

Quoi qu'il en soit, il convient de noter_ que le chô~age, qu'il. soit provo
quê par une mêcanisation trop rapide ou par l'insuffisance de la de~ande 
er,tra!nant une sous-utiJ isation. des équipements existan-ts, implïque une 
intensité de capital nulle pour le frac ti on de la population active qui 
se trouve privée d'emploi. Une mécanisation.et \me productivité élevée 
pour certains travailleurs, un capital et une productivité nulle pour 
d'autres, voilà qui ne constitue pas précisément une répartition opti~ale 
du capital disponible. En favorisant l'augmentation de l'emploi total, 
même au prix d'une faible intensité de capital (une faible mécanisation} 
pour ceux qui' à défaut, seraient sans emploi' "on tend donc à accro!tre 
cr. moyenne l' intensit~ du capital et la productivité pour l'ensemble de 

·1a population active •. 
. . 

. Nous à.vons déjà so~lignê àans la section I que le recours au::- primes à 
l'emploi s t ~mpose tout particulière ment en cas de sous :-utilisation de la 
capacité de production-déjà existante •. En revancht:, si ·c'est la capaci-

.té de proèùction qui est insuffisante, on pourra préférer les subventions 
rr.arginales à 1 'expansion qui' favori sent davantage 1' achat d'équipements 
destinés à ces emplois supplémentaires. ·.Nous avons également fait remar
quer qu'une forte prime à l'emploi versée pendant une période courte tend 
l faire office·_ d' incitation à 1 • investissement. Seules les primes à l'err,
ploi de longue durée sont sùscepti bles de devenir de fortes incitations 
à une intensité élevée de la main-d'oeuvre •.. oe·toute ~anière, les primes -à .l'emploi ne sont qu'un êlé~ent parmi 1' ensemble d' actions destinées à 
favoriser une production maximale pour le rr.arch~ des biens- et serviè~ 
.dans des conditions non inflationnistes. Il est impossibl~ de ~éterminer 

) 

' 
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thëor)quement· le point d'équilibre optimal entre les incitations A l'inves
ti~sement et les incitations à l'emploi car ce point.dépend de la s~tu&

·tion spécifique dans laquelle on se ·trouve. · 

~a critiqué certe1nes primee à l'em~loi existantes parce .qu'el
les conduisaient à des distorsions dans les fchanges internationaux. Cer
tains pro&ramm~s ont m~me été proposés avec l'amélioration de la balance 
des paiements d'un pays corr.me objectif principal (Layard and Nick.ell, 
1977). On entend parfois dire que les primes à l'emploi ne peuvent avan
tager un pays que dans la mesure oD les autres n'y recourent pas (ou ne 
prennent pas de rr.esures de rétorsion avec ou sans référence aux accoràs 
i~te~~atic~aux de lib~e é:har.ge). Si les p~imes è l'emploi étaient éten
dues à tous les pays, leurs effets s'annuleraient et elles ne procurerai
ent aucun avantage. 

Cependant, plusieurs prfcédents ·montrent d'ores et déjà que les primes 
à l'emploi n'enfreignent pas les règles de la bonne conduite internatio
nale (sauf dans des cas particuliers où elles produisent des effets net
tement discriminatoires). 11 est clair que l'effet modérateur exercé par 
les primes à 1 'emploi sur le ni veau des prix peut se faire sentir aussi 
bien à l'extérieur qu'à l'intérieur des frontières d'un pays. 7outefois, 
on ne saurait valablement assimiler un tel effet anti-inflationiste à des 
pratiques telles que le dumping. .Dans la mesure où une prime à 1' e:!i.ploi 
tend à al":'léliorer la balance des paiements d'ün pays, il en résultera soit 
unP revalorisation de sa monnaie (sous·~ régime de taux de change 11exi
ble) ; soit la possibilité. de suivre une politique plus èxpansionniste 

. . ' . 
(ou l'un et l'autre de ces deux effets). Dans les deux cas, les autres 
pesys exporteront plus facilement à destination du pays ·en question. Il 
faut espérer- et recommander- que l'influence expansionniste ainsi exer~ 
cée sur les échanges internationaux par une poli tique de ·1· emploi anti
inflationiste suscite nes. réactions autres que· des. mesures·protectionistes 
et discriminatoires qui renforcent les .tenôances- dépressives. Dans lë: 
~esure où la lutte contre l'inflation et le chômage est d'intérêt générai, 
il convient plutôt de 1 'en_courager sur le ;>lan in_ternational, rnêm~ si le 
freinage des hausses de prix est de nature l gêner·~eux qui ne sont pas 
comp~titifs. 

Quant à l'autre aspect de l'objection. rela~ive eux échanges ~nternationau~, 
l savoir que les primes à l'emploi .accordées par plusieurs pays verraient 
l~urs eftets ••annuler mutuellement, il semble reposer sur une confusion 
entre les effets anti-inflationn{stes ~t un freinage des é~hanges •. Notre 

:analyse des 'effets expansionnistes et anti-inflationnistes exercée par 
un enser:ïble d'actions cèmportant à la fois des primes à l'emploi et des 
mes~res d'accroissement de la demande (à partir d'une situation caracté-. 
risée par une sous-utilisstion des ressources) s'applique aussi bien. au 
marché international qu'à un marché national. Si plusieurs·pays s'enga
gaient dans cette voie, l'efficacit~ de cette politique ne·pourrait que 
s'en trouver renforcée. 

Sous un angle de vue plus politique ou plus psychologique, on a repr~chê 
eux primes. à l'emploi qu'une fois en vigueur, elles seraient impossibles 1 

. à -supprimer 'lorsqu'elles ne se j\}stifieraient plus, c •·est-à-dire lor.sque ' 
les pays auraient retrouvê une croissance auto-entretenue. On croit, en 

1

1 

effet, que les bênêfic~aire& de ees primes s ~.élèveraient .c~ntre leur 
~ suppression. · ... 

. . . • .. 
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L'expérience ·acquise à· ce jour, dont nous ferons en partie état dans la 
section Ill, ne semble pes justifjer c~s cr&intes. Le syst~me amêricain 
du New Job Tax Credit a ~té supprimé (et remplacé par un système spécitï
que deux fois moins important) à l'issue d'une période expérimentale de 
~eux ans. La subvention octroyée en france en 1976 et 1977 pour le re
crutement de jeunes a ~té ramenée, en 1978, à la n.oi tié de son montant 
initial. En Grande-Bretagne, la subvention temporaire à 1 'em;:>loi insti
tuée en 1975 a ét~ supprimée eu bout de 4 ans. En Allemagne, la subven
tion de 60 % du salaire versée ~endant 1 semestre pour le recrutement-de 
chômeurs de longue durée a pris fin en rr.ai 1975 comme il était prévu. 

En fai·t, 1' idée de la ~rime à 1' tï.·t--loi &E: ~c,r,cit &ür le principe de la li
bre acceptation d •,..:.te .offre dont les conditions et la durée sont connues 
dès le départ par les bénéficiaires. Il semble que ce principe permette 
au gouvernement de mieux se défendre contre le chantage aux subventions 
auquel se pr~tent des mesures ad-hoc moins ~ystêrnatiques. 

D'un autre côtê, on aura toujours besoin de systèmes permanents (primes 
l i 'er.~ploi et autres) pour contenir les· coOts .rr.argina":lx de la production 
et de 1 'emploi, si 1 'on veut maintenir du:-ablernent le plein emploi sans 
inflation. En fait, il s'agit ll1 d'un ergul7lent en faveur et nc•rl à l'encor·
tre de 1' instauration d(.·S prir.es 2 l' et~ploi quel que soit le sort ·rér-e::.·,·é 
aux 1= rogrammt·s particuliers de ce type. · 

La tendance des primes ·à 1' emploi à COfl!prïrr.er les rr.arges béné fi ci aires 
brutes donne également lieu à controverse.. On peut craindre que cette 
tendance entraîne une· "réduction de 1 'accumulation du capital et du taux 
d'inv~~tissement et freine ainsi le progrès économique. Nous approchons 
ici çlè la sphère des idéologies et des jugements .de valeur subjectifs. 
thaque pays doit chois_ir .entre di ve·rses méthodes de nature à favoriser 

1 'ac ti vi té et le progrès. écc;momiques ~ Il peut opter soit pour un taux 
de profit élevé tend~t, sur la base des -méthodes classiques de l'écono~ie 
de marché, à assurer un taux effectif de croissance conforme au taux po
tentiel .estimé, la tendance du déséquilibre entre salaires et ..profits à 
engendrer une inflation salariale étant constamment.contenue par un:taux 
de chômage élevé, soit·pour une politique de plein emp~oi permettant aux 
travailleurs, grâce~pouvoir de négociation accrue que leur confère cet-

·te poli tique, d'établir. une relation plus égalitaire· entre les salaires 
et les profits, l'accumulation du capital étant en partie organisée sous
des formes plus collectives.· (On peut faire observer que la première de 
ces politiques prête également le flanc à la critique puisqu'elle li~ite 
le volume - sinon le taux - des profits et de l'accumulation du capital, 
bien qu'elle agisse par d'autres voies Que la stimulation de la concurren
ce par le biais des primes à l'emploi.) Avec le second.type de politique, 
il conviendrait de recourir à la fois aux primes à l'e~ploi et à d'autres 
mesures de réduction des ecOts marginaux ef~n de ;rendre les nouveaux inves
tissements et les nouveaux emplois suffisamment rentables pour que les 
capitaux disponibles s'investissent effect~ vernent dans la production en 

. v-.Je du maintien du plein em;:>loi. Toutefois • lee pz:-imes l 1 'emploi _sont 
politiquement neutres en ce sens qu'elles -peuvent être utilisées aussi 
bien dans le cadre d'une politique. fond~e essentiellement sur les princi
pes ·de ·1 'Economie de ~narché· que dans celui. d'une politique fondêe aur la 

. p~anificetion économique di.ri.aée par l'Etat.. · · '· · · 

: • 1 ·. ·. 
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, 
rtous notons enfin, par parenthèse, que le raisonne~ent critique ci-dessous 
(Burton, 1979) semble evoir eu rain d~ cause dans certains pays : · 
Un ch5rne~r atten~ en moyenne 8 semaine~, ·~ar exemple, av~nt de retrouver 
un e~ploi. Par conséquent, le création d'un emploi supplémentaire gr~ce 
A une prime (il s'agit ici d·e~cro1sserilent net des emplois, compte tenu 
des effets de dfpl~ce~cnt, etc ••• ) ne peut épërgner aux travailleu~s ain~. 
6i err.bauchés . que 8 serr.aines de chÔr.•age en moyenne. ·Le reflux d • argent 
durant ces 8 semaines ne pourra jamais compenser la totalité des dépenses 
entrainées par le ve:!"serr.ent d'une subvention égale â 1/3 du salaire o:-èi
nai re payé penèant 52 semai nes (on vi se le cas de 1 a Grande-Bretagne). 
Les priffieS à l'emploi sont donc excessivement onêreuses. 

Ce raisonnement est tout à fait erroné. Si uri emploi supplémentaire est 
rr.aintenu pendant 52 semaines grâce à une. prime,· les e.ffecti fs sont augrr.en
tés d' ui1e uni té par rëpport à ce qu' i1s auraient .été cette année là. 
O'.;ant au nOï:-.bre de chomeurs·, 11 est réduit d'une unité. Ces deux effets 
se traèui sent par un ace roi sserr.ent des recettes fis.cales et une dir.dnution 
des indemnités de chômage versêes. Le bain que le Trésor public .peut réa
liser ·par l'irnpositi~n de l'activité effectuée par l'homme-année supplé
mentaire est par conséquent inàépendant de 1 a si tua ti on individuelle de 
la personne qui a obtenu l'emploi. Ce que le critique oublie, c'est qu'il 
faut aussi tenir compte du raccourcissement du temps d'attente des chô
meurs qui venaient après cette personne sur la liste des demandeurs d'e~
plois, selon un effet en chaine. (Dans la·pratique, r.aturelleemnt, ce rai
sonnement simpliste peut subir des modifications. ffiais elles sont acces
soires par rapport au fait fondamental, à savoir que les flux financiers 
à destination et en provenance du Trésor public sont déte:-rninés par les 
volumes globaux de l'emploi et du chômage et non par la situation de l'in~ 
dividu le pren.ier qui à _obtenu .l'emploi subventionnê. .· · . 

• 

.. 

' .1 

:, 

·-

- . . .. -
~ .. ·. 

... 



- A6 -

III. E>:E~PLES D'APPLlCATlON DES P.RltŒS A L'EMPLOI. 

Nous allons décrire et commenter un certain nombre de programmes de primes 
à 1 'ei..pl oi de différents' types couramment uti lisês ou récemment appl 1 qués 
dans di vers pays. Il y a· ·11 eu de noter que la quasi totalité des pays 
indus tri al isés • qu'ils fassent ou non partie. de _la Communauté économique 
européenne, ont recou:-s aux primes à l'emploi. Nous avons principalement 
fixé notre choix en fonction des évaluations emplrlques.disponibles. •) 
(Les inforr:oations reçues sont antérieures lt mars 1979 sauf indications 
contraires.) · 

Ces exemples concrets dev~aient étayer le raisonnement théorique précédent 
et fournir des données supplérr.enta ires sur les problèmes éconor.-:i ques et 
administratifs renr'">ntrés ainsi q.ue s.ur les ':'ariantes possibles. Ils don
nent également 1uelques indications sur l'é~olution en cours et révèlent 
comment l'expérience suscite dès· modificat_ions'et des innovations. Le 
rapport du secrétariat de la Commission de la CEE (1978) et 1 'étude de 
Haver:-.an et Chr.istainsen (1978) proposent, sur la base des inforï.lëltions 
disponibles au milieu de 1978 un tqur d'horizon plus complet, rr.ais schéwa
tique des programmes existants. L'étude de Haver..an et Christainsen ainsi 
q~e celle de hshenfelter {1978) contiennent en outre des corn~entaires plu~ 
analytiques. 

~.vant d'étudier les programmes de pri~es à l'emploi &.ctuels, ··il convien
drait de rappeler que les primes à l'e~ploi ont été instaurêes il y a lo~g
temps déjà à une large. échelle et qu'el'les semblent alors avoir eu èes 
effets considéfables. Les économistes allemands Rüstow et Lautenbach son~ 
parmi les tout premiers à avoir élaboré des justifications théoriques et 
des propositions pour une politique de recours aux subventions à l'emploi 
marginales (RUstow, 1978). Leur proposition de 1930 fut mise en applica
tion à partir de septemQre 1932 dans le cadre du plan Papen. Ce plan p~é-. 

• voyait une subvention dè AOO Rf'. par an (environ 25% des salaires) pour 
tout accroissement net d'emploi dans une entreprise. Uné clause, qui sem
ble de nos jours moins judicieuse (et qui fut d'ailleurs-: supP,~i~ée par 
von Schleicher au bout de 4 mois), stipulait en outre qu'un employeur aug
mentant ses effectifs était autorisé à· réduire dans une. certaine rnesure 
-le salaire de 1 'ensemble du personnel pour la tranche ho~aire. é_omprise 
entre 30 et ~0 heures hebdomadaires, ce qui dêcouragait aussi bien le chô
mage partiel que le dépassement d'horaire .... La réduction étant en raison 
directe du recrutement de rr.ain-d • oeuvre supplémentaire; le coût d.e 1 '"ac
croissement net des effectifs se trouvait réëuit de 25 à 75 %.' Unè réduc
tion spectaculaire du chômage en Allemagne (6 millions en août -1932 contre 
5 millions 10 mois plus tard) s'amorça dès la mise en àpplication de·cette 
prime à 1 'emploi qui fei sait partie d'un programme comprenant d'autres 
rr.esures expansionnistes. Il est difficile de réfuter l'affirmation de 
RUstow selon laquelle ce programme d'incitation à l'emploi·, dans lequel. 
cette subvention était 1' ~lément le ·plus rapidement efîicace. explique 

· le première partie de· la reprise économique s.llerna..'îde mi-eux que la réfé
rence habituelle au réarmement et à la construction d'autoroutes (qui 
n'ont pris leur vêritable essor que tard dans l'année "suiv~te). · 

-
•) A l' initiative de l'OCDE d'évaluations sont t'ai ts ·portant sur les 

primes 11· 1' emploi temporaires, en _République fédérale d • Allemagn.e. 
en France, en.lrlande, au Royaume-Uni et en Suède {OCDE 1978). Parmi 
d'autres, ces études .ant utili&êes sur les points 'respectives. de 
la aection III. 
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1. r:-ance. 

1.0. Une prime à la création d'emplois a été appliquée en Fra~ce de 1975 
à 1977. Un premier pacte natjonal pour l'emploi a été inttaurê au milieu 
èe 1977 princ.ir-aler.-.ent pour encc;;:-é::~er l'c:::ploi et la forr..::tion èes je-...:.."'es 
par 1 'octroi de dive:oses aides fir~ancit::-es tf::':'•poraires. ·Un deuxit:;..e pacte 
d'un coût budgétaire inférieur a fté appliqué en 1978-1979. Nous décri
rons et commenterons ces deux pattes plus loin. En juillet 1979, le gou
vernement annonçait un troisième pacte pour l'emploi prolongeant et &~pli
fiant les actions du pacte précéàent jusqu'su 31 déce~bre 1981. 

1.1. Prime à la cr~ation d'emplois 

Une prime d'un montent de 500 r par mois et par emploi supplémentaire a 
~té proposée pendant les deux derniers trimestres de 1975 aux entreprises 
s'engageant à conserver pendant au moins un an le personnel recruté. Pour 
bénéficier de cette prime, les entreprises devraient embaucher des je~~es 
de moins de 25 ans à la recherche d'un premier emploi à la sortie de l'éc~ 
le ou après le service militaire ou tout autre personne privée d'er..ploi 
depuis plus de six mois.· J<opits ·(1978) ~tudia ce pr-ograrr.r.1e à l'aide de 

. techniques économétriques avancées. Il aboutit à des résultats plutôt 
ambigus, rr.ais il conclut, à vrai àire en se fonèant ·essentiellement sur 
un raisonnement de bon sens, que 1 'effet de la prime sur ·l'emploi {bien 
q~e. li mi té) pouvait être jugé positif eu égard aux dépenses buègétair.e~ 
li mi té es de ce programme. (La su'bventior: représentait en moyenne 7 % ·èu 
coût salarial total d'un travailleur pendant un an, durée d'emploi rrainirr.a-

1 le pour bénéficier de la prime ; manifestement, l';économie réalisée par 
le passage d'une seule personne de l'état de chôrr.eur à celui de contribua
ble permettait à l'Etat de payer plusieurs primes.) 

Bie.n .qu'il îOt prévu dès le départ que les subventions ne seraient offer
. t:es que pendant ~e ëeuxième semestre de 1975, ce programme o' inci tatien 
à ~ 'err.bauche fut prolongé en étant cette fois limité aux petites ëntrepri
ses. Le champ d'application du programme se trouva de ce fait~éduit de 

. bien plus de la moitié, ce· qui n'empêche pas le noï.lbre d'emplois subv..en
tionnés de passer de 25.000 à la fin de 1975 l 89.000 en mars 1977. Ces 
chiffres donnent·une.idée du temps néc~ssaire pour que les nouveaux pro
Erammes de ce type produisent leur plein effet, tout eu moins s'ils ne 
sont pas ennoncês.à grand renfort de publicit~. C'est là la raison prin
cipale qui nous a conduit à évoquer· ce petit~programme, Ces exemple rê
vèle égale~ent le risque qu'il y~ à·apprêcier les Fésultats de prograr.~rnes 
de ce type en se référant l· une période initiale. brève (bi'en Q\le ce -lioi t 

· souvent le cas avec ou sans recours à 1 '..a..-.alyse !conomêtrique). ·. .. . 

.... 

·. 
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1.2. Le premier pacte national pour l'emploi de 1977. 

L'adoption de ce pacte a êté dfcfdée au rnilieu de 1977 pour lutter cont:-e 
le chômage accru des jeunes.· Conformément aux dispositions du pacte, les 
subventions existantes ont ét~ renforcées et étendues à l'ensemble du sec
teur privé, mais elles ne vis~ient que les jeunes de moins de 25 ans. 
Les chefs d'entreprise embauchant des jeunes dans le cadre de contrats 
d'apprentissage ou ' de contrats 'n_ormaux de travail avant le 1er janvier 
1978 (en principe, les jeunes à le recherch~ d'un premier emploi à laso~
tie de l'~cole, de l'apprentissage, du service militaire ou d'une pêr~ode 
de chôr:-.age) étaient t.ota 1 ement exonérés èes charges social es patronal es 
jusqu'au 1er juillet 1978 (deux ans pour les nouveaux apprentis)~. Cet:.e 
exonération de-:. charges social ès· équi vailai t à une· subvention de 1 'orère· 
de 2~ %du coût horaire total ôe la ffiain-d'oeuvre pendant.la période de 
subvention, c'est-à-dire pendant six à onze-mois pour les catégories au
tres que les apprentis. Pour pouvoir. bénéficier· de la subvention, les 
entreprises devaient s'engager à conserver pendant une durée minimale àe 
~ix mois les jeunes recrutês, à ne pas procéder à·des licenciements pour 
raisons économiques ·et à ne pas réduire le niveau moyen ëe leurs··erfectifs 
en 1977 par rapport à 1976. En outre, le pacte proposait des subventions 
plus élevées aux entreprises (paiement de la .quasi-totalité des salaires 
et àes coûts de formation} dans le but de promouvoir le recrutement tempo
raire de jeunes dans le caàre de strsgE"s pratiques d'une durée de six à 
huit moi~ ·assortis d'une for-mation théorique de .200 h ou de contrats de 
for~ation plus poussêe pendant des pêriodes similaires (stages de forrr.a
tion). La plupart de ces subventions n'étaient versées que si le recru
tement devenait effectif avant le 1er janvier 1978. 

Le pacte de 1977 a fait l'obj~t d'évaluations statistiques de la part èe 
différents spécialistes et insti tu ti ons, notam.~ent 1' INS;:E, la di~ection 
~c lo prévision au ministêre des finances, ·et des fonctionnaires "du minis
tère du travail (Colin et Espinasse, 1978). Ces derniers ont réalisé pour 
l'OCDE unë étude approfondie (avril 1978) qui comprend des enQu~tes effec
tuées parmi les représentants des ·organisa ti ons patronales, des autorités 
locales et des s~~dicats. Les données et observations postérieures à cet
te date ont été empruntées à de Brouck er ( 1979) •· Pour les besoins du p::-é
sent aperçu, nous avons également consul tê d'autres ouvrages de 1' OCDE 
(non publiés), des débats parlementaires et des interviews de divers ex
perts. 

Les statistiques montrent que le pacte de 1977 a~ait touçh~ A la fin de 
1977 plus. de 550.000 jeunes se r~partissant comm.e suit : exonération de 
toutes les charges sociales patrona1es pour 108.000 apprentis, embauche 
directe pour 230.000 jeunes, stages. pratiques pour ·145.000,. stages de for~ 

, mati on pour ?O. 000.. Ces corrtrats, . y compris quelques mesures annexes • 

•• 
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ont entratn~ pour le gouvernement une è~pense brute d'environ 5 milliards 
de F pour l'e;;sei..ble des années 1977 et 1978 (environ 0,2 ~du PNB pour 
la pér)ode de 18 rnois ~n question). La dépense nette après reflux peut 
~tre estimée à 4 milliards (le faible montant des indemnités de chômage 
et des i~pôts pour les jeunes ont réduit l'importance du reflux). _ 

Sefon différentes estimations, le pacte aurait permis de réduire le nombre 
total de demandeu~s d'e~ploi àe 100 à 200.000 à la fin de 1977 et au début 
de 1978. A vrai èire, le premier chiffre semble le plus probable. Le 
nombre d'ho.r..rr·e~-an n'était ~videmrr.ent éral qu'A une fraction, peut-être 
un quart, de ce nor..bre r..ax 1 rr.a 1 •. 

Les subventions sut>s tan ti elles (presque 100 % des coOts) accordées pour 
les stages pratiques et pour les stages de formation semblent avoir exercé 
l'effet le plus sensible en terme relatif. L'exonération des charges so
ciales pour l'embauche "du type habituel" semble, d~après les observations 
des agences pour l'emploi, avoir eu un eff~t net sur l'emploi de 6 à 2~ 
du npr..bre de cas subventionnés, c'est-à-dire 20 à 90.000, mais dans le 
même temps, de nor..breux recrutement ont été .convertis en "stages pratiq:J~s·· 
Des estimations résultant d'entretiens avec des fonctionnaires loca~x 

chargés de la gestion du programme ont conduit Colin et Expinasse ~ con
clure qu'un à deux tiers des "stages pratiques" résultaient de telles co!'l
versions. La documentation existante montre que les effets de-déplacerr.ent 
dans les eu tres groupes d '_âge ont été ·très li mi tés. 

Selon.les auteurs eux-m~mes, toutes les estimations d6ivent être considê
rêes comme très approximatives. Leur. fondement essentiel, mais prêcaire, 
·~st le déclin; constat.é statistiquement, du nombre de jeunes demandeurs 

_·d'emploi au cours de l'automne 1977 par rapport aux tendances antérieures • . 
. . -

Ce sont principalement les petites et moyennes entreprises dans les indus-
tries à forte intensité .de main-d'oeuvre ou du secteur tertière, 'situê 
dans les régions les moins développées et souffrant d'une rotati~n rapide 
du personnel qui ont ~tilisés les subventions. En dépit de la publi~iti 
faite par ·les organisations patronales, les grandes entreprises industriel
les des régions· les plus· développées ne se sont guère mon·tré intéressées 
ou ont mis plus longtemps pour assimiler et accepter lé pacte {peut-êtr·e 
en raison des lourdeurs de leur administration.) 

Pendant la première moitié de 1978, l'effet du pacte s'estompa v.anifestement. 
La plupart des recrutements opérés après décembre 1977 ne pouvaient donner 
lieu à subvention. Au cours du deuxième trimestre 1978, les. employeurs 
renoncèrent à procéder à de .nouveaux recrutements dans l'attente d'un nou
.veau .pacte eu mi1ieu de 1' année. Cette. attitude met en avant un aspect 
discutable ·du · r~cours à· des 11\esures conjoncturelles (anticycliques pour . 
s'at~aquer. l un problème structurel (de Broucker, 1979). 

Les organisations patronales centrales consentirent elles-mêmes de gro~ 

efforts promotionnels pour assurer le succès du premier.pacte_pour l•emploi. 
·Les central es syndicales et. les partis ~ l' opposition prirent au contrai
re position contre le .pacte; parce qu'on le regardait comme une manoeu--
~ ilectorale dé~ie6e en vue dès élections de 1978. Au niveau local. 

-- .:... .• 
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les syndicats ·restalent essentiellement neutres •. Dans l'ensemble, ce p:--o
~:-a;;-.~e français., bien plus que ·1a plupart des autres progr8.r.in•es d'incita
tion à l'embauche, fut une pomme de discorde politique. Én conséquence, 
les d~elaratjons sur se~ effets vont d'un extrême à l'autre, certains pr6-
tendant que la totalité des 5SO. 000 cas subventionnês ont représenté èe!; 
créations d'emploi, d'autres pr~te;1dant eu contra ir~ que le pacte n'a c-u 
QU~siment aucun effet· net si ce n'est dans des statistiques tror.:peuses • 

. , 

Des critiques plus ôétaillées (Bloch-Lainé etJ"nicot 1978, ainsi que 
des parlementaires de toutes les tendances politiques, Journal officiel 
ôu 7 jufn 1978) ont été exprimées particulièrement à l'encontre de.la sé~ 
curité d'emploi ~~ormalement réduite offerte par les stages pratiques et 

· les stages de formation àe courte durée qui· bénéficiaient de subventions 
plus fortes que l'embauche proprement dite ou les contrats d'apprentissage. 
Ces critiques reprochaiènt au pacte de donner aux je\.L"1es des i llusio:1s 

.sur leur chances d'emploi à plus long terme ou de susciter chez eux une 
certaine désinvolture à l'égard du travail et de la formation. La couver
ture totale des ecOts a semblé rendre les employeurs moins attentifs à 
l'utilisat.ion des jeunes qu'ils employaient. Du reste, à l'issue des sta
ges p~atiques, environ la moitié des jeunes seulement furent engagés pour 
des emplois permanents. De nombreux emplois ~égulie~s ont été remplacés 
par des formules· è c,ourt terme peu précises et sans sécurité d'emploi ou 
autres p~otections sociales. Les abus wanifestes 1tricheries portant sur 
des parents ou d'autres. personnes déjà employées, etc.) semblent avoir 
été fréquents. 

Une autre cri ti que 'formulée l l'encontre du, pacte dans son ens~mble est 
·que ce type de subventions temporaires peut_ ·entraîner de fortes variations 

du recrutement {comme cela s'est produit a·u printemps .1978 lorsque les 
employeurs s'abstinrent · d '.émbaucher ·dans 1·• attente è • un nouveau pacte). 
A l'inverse, le caractère perwanent des sub~énti9ris ~n ~aveur de l'emploi 
des jeunes conduirait. soit à d~valoriser les jeunes aux yeux des ~mploy
eurs qui con~éreraient qu'ils ont absolument besoin d'être subventionnés 
pour trouver un emploi • ·soit A rnodi fier la demande en faveur des jeunes 
et au détriment des adultes. Cette opinion a été exprimée par Colin· et 
Espinasse -(1978) qui ont cependant· indiqué que les futur~ pactes pour-: 
raient 'être à. 1 • abri de telles cri tiques (contradictoires, semble-t-il) 

·si certaines modifications y étaient apportées. ·Il serait possible de 
concevoir ces .. programm~s autrement que . sous formè ·"d •·accordéon" et de dé
finir égalemènt un niveau de subvention qui élimine les facteurs faisant 
obstacle au recrutement des jeunes sans pour autant empêcher l'embauche 
ôes adultes. 

-. .. .. 

·. . . 
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1.3. Second paite national pour l'em~loi de 1978. 

Le gouvernement a ElaborE ce ·pro6ramme en tenant compte èans ·\lne certaine 
rr.esure · des cri tiques susmentionn~es. Les embauches effectives au 31 dé
cembre 1979 bènéf: cient d'une e>.onération èes charges sociales penêant 
un an pour ~haque personne. 7outefois. 1 'exonération ne porte plus que 
sur la moitié de ces charges (12 % des coOts salariaux totaux} et elle 
n'est plus accordée qu'aux er.trep.rises de moins de 500 sal'ar-iés. J..lo::-s 
que le premier pacte prévoyait que les entreprises ne devaient pas pr~cé
der à des licencierr,ents dans l'année pout- pouvoir bénéficier de l 'exonf
ration, ce nouveau pb:te stipule que les entreprises ne bénéficieror.t de 
l'exonér~tion que si l'~m~bu:he effectu~e dans le caêre du pacte se tra
duit par une aucmcntation nette des effectifs. La subvention est ainsi 
devenue une subvention à 1 'accroisser..ent de 1 'emploi (notre exemple 1) 
accordée à con à i ti on que 1 'accroi sserr.ent des effectifs vi se des jeu."1es. 

. ~ 

Les avantages accordés pour les stages d'apprentissage et autres stages 
de formation sont réduits de diverses r..anières {principalement en raccour
cissant la durée de.la subvention). Les stages pratiques (formation èans 
l'entreprise}, qui ont suscité les critiques les plus vives, ne conc~rnent 
plus que les travailleurs manuels 'et leur purée est ramenée à quatre mois 
pendant l'automne et l'hiver de façon à accélérer l'absorpti.on par le mar
ché du travail du flux annuel àe jeunes pendant la période le plus diffi
cile. Le gouvernement continue de fi~ancer.en grande partie-la rémuné~a
tion, fixée à 90 % du salaire minir.-.um garanti • des jeunes bénéficieront 
de contrats de stages, mais 1 1 aide de 1 'Etat est désormais lirr.i tée à 70% 
du SMIC, les 20 % restants étant laissés à la charge des employeurs pour 
les inciter à se montrer moins négligents ~uant l l'utilisation des jeu~es 
qu'ils recrutent. Les jeunes stagiaires n'ont toujours pas le statut de 
salariés et ne bénéficient donc pas de la sécurité d'emploi et ôe la pro
tection sociale. habituelle. Cette aide de l'Etat est déso.rmais accordée EUX 

· seuls e~ployeurs qui sont, selon une déclaration. digne de foi, en mesure 
de fournir. une qualification au.x jeunes qu'ils recrutent et de~ proposer 
des emplois permanents à la majorité oes jeunes qu'ils ont reçus en stage~ 

Si le pacte de· 1978 a été conçu dans le souci d'éviter les abus et autres 
lacunes du premier pacte grâce à la mise en place àe contrôles adminis
tratifs .sévères, il rep:--ésente également "une ét.ape délibérée sur la voie· 
de la normalisation" selon lé gouvernement. Le coOt annuel de' ce pacte 

· est estimé A environ 3 milliards. Selon le bilan chiffré sur la période 
jusqu'au 31 décembre 1978, il semble que le sec.ond pacte ait rencontré 
le même s~ccès qu~ le premier pour les stages emploi-iormation en dépit 
de la réduçtion des avantages offerts; Le nombre des embauches permettant 
.de bénéficier d'une :exonération. des charges -sociales a diminué de moitié 
(tout comme ie taux de 1' exonération). Le' nombre des. stages pratiques 
ne dEpasse guère 10 ~de son niveau de l977. 

:· .. 
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1.~. Observatione sur le r;vs~è"'e français de subvention à 1 'emploi des 
ieunes 

Uri programme qui ne vise que les jeunes ê le recherche d'un premier emploi 
ne peut avoir qu'un effet net 1 imité parce ·que le plupart de ces jeu.'"les 
ser·ont de toute façon recrutés, tout eu moins pour un certain temps, rnê:-:~e 

si le total des emplois offerts à cette catégorie de travailleurs régresse. 
La situation serait différente si ce programme entrait dans le c~dre d'une 
politique qui vise à eccro!tre la demande globale et .qui fait porter ses 
efforts sur l'emploi des jeunes dans la • mesure où. ces derniers consti tu
ent une cat~gorie particuliêrement touchte prr le ch5mage. Dans ce cas. 
il semble cependant rationnel de S\.1&gérer que le pro&ramme ne soit pes 
limit~ aux jeunes à la recherche d'un premier e~ploi, mais étendu à l'en
semble de le jeunesse en généra~, éventuellerr.ent en prévoyant quelques 
incitations supplé,......:ntaires pour l'embauche et la formation des jeunes 
d'instruction et de formation limitées. 

Dans la conception actuelle du programme, le nornbre potentiel de jeu:'îes 
st:sceptibles de faire ~énéficier les entreprises d'une exonération dt:s 
charges sociales était limité à un peu moins d'un rr.illion correspo:~èant 
à 650.000 jeunes arrivant sur le r..arché du travail et à 300.000 je\.:nes 
réc:err.:nent libérés des obligations militaires. Sur ce nombre, on s_'attenè 
que 100.000 jeunes soient èerr.andeurs d'emploi à un moment quelconque d~ 

l'année. Ce chiffre devrait donc représenter, en principe, le chô:-:-.age 
maximum théorique à ~liminer (et, pour chacun de ces jeunes, pour la ~f
r{ ode souvent courte de leur pre mi er emploi) sur _le total d'env iron 
AOO.OOO demanèeurs d'emploi de moins de 25 ans enregistrés à la date è'en
trée en vigueur du pacte. 

Les réflexions précédentes s'appliquaient aux exonérations. Les disposi
tions relatives aux stagiaires Ftaient plus souples et s'appliquaient aux 

.jeunes deffiandeurs d'emplo~ en général et pas seulement aux jeunes arriva~t 
sur le r.arché du travail, et pouvaient de ce_fait avoir un effet quantita

_.·tif plus grand. -D'un autre côté, cela réduisait• encore plus 'l'efficacité 
de l'allègement des char~es sociales. ~ 

P.S.·:· Juin 1979. Le dégradation de la situation d~ ·1 'emploi a conduit 
à l'adoption, le· 30 mai, d'un troisième pacte pour l'emploi.dont ·les dis
positions s'a pp li queront · jusqu'au ·31 décembr~ 1981 ~ Outre quelques ren
forcements de moindre portée, 1 'exonération (de la moitie} ôes charges 
sociales patronales est rétablie même pour les entreprises ~e plus de 500 
salaJ"iés. Cette exonération est à noÜveau totale {24 .% du coût salarial 
total·) et por~ée à deux ans pour les apprentis. La condition. d'accrois
serr,ent ·net des effectifs s'applique désorrr.ais l chaque êteblissemen"t ·et 

· pas n~cessairernent à ·1 'ensemble. de l' entreprisè. Une prime de 2~ .000 F 
est offerte eux entreprises. embauchant des cht>meurs . de 'lonilJe .durée • 

. . . 

.• . 
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2. Bépublique fédérale d'Allemagne 

2.1. Subventions à l'emploi de ch5meurs. 

Selon les dispositions en vigueur pendant un ser..estre à cheval sur les 
années 197A et 1975, l'emploi de personnes eu chôrr.age depuis plus de trois 
mois dans des régions où le taux de ch8mage dépassait de plus de 0,5% 
la moyenne nationale, donnait droit à une subvention égale à 60% du salai
re pendant six mois. Ce prosramme est l'un des rares qui visait à éviter 
les dépenses annexes afférentes à des er.-.pl ois suppl érnentaires qui auraient 
été créés en tout état de cause. ?o:.1r pouvoir bénéficier de la sutven
tion, l'employeur devait donc déclarer que le recrutement en question re
présentait une augmentation nette du norr.bre d'emplois offerts par rapport 
à la situation observée au lO.dfcembre 1974, recrutement auquel il n'au
rait pas procédé en 1 'absence. de subvention. En outre, 1' er..ploi ainsi · 
cré~ devait être envisagé comme un er.;ploi permanent. La subventfon était 
ver.sée immédiatement en bloc, . c'est-à-dire e_ssentiellement sous forme 
d'avance de tré~orerie. Ce programme ~v ait ·pour but d ~accélérer le re
crutement de travai 11 eurs suppl ér.,entaires dans la perspective d'une repri
se éco~ornique escomptée pour 1975-1976 •. Il fut donc précisé dès l'origine 
que la subvention ne s'appliquerait pas au recrutement intervenant posté- ~· 

rieurement à mai 1975. · · · 

QuP 1 que 80.000 emplois furent subventi onn.és dans 1 e · cad:-e de ce ;Jrogramme 
pour un coQt total de 380 millions de DM, soit à "peu prt:s 5.0:>0 DM par 
personne. cè rés~ltat fut inférieur d'environ U!1 tiers aux prévisions. 
Pl·ès de la moitié ·des subventions allèrent au bâtiment et un tiers à l'in
dustrie. manufacturière. Une étude statistique détaillée, réalisée par 
Schmid pour l'OCDE en 1977, conclue à partir ô'une comparaison entre le 
recrutement subventionné et l'évol~tion du-chômage dans diverses régions. 
que sur les 80~000 emploi; subventio:nnés, environ 20.00Ç> seulement corres
pondaient effectivement à de nouveaux postes -ou· au rr.aintien de postes 
existants.·· Ainsi, 75 % des emplois subventionnés a';lTaient été_ de toute 
façon créés ou auraient· .remplacé· des emplois non subventionnés. ·Toutefois, 
la règle obligean.t l'employeur à déclarer le ·Tecrutement co~~e permanent 
conàuit Schmid.è supposer. que .les 20.000 empiois supplémentaires ont une 
existence supérieure· à ~ix inois, durée ·de la sùbvention •. D'après lui, 
la èurée de.·l'emploi pour chaque poste nouvellement créé peut être .estimée 

:. à 8,6 mois (ce qui correspond·è la durée normale du ~hô~age supplémentaire 
prévue pour les chômeurs déjà p;ivés d'emploi.depuis plus de .trois mois).•) 
Il estime . également que le recrutement a été avancé de deux mois· pour la 
r:noi~i~ des' 60.000 postes restants. Lee êconomies réa.lisées au titre èes 

. . 
Dans le dernier paragraphe de le section I!, r.o'..ls avons souligné le 
faux raisonnement qui consiste à utiliser l'~ntervalle de temps pen
dant ·lequel un individu est au chômage po~ calculer de tels effets 
·statistiques. Ce raisonnement revient à _négliger le raccourci.ssement 
-ou l'allongement ·de la liste des chame\lrs. Dans 'le· ,cas présent qui 

.· comporte des hypothèses irr,précises l presque ëhaque -étage de l' estirr.a
.. tion, ".cette conjecture n'e~t· ~1. __ .-.eilleu.re, .·ni pire. qu'une autre. 

; ;, . ~ . . . .. . . . . ' 
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indemnités de chôr..agt et 1 es re cet t'es fi sc al es suppllmt:nt.ai res ont rep:--l
senté pour 1 e trésor public un t_a 1 n sens i bl err.ent équivalent au revenu per
sonnel avant impôt (Boit bien plus que la subvention), mais les "pseudo
créations d'emploi" ayant été subventionnés à 60%, le coût net de l'opé
ration pour les finances publiques s'est élevé à 70 rr.illions de DM. Schrr.id 
es ti me donc Q\.Je ''ce pr-o.Ç:-amme n'a pas été aussi r..auvai s qu'on a bi en vou
lu le dire par-fois". 

Phlips· (1978) a étudié lui e~ssi les effets théoriques et pratiques èe 
ce programme. Il en conclut qu'une subvention de ce genre, offerte au. 
cours d'une période de croissance de l'emploi (tout au moins espérée) doit 
produire l'essentiel de ses effets vers le fin de cette période lorsque 
les employeurs CO"" •encent éventuellement à éprouver le besoin d' er..baucher 
du personnel s, ~plémentaire. A vrai dire; cette reprise espérfe ne s'est 
pas produite. Etant donné que les effectifs des entreprises étaient·sous
utilisés et qu'un grand norr.bre de chômeurs étaient à la rechërche d'un 
ëï.•ploi, 1 es ei.tployeurs n • étaient pas parti cul ièrerr.ent intéressés par ceux 
qui avaient montré l'insuffisance àe leur· compéti ti vi té sur le marché du 
~~avail en restant au chômage plus ôe trois mois. Selon Phlips, l'analyse 

·des données réunies par Schmid conduit è une estimation encore plus forte 
de la proportion d'emplois qui ne représentaient probablement qu'une aug
mentation saisonnière normale qui se serait produite en tout état de ca~se. 
~i cele est vrai, la plupart des déclarations des employeurs affirmant 
qu'il s'agissait bien de créations de postes supplémentaires étaient men
E ongères. . Il .semble égal er.~ent que d' au.tres types· de fraudes aient été 
fréquents comme la création de "nouvelles entreprises" qui n'étaient en 
fait que d'anciennes entreprises rebaptisées. 

Il semble évid~nt que la déception causée par ce programme résulte prin
cipalerr..ent de ses caractéristiques. particulières (caractère saisonnier, 
perspective à court terme, ·difficultés de contrôler le respect des règles 
définies, etc •.• ) • Cependant, les résultats ont,- sembl~...:t-il, conduit 
les responsables de la politique allemande à adopter une attitude générale 
plus n~gative à l'ê&ar~ d! t~ls programmes.de primes à l'emploi. •). . 

Une enquête menée par l'IFO en 1977 aup~ès d~s employeurs pour savoir si· 
ces derniers êtaient disposês à embaucher des ·travailleurs supplémentaires 
moyennant une subvention sur le coOt salarial a également contribué à cet.:.. 
te rêserv' à l'êgard des primes à l'emploi. En effet, seulement 7 ~~es 
réponses furent- positives (Schrr.id, 1978). La concl':ls~on générale, qui 
revient souvent dans le débat allemand, a .été que seul un accroissement 
d!.la derr-.ande pouvait inciter l~s employeurs· A accroître. leur-s effectifs 
et -que les primes à l'emploi devenaient alors inutiles. · 

Nous· avons ·souligné par ailleurs le non-seguitur àe telles conclusions
d'enquêtes ce ce genre. ~n effet, aucun·employeur n'est à mê~e de définir 
le rapport existant entre la derr.ande pour ses produits et la politique 
expansi;nnis.te que rend possible un abaissement des coOts par une subven
tion co':lçue. pour satisfaire cf:ttE: dernar,de de lla..-üère n~~ ir.fla:tionniste. 

•) . Il semble toutefois que cette Lonclusion pessimiste soit contredits . 
par la décision prise en mai. 1979 de lancer. ·un nouveau pro6l"'amme de 
primes l l'emploi. 

.• 
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Tant QU'il ne s'agit que d'un programme aussi lirr-.ité, qui ne ·comportait 
probablement pas de contre-partie sous forme de politique budgétaire ou 
monétaire délibérément .exp~~sionniste, des résultats obtenus peuvent être 
réalistes. Cela ne justifie cependant pas que l'on adopte cette attitude 
né tati ve à 1 'égard de programmes conçus èi fféremment, d'une tout autre 
arnpl eur et i.ntfgrés dans un "ensemble d'actions'~ du type indiqué pl us haut. 
(Dans c~ cas particulier, ~es dépenses "inutiles" et les profits :for-tuits 
qui en ont resul té, ont eu certainement des effets multiplicateurs qui 
n'ont pu, en rai son de leur caractère gén~ral, être perçus dans 1 • étude 
empirique). · 

2.2. Aide à l'intégration 

Un autre programme'de subvention· à l'emploi a cependant connu un intérë~ 
croissant en Allemagne. Il a pour but d'eider à 1 'intégration des nou
veaux travailleurs dans l'entreprise par l'octroi d'une subvention appe1ée 
Eingliederungsbeihilfe •· Cette subvention peut àtteindre 80% du sa1aire 
et être versée pendant deux a~s (avec possibilité àe prolongation illimi
tée pour les travailleurs âgés) afin de faciliter le recrutement d'indivi
dus qui, à défaut, ne retrouverëient que difficilement un emploi. Alo~s 

qu • il ne concernait que 6. 000 cas en 1973, ce programme' portait sur 
103.000 emplois en 1977. · Moins stricterr.ent défini que· le progra·mme de 
l97A-1975, il p~ut s'appliquer à l'initiative de l'agent compétent en rr.a
ti ère de placement, ce qui en fac i 1 i te le contrôle par rapport au prograrr.
me antérieur. Comme 1 e note Schmi d, on peut observer un processus à • ap
pr-entissage de l'utilisation de ce type de program~es aussi bien chez les 
·e~ployeurs que èans l'administration. 

2.3. Nouveaux programmes d'incitation à l'emp1oi de 1979 

En rr.ai ·1979, le gouvern~ment ellerr.and ·décida d'adopter· un nouv"eau train 
de· mesures d' incitation à 1 'emploi dans 23 "régions d' emploP' (sur 1A6) 
caractérisées par un taux de chômage particuliêrement élevé, c'est-à-dire 
supérieur à 6 % en 1978. · Le recrutement de chômeurs non quali{>.és· ou ,en 
chôrr.age de lon'gue durée (pl us de 'six mois) est subventionné.·. dans un pre7 
mier temps, à 90 ~ du coOt salarial pendant la durée nécessaire à la for
·~ation et à l'adaptation, puis, dans un second temps, à 70 ou 80% (selon 
.la durée du chômage antérieur) pendant la période ~estant ~ courir jusqu'à 
l'extinction de la subvention accordée pour une durée'totale de douze ~ois 
De plus~ le recrutement· de chômeurs· est subventionné à loO % du c·ont sala..;; 
rial pendant deux a~s lors.qu' il se cOi.ibine avec le développement de servi·~ 
ces sociaux (aide à domiciie pour les perso~~es âgées, par exemple). -Une 
prime de 2. 000 DM augmentée · éventuellement de l ~ 000 DM supplémentài res 
pour 1es investissem'ents visant à développer les services sociaux peut 
venir s'ajouter à 1~ subvention en cas de recrutement de-chômeurs de lon-

.gue durée. Pour les travaux dlamélioretion de l·'environnement (allant 
au-dell des mesures obligatoires), le coOt sal ariel est pris eri charge 
à 80 %, voire à lOO % pour les chômeurs de longue durée pendant 18 à 2A 
mois. Indépendamment de ces me~ures visant ·directement. le développement 
de l'emploi, la ~ormation continue de travailleurs déjà·employés par des 
entreprises confrontées à des· problèmes de reconversion sera encouragée 

. . . par la prise en charge de 80 ~ 100 % du coOt salarial" des travailleœ-s 
· · · concernés, pendant. \me durêe rnax.imale de deux .ans.-: Ei 1 • employeur et le 

· ~ · -comité d • entreprise sont d'accord sur le contenu des progr.ammes.· Les de
. , zr.à.ndes de subvention pc)uvaient ~tre dépos~es i. partir du 1er aoOt 1979 

-·et· la date limite de ~ception de ces demandes êtai t t"ixêe au 1er· aoOt 
~ 1980. Des crédits bud&~taires d'un ·DlOntant èe S00 millions de ON ont été 
·prEvus.· 
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3.1. Programme de primes à l'ernrlo1 (Pre~ium Employment Pro&ramme). 

Ce ·prc6:-a~.:7.e de t::-ir.-.cs à l'err.p~~i a été a~;:>liqué de ju1n 1975 à janvier 
1977. Pendant la plus grande partie de 1976, il consistait àan~ l'octrbi 
d'une prime de 15 livres par semaine, soit quel~ue 25 l des ecOts sala-
riaux rr.oyens. Cette prime fut ·réduite de moitié après le 18 septer:.':;re; 
l'oct~oi d'une prime d'un montant plus élevé jusqu'à cette date se fondait 
sur 1 • idée qu' i 1 fallait corr.rr.ence r par une ...... ·i me suffi sar.~rr.ent forte pou:
·attirer 1 'ëttention des employe ur-s. Cette subvention était versée pou:--
tout accroisserr.ent net de ,l'ernp1oi dans l'agriculture et les inà'-lstries 
rr.anufac-turières (à 1 'exception de certaines activités saisonnières) à la 
condition que les _ravailleurs recrutés aient été au chôrr.age penèant plus 
de quc,tre semai1.es im:-:-.édiaterr.ent avant la date de leur embauche ; la prime 
était due égalEment po\fr les travailleurs suivant certains cou!"s de for-

,.Jr.ation ou de recyclage ainsi que pour les détenus. ·En outre, ce prograr:.~ 
me encou~ageait le passage du travail à.horaire réduit au travail à plein 
temps en octroyant une prime d • un montant proportionnel à 1' aug~·entation 
du te:7~ps de travail hebàorr.adaire. D'autres progr-ér..mes bfnéficiant de 
l'expêrience acquise ont remplacé ce premier progr~mme dont les rfsultats 
ont été évalués par O'Donnel et \.'alsh. (1978) pour le compte du ministère 
du travail et èans le cadre de l'étude de l'OCDE sur les subventions tem
poraires à 1 'emploi. Notre résumé de ce programme st! fonde large:-:-.ent sur 
le rapport de O'Donnel et ~a1sh et sur un article de Nolan {1978). 

Le nor..bre -total d'emplois subventionnés pendant les 18 mois ·où ce .. program
me a été en vigueur s'est élevé à environ 8.000 dont. 3.000 étaient, à }•o
rigine, des emplois à horaire réduit qui ont été convertis en emplois à 
plein temps. La durée moyenne de chaque· e.mploi. était de douze semaines 
(l'aug:7~entation du temps de travail d~ personnel qui travaillait aupara
vant à tem.ps partiel étr:nt calculée en équivalent plein temps). Ainsi, 
le nombre d'emplois simultan~rnent subventionés· était d'u·n mill1er environ 
(en ..équivalent plein temps); ce qui r~présentait 0,5% dù nombr..e de tra
vailleurs des branches subventionnées e"t quelque- 3 % des chômeurs prove
nant de ces branches. 

. ' 
O'Donnel et ~alsh ont procédé à deux enquêtes portant chacune sur 100 en
treprises respectivement.subventionées et non subventio~~ées. Globa1ement, 
50 ~ des employeurs ayant· bénéficié de la subvention cnt déclaré qu'elle 
les avait influencés dans leur ~écision de rècrutement. Selon une extra
polation maximale, 6n peÙt conclure que le progra·mme ·a conduit à créer 
l. 300 emplois supplémentaires'. à accél~rer 1a cr-éati'on de 1.300 autres 
emplois et l provoquer. le· recrutement de i .200 .. Personnes. parmi les ·chô
meurs ouvrant droit à la pr~me. plutôt que dans ·d'autr~s catégories, soit 
·au total 3.800 embauches .de chôm~urs pour des postes plein temps. 

Ces chiffres sont des maxima qui supposent que tous les emplois subven
tionnés da.,s les e:-.trepr!.ses décla:-ant avoit été "influencés"-· sont dus. 
à cette sub~ention~ Il est vraisemblable· qu'Üne bonne _partie_ des emplois' 
subventionnés représente une réduction,nette du nombre de de~a~deurs d'em
plois,,rr~is il est évident QJe les chiffres ~entionnés sont considérable~ 
ment ex.a.gérés. Non seulement les 4.000 ·emplois· {ce~ des entreprises 
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''non influencées"), mais encore une· bonne partie de ceux des entreprises 
''influencées~· auraient Et! occupés de toute façon. D'un aut;-e c5té ·, u.""le 
grande partie des emplois subventionnés peut avoir ~té rr.ainte~us bi en 

·après le période de versement de chaque subvention et après l'abandon du 
prot:-amme. 

Da~s son étude (1978), Nolan se pose la question de savoir si le coût de 
ce· prograr.-.rne était couvert par les gains provenant de la· réduction des 
dépenses d'allocation de chômage et par les recettes provenant èes j~pôts 
sur .le revenu des travailleurs supplémentaires. Les écono~ies par e~~loi 
net créé s'élevaient à r 30 par se~aine pour un sala~re èe r 4~ (ou 
environ i 50 si l'on y inclut les charges sociales de l'employeur) et pour 
une subvention moyenne de r 12,5. Cela signifie en gros que le progra:7.~e 
aurait un coOt nul si le véritable supplément net apporté à l'emploi re
présentait 42 % du volume total subventionné. Le no~bre réel des e~plois 
supplémentaires nets a été probablement inférieur aux chiffres indiquês, 
~ais il.n'est pas impossible que le ecOt du programme ait effectivem~nt 
êté nul si la durée des emplois supplémentaires a dépassé les 12 se~aines 
de subvention. Le programme a eu aussi pour r~suitat de rédui~e la de~~~
de des travailleurs les plus compétitifs et d'améliorer la situation des 
chômeurs de longue durée. 

O'Donnell et 'a'alsh résum.ent leur étude en soulignant que l'on n'a jan-.ais 
attendu énormérr.ent de ce programme. "Une subvention d'un montant relative
ment peu élevé par travailleur ••. , au àer..eurant réservée à l'accroisse-

.. ment de 1' emploi de certaines ·catégories de travailleu..-s pour u.~e durée 
èe lB mois. maximum, tout concourt à minimiser 1' impact de ce programr..e". 
Pourtant, le résultat est jugé "non négligeable, surtout si l'on consiàèra 
le coût net peu élevé que le programme a représenté pour le trésor public". 
Environ un tiers des entreprises non bênéficiaires de la subvention n'a
vait pas eu connaissance. du programme, mais cè n'~tait. pas là la raison 
majeure de leur abstention· qui. était principalement due eux pressions 
s'exerçant dans le · sens d'une réduction de l'emploi pendant la pêriode 
en ques~ion. · · 

On ·remarquera également que ·.1' intention d' êvi ter autànt ·que {aire se peut 
toute dépense annexe sous forme _de paiement àe prime pour des e~plois qui 
aur&i~nt été créés de '!:-oute façon, ·a ·abouti à. l'élaborati.on de règles r~la
tivement compliquées. Le seuil ê·partir ~~quel les nouveaux travailleurs 

· . pouvaient être subventionnés ·était· revu mensuellement. Si la su~vention 
··était octroyée pour plus de dix emplois.ou pour plus_de 10_~ des effectifs 

totaux, le seuil devait être majoré de .la-moitié de ce montant, réduis~nt 
·ainsi les subventions accordées le ·mois·suivant. ·D'autres règles prévoy
aient une dirrdnution du nombre de·. primes en cas de congé. de ma1adie d. un 
travailleur. Il semble que ces me·sures aient mis -un f'rein A l'utilisation 
de · la subvention .en· suscitant. un doute .Quant a:u droit au versement des 
primes. I:-'observatic:>n le plus importante. deme~e cependant que les entre-
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·' 
prises eyant· par)ticip! eu prcbram:':'le en accroissant leurs effeètifs avec 
des travailleurs \ouvrant droit à la prime estimaient souvent nécessaire 

'-1 • 

de recruter ~gale~ent des travailleurs ne remplissant pas les conditions 
d'attribution de l:a prin.e afin de répondre .à leurs besoins de main-d'oeu
vr-e qua) i'f.i ée en d~pi t d'un ta :..ix de chô:7;age de 1 'erdre de 10 %. · La sub
vention était trop peu élévée ~our cor..penser le ha:-jc!icap de n'être pas 
concurrentiel par rapport aux travailleurs plus compétitifs. Ainsi, ·les 
patrons ont souvent préféré embaucher les travailleurs au chômage de?uis 

'peu ou mEme employês dans d'autres en~reprises. 

Le rapport s'achève en mettant en lumi~re "lon certain norr.bre de dilerr.:ileS 
pour le législatt-ùr" "Comr..ent pt:ut-on renàre une prime plus efficace 
sans privilégier certaines entreprises ? .N'est-il vraiment pas souhaita
ble que des entrepr ·ses dont 1' emploi est e.n expansion fessent des profits 
fortuits ? Quel effet un tel programme (d'accroissement de l'emploi) peut
il avoir face à une re:cess :ion générale ? Si le prograrr.me est .destiné aux 
travailleurs enregistrés cor.w"ne chômeurs, quelles sont ses. ic-:plicetions 
pour les autres iroupes de demandeurs d'emploi". 

3.2. Programme récent d'Irlande 

Un pïograr:-.me d'incitation à l'emploi (Ernployment !ncentive Scheme) est 
entré en application le 8 janvier l977, c'est-à-dire quelques jours après 
1 'expirat i o.n du progrë;.:':'lme précédent. Ce nouveau pr~grarr.me comprend des 
mesures· d'incitation plus fortes, un chpmp d'application élargi et des 
règles plus simples. Il propos_e une prime de r 20 {non imposable) 
pour une période de deux ans max~mum aux employeurs de la quasi-totali~é 
des branches de l'industrie et des services qui accroiss~nt leurs effec
tifs en embauchant des travailleurs au chômage depuis plus d'un mois, et 

' une prime de i lA pour l'embauche de jeunes de moins de 25 ans à la 
recherche d'un premier ~mploi perir.anent •. L~s conditions d'attribution 
oe ces primes sont très si~lifiées. A le date du·3o m~~ 1979, 15.000 
cas avaient été subventionnés et le nombre de ·cas en cours était passé 
à environ 5.000 dont la ·mo.~ti~ étaient_ des 'jeunes.' 

Parallèlement à ce programme o'incitation à l'emploi, l'Irlande a mis en 
applicati !Jn un programme de · maintien de l'emploi, destiné spécialeT7lent 
à l'industrie ae l'habillement. et aux industries connexes, qui -constitue, 
en quelque sorte, une -réponse au système britannique de subvention à l'em
ploi temporaire (7emporary Employment Subsidy). Ce programme attribue 
à tous les emplois occupés dans les industries concernées (environ 30.000 
emplois) une ~ubvention de ~ : 5 par semaine (quelque 8 % du coOt sa
larial) pour une dw·ee de deux ~s à partir du 1er avril 1978'! 

Aucune étude n • a _été entrepris~ l ce jour {juin 1979) pour apprécier les 
. effets de ces deux prograr..mes •. 

. .' 
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t.O Ur,e e,ubvent!on ê l'emploi appelée ''Regional E~.p1oyment Prer;.ium" a 
été instaurée au Royaume-Uni en 1967. Cette subvention n'était pas ~argi
nale (sauf par son caractère régional) et était octroyée pour tout emploi 
industriel èans les régions en difficulté. Son montant était coi.ïpris en
tre ~ et 10 % des coû~s sa1aria.ux. Elle était cor~çue corn~ne u.'1e "àéve~ua
tion régionale" destinée à accro!tre 1a cor::pétitivité de ces r~g5o:;s pa:-
rapport aux r~tions plus prospères du pays. Quelques discussions ont po~-
té ·sur la possibilité d'accro!tre son efficacité dans le ceère financier 
donné en le renaant plus ~xplicitement'ffiarginal. En fait, un ra?port de 
l'OCDE intitulé "?robltmes et politique ·de l'er;.p)oi au F.oyauï.ïe-Uni'' (1970) 
suggérait que cette prime soit limitfe à la tranche supérieure àe l'e:-:-.p1oi 
- à la tranche d~pass&nt 50 ~ des effectifs antfrieurs, par e~e~~l~ - et 
que son montant soit en contrepartie accru. Les· argur..ents avancés contre 
cette suggestion avaient trait aux questions de contrôle et aux autres pro
bl~~es adr::inistratifs. Une subvention marginale était effectivement octroyfe 
pour le dêvelcpptment des activités de formation des entreprises dans les 
ré&ions en question. Comme le fit remarquer le rapport de l'OCDE. la dif-

.férence semblait quelque peu étonnante. En effet, .la formation est en 
~lle-rr.êrr.e une activité rr.arginale et peut être entièrer.;ent subventio:î:--iée 
à un coût total relativement limité. Quoi qu'il en soit. la prime à l'e~

ploi régional fut supprimée en 1976, d'une part parce qu'elle tombait sous 
le coup d'une campagne de restriction buègétaire, d'autre part pa:--ce que 
!a différence des taux de chômage entre 1 es régi ons visées et la moyenr.e 
nationale avait diminué. 

Le i1oyaume-Uni adopta à la pl ace deux nouveaux prog;-ammes de type n~tte~:ent 
r.-.ar-ginal le programme de subvention è l'emploi te:-:-:poraire ('rer:.porary 
!~ployrnent Subsidy. TES) datant de 1975 et destiné à êviter les compressions 
de personnel dans les entreprises temporairement en difficulté, et le pro
g::--a~me de subvention à l'emploi dans les petite~ entreprises (Small Firms 
Er.-.ployrr.ent Subs1 dy, SFES) datant de 1977 et proposant une prime forfaitaire 
·ù! accroissement de 1" emplo\ conçue selon notre exemple 1.· 

~.1. Subvention. à l'~~ploi t~mporaire (T~mp~rary. Emplo;ment Subsidy} 

-Cette subvention était de loin, ·jusqu'A sa -disparition récent.e~ -la mesure 
la plus ·importante pour la promotion sélective de l'emploi. Elle est res
tée en vigueur d'août 1975 .à mars 1979, date à laquelle.elle fut supprimée 
poU!" des raisons de coopération 'internationale. 

Après avoir êté renforcée et ~lar~ie, la subvention à l'emplor temporaire 
se présentait éomme suit daris .ses . dernières a.ru)ées d'application. Les 
er..;>loyeurs de n'importe quelle branche industrielle ayant a."'lnonc! èes li
cencierr..ents ·d'au moins dix travailleurs. excédentaires pouvaient pr~tendre, 

· •. pour chaque licenciement: différé, à une subvention de i: 20 p~ _serr.aine 
pendant une pêriode maximale d'un ~ ~ve~. dans certains ces, possibilité 
de prolongation de six mois à un taux de t 10. Les entreprise~ mena~ées 

.·de failli te ou ayant un excédent; -de rr.ain-d' oeuvre iÎ'ûérieur· l dix uni tés 
ne pouvaient pas bénéficier de la s~bvent~on. 

' . . . 
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Cette somme hebdomadaire de vingt livres représentait environ 30 ~ du .coût 
salariel moyen èans l'industrie manufacturière, mais les travailleurs tou
chés (notamment les femmes dans l'indust~i~ textile) avaient gênêrale~ent 
~cs salaires inférie~~s èe sorte que le pourcente&e réel se situ~it autour 
de 40 %. Le nor::bre de t~svai 11 eu~s subventionnés autrr.enta const&;..r.-.ent 
jusqu'à la ~in de 1976 et était de l'ordre de 170 à 190.000 entre cette 
da._t~ et le milieu de 1978. Il ·retor..ba ensuite aux environs de 100.000. 
Le nor.-.bre total de chômeurs s'élevait A environ 1 million pendant cette 
période. 

Le ministère de l'ern~:ci procfda à une é~al~ation de~ r~sul~8ts de pr6gra~
me en 1976 et 1977. Nous allons donner les grandes lignes de ces rapp.orts 
paru dans le g_a?_~,..te du 'ministère de l'emploi de,juillet 1977 et de rnai 
1978. Sauf indications contraires , les données sont reprises de la 
gazette de mai 1978. (Ces documen_ts ont servi, pour ce qui concerne le 
Royai.lme-Uni, à l'étude de l'OCDE sur les Subventions à-l'Emploi 'Temporai
res.) 

Fr~s de la moitié des AOS.OOO emplois ayant bênêficié de subventions jus
qn'en mars 1978 se situaient dans le textile, l'habillerr.ent et la chaussu
r~. Q-.Jelque 80 ,; des travailleurs subventionnés étaient affectés à la 
produ:tion (72 % en 1976) tandis que les autres travaillaient à la consti~ 

, tut} on de · stocks, exécutaient 1 es travaux d'entre ti en ou autres travaux 
d'irwestisser:.ent, se recyclaient en vue d'un nouvel emploi, etc ••• tes 
er;.ployeurs ayant répondu à 1 'enqi.lête ont dêcla~é qu'en l'absence de subver,
tion, ils auraient dO procéder à la qcasi-totalité des licenciements an
noncés. (A vrai dire, il ne faut pas s'en étonner car le contraire aurait 
pu être considéré comme un aveu de fraude). _ Dan·s é4 % des cas,'. 1 • usine 
aurait été fermée. Environ un quart des employeurs ayant répondu à 1 'en
quête pensaient que leurs fournisseurs aura~ent été "sérieusement touchés" 
s;ils avaient dû se résoudre à réduire leur. eètivité. 'A .la question de· 
savoir quelle avait été la principalf; destinati.on de _la· -subvent~on, 7C!% 
aes employeurs· répondirent qu'elle ev ait servi "à "compléter ·la _:r.asse sa-: 
1ariale". La subvention a également servi à abaisser les prix ou è dif
férer leur hausse (19 %), à diversifier Jes produits et les·marchés·(l5%), 
à financer de nouveaux équipements -( 8%), etc • • .. Après _la ·suppression 
de la.subvention, 12% des travailleurs subventionnés ont été effective
ment licenciés. Environ Un tiers -des ..entreprises de 1 'échantillon ont 
pu renoncer·~ la subvention avant d'avoir bénéficié des douze mois prêv.us, 
grâce, en général, à une amêlior.ation de la marche .de leurs affaires. 
Le m@rne nombre a accru ~on re~rute~ent après la ~uppression de la subven
tion pour différentes raisons. Il semble donc. que le programr.'le ·a atteint :· 

·dans une très -large rnesure_son objectif.qui était d'aidèr ~es ·entreprises 
~ surmonter leurs difficultés temporaires. 

L'enquête de 1976 a tenté de déceler les effets de déplacement entre en
trepr-ises. · Près de le moitié des employeurs .dont les salari"és étaient 
affect~s à le -p~oduction pensaient avoir maintenu leur chiffre ~'effair~s 
principalement au détriment_d'autres ~ntreprlses nationales ou étrangères. 
(Au p1an national.· cri peut ·observer ·que ces effets·· de dêplecement ont pro
bablement affect~ des entrepr~ôeS à situation moins p~ca~:ou, pour p~ 

-' ~ . . 

.-

·-
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tie, d~s entreprises qui, en r&ison ~e cette compétition, auraient pu el~es 
e~ssi prêtendre ê la subve~tion.) Dans une certaine mesure, l~s entrep~i
ses subventionnées avaient rapatriE des emplois au détriment de leurs so~s
traitants sans toutefois que ces de~niers s'en trouvent. d'une façon géné
rale:, s.frieusernent afiectés. T~ous ne disposons d'aucune inforï.lation sur 
les effets seconèaires positifs ,du travail d'entretien, ·de co~stitution 
de_ stocks, ~tc ••.• effectués dans les entreprises subvent.iow,ées. 

Les rapports du ministère indiquaient que "étant donn! que la ~ubvention 
temporaire à l'e~ploi es~ versée sp~ciiiquemeni p~ur des emplois qui se-. 
reient devPnus e~cldentaires, son taux e~~cacit~/coOt est tr~s élevé da~s 
sa t&:he principale d~ ioiéir,tien de l'emploi puisque les dépenses brl'tf'~ 
sont dans une large mesur-e compensées. par des recet te.s fi sc~l es supp1l:r..ez.
tair~s et par des économies résultant de la rêduction des dépenses d'allc
c.ati ons de chôï..age''. Pour chaque individu qui aurait reçu une al loc a ti on 
de chôï..age, le reflux jour-nalier. vers les caisse-s publiques repr~sentai t 
près du do~ble ôe la subvention, mais co~me la réduction réelle nette èu 
ctJê:r.age ne peut pas être conr.ue, il est irr.possible de quantifier le résul
tat financier net, positif ou négatif, pour le budget pub11ç. Quoiqu'il 
en soit. le coût de chaque err.roloi "sauvé" a été 1 i rr1i té si 1 • on en c~oi t 
le Gëzett.e. 

Le s·..Jovent,ion temporaire à l'emploi donnait lieu à des objections en rai
son de son effet conservateur sur les ind~stries en déclin. Si elle était 
appl i q·1.1ée sur u.."ïe longue période, e 11 e enc-ouragerait ~e uti 1 isati on inef
ficace de la main-d'oeuvre et constituerait un soutien pour les entrepr-i
ses inefficaces. C'est pourquoi le car-actère temporaire a_ été spécifié 
d'emblée. Le progrerr1me a fait l • objet d'attaques de pl us en pl us no::-~br.eu

~es à 1 'intêrieur de le Communauté éconorr.i que européenne à cause de son 
effet de distorsion sur les ·échanges commerciaux. Il est vrai que l'at
tribution de ia moitié de; subve~tions l l'industrie textile et~ l'indus
trie de l'habillerr~ent .soumettaient ·les industries correspondantes des au
tres pays, notamment l'Irlande.. l des conditions de concurrence accrue. 
C'est principalement ces raisons_qui ont conduit·à. supprimer la cùbventiori · 
te:r.por-aire à 1 'emploi .à la fin du mois de m_ars 1979_. · 

.. A.2. ·subvention à 1 'emploi da..,s les petites entreprises 

Les syndicats brj tanniques ëvaient rr.aintes fois demandé que les subven
tions à. 1 'emploi ne soient pas uniquement ·il'}steurées pour freiner.le.'.dé
clin d'industries en èifficul té, _mais servent également à, favoriser 1 'ac
croissement èu nombre des emplois. Itant donné que la subvention tempo
rai.re (Terr.porary EfT!ployment Subsidy., TES) n'était.versée que 1~ temps n~
cessaire pour conserver.l'emploi, l'employeur qui augmentait ses effectif& 
·se voy~it priv!· de la subvention; .ce qui était de •tou.te Evidence un frein 
dire-ct l l' expans 1 on. ~ani festement influencé pa.r les ·cri tiques du TES 
dont on a fei t Etat précédemment, le go_uverner.~ent britannique modifia le· 
système ··des subventions· l. l'emploi pa.r les décis1ons d~ 19n ·et ·1978 qui· 
_lui donnent un car~ctère plus exp~sionniste.· _. · 

Un ·proE;"amme de subventk,n l ~'emploi ~ans les pet1 t.es ·en~reprises {Small 
fi:-rns trnployment Subsidy). a été - applfqui· ·l . "ti trè .expêri"rt:tenta"l . à partir 
du rr.ilieu de 19n dans quelques peti.tes réi:ions l taux de ch5r.-.age_ élevé. 
Il proposait une prime ~e r _20 pendant 26 semaines pour chaque nouvel em
ploi ·créé dans les entreprises de· rnoins de ·50 salariés l la _date de réfé
rence de i:-.ara 1977. L'expérience ayant ftf concluante, .ce · programznè fut· 
ftendù A de~ entreprises plua Er&ndea et l des %Ones plus ~astes. 
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Depuis le ler janvier 1979, il s'applique dans toute la Grande-Erete&ne 
aux entreprises manufacturières e~ployant moins de 200 salariés à le date 
de son_entrée en vigueur. Dans les ré~ion~ à chô~age élevé, même les pe
tites entreprises non. rr.anufac turi ères peuvent prétendre à la prime qui 
reste fixêe à t 20 par travailleur et par Semaine pour chaque ~rnploi s~p-

-plérr.entaire à plein te:nps (la p:-_ir.Je est de r 10 pour les er..plois à te;..ps 
partiel, c'est-à-dire entre 20 et 35 heures hebdomadaires). Le progra~me 
restera en vigueur au moins jusqu'au 30 rr.ars 1980. A la fin de janvier 
1979, quelque 30.000 emplois hêt-,éficiaient de la prime. L'extension. du 
pro&ra~me intervenue au dfbut de 1979 laisse prévoir une augmentation de 
ce chiffre dans l'avenir. (P.S. Ju:Ln 1979 : le nouveau ~ouverne:-:ïent a 
décidé de ramener ce pro&ramme à son contenu 1n1ti~l, c'est-à-dire qu'il 
ne s'applique pl'·J, à nouveau, qu'à l'industrie manufacturière situ~e dans 
les régions à taux de chôr:-:e~e é-levé. Cet"te déc1sion prend effet le 1er 
juillet 1979. Près de 100.000. emplois ont bénéficié èe ce progremme.) 

Une évaluation du prograr.;me èa!"lS sa forme première tr.ès ·limitée a été pu
bliée dans la Depë:.;tr.îent of Er:.plcyment \;a7.ette _ r1e rr.ai 1978. Entre rr.ars 
et dfcembre 1977, date à laquelle le no~bre de subventions octroyées attei
gnait A. 300, l' emp1 oi èans 1 es firrr.es subventionnées a augmenté de 20 % 
contre 12 % dans un groupe tÉmoin d'entreprises en expa.'1sion de taille 
et de type similaires situées hors de la région subventionnée. Après exa
men de di verses poss i bi 1 ~tés (y co;..pr is ée èép~acement), 1' étude con cl ~t 
que la création d'environ AO % des e~plois subventionnés a été suscitée 
ou accélérée par la subvention. 

' . 
Le niveau des salaires et des emploi~ subventionnês était iriférieur à la 
moyenne (résultat logique pour une subvention fixe, donc-proportionnelle
ment plus importante ~our les ~as salaires_ que-pour les salaires élevés). 
Près du quart des emplois engendrés par la subventio·n ont pu être cré~s 
·en renonçant à un recour-s accru aux heures supplémenta.i~es. · ·Le reflux 
pour le trésor public (impôt, économies ~ur ·les ,·a11ocations ·de chôr.~age) 
a. été estimé en moyenne à ·f. 34 par .semaine~ pour un. salaire hebdorr.aèai:-e 

-de C 46.. ··Néanmoins, ·.comme 60 % des prime_s -ont "bénéfic-ié à df"s e~plois 
autres que ceux effectivement créés dans le cadre de ce programme, le cowt 
net pour les financès publiques peut être estimE è un tiers environ de· 
la dépense brute. -'Toute évaluation des effets financiers g1o'tlaux nets 
doit aussi considérer, d'une p~rt, ~ue près d'un quar~_des emp~ois créé~ 
ont remplacé des heures supp_lémentaires et que certains de cès emplois 
auraient pu être créés de toute manière, è une date ul tér1eure il. est vrai. 
D'autre part, certains des emplois créés gr~ce à i~subve~tion ~ont deve
·nus permanents et donnent ainsi lieu è ·des compensations financières sur 
une· durée beaucoup ~lus longue que celle de·la subvention. En fait, l'en-

. -quête indiquait que 66 ~des emplois créés· seraient maintenus malgré l'ar
rêt du versement de la subvention au bout de 26 .semaines. La subvention 

:semble èans une large mesure avoir servi è surmonter les problèmes de li
quidités et les ecOts initiaux liés è l'embauche et l la formation de--nou
veaux travailleurs qui se sont ensuite intégrés dans" le cadre d'un accrois-
&ement défini tif des effectifs et àe la capaci t' de production. · 

. . . .-

. L' ~valuation du ml ni stère -de l'emploi conclut que "la subvention semble 
avoir attei11t .Ï~on objectif qui. était de ·._stimuler 1 'emploi":~ Cette conclu-

J' ... . ... .... J.· ... .· 

.· 
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sion a conduit à un premier ~lar,issement .du programme à partir du ler 
juillet 1978. Il serrble que l'exp~rience ultêrieure, dont il n'existe 
encore aucun rapport détaill~, ait conduit au nouvel élareissement en vi
~~eur depuis le début de 1979. 

. : 
Leyard (1978), com~entant ce progra~me et le progra~me de subvention te~
po:-aire à l'emploi, relève que des méthodes d'évaluation rudir..tntaires 
ont été utilisées dans les deux cas •. Il est dans l'ensemblé d'accord avec 
les conclusions de l'évaluation, mais souligne le besoin d'un modèle plus 
complet pour un traitement êco~orr.ét.rique global du sujet. 

De telles éval uc,tions serëd ent certaine:-;-.ent souhai ta~les·. 11 se:-ait bon 
d'en savoir plus, en particulier, sur les effets.nétatifs des déplace~ents 
d'emploi ainsi que sur les effets positifs exercés sur d'autres entrepri
ses par l'accroissement de le demande imputable~ la subvention"proprement 
di te. Il convient . d'ajouter que 1' effet· de déplacement peut aussi être 
considéré comme un effet anti-inflationniste parc~ qu'il est l•expression 
d'une concurrence qui freine la hausse des prix. 11 permet einsi au EOU-. 

vernement de mettre en oeuvre une politique plus expansionniste de régula
tion de le demande sans augmenter l'inflation, ni le déficit de la bala~ce 
de~ paiements. Dans le cas de pro,&remmes à portée li roi tée, on ne peut 
certes pas espérer que ces ef!ets soient statistiquec.ent perceptibles, 
r.~is cela ne signifie pas qu'ils sont inexistants. 

·. 
•. 

\ 
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5. Su~de. 

5.~. Prime réeionale à l'accroissement de l'emploi 

Cette prime est une simple aiàe fir.ancière versée aux entreprises inè'..!S
trielles établies dans les re,ç;1ons sept~ntrioneles sous-développées du 
pays (qui représentent environ 5 % de la pop~lation totale) pour tout ac
croi sser:.ent net de 1 eurs effectifs. Octroyée pour une péri ode r..axir..al e 
de trois ans, cette prime à l'emploi s'est ~~evée au cours des de~nières 
années à 7.000 couron:~es par an penèant lE.s deux premières an .. "'lées et à 
3. 500 couronnes pendant 1 a troisième, ce qui correspond se::.si ~lf::;-,e:nt b ·· 
10 % du coat sala ri al t.otal pour c~s trois années. 'TC?us les ans, les noL.< .... -_.· 
velles demandes de subvention ont porté sur environ 6 % des ouvriers em
ployés par 1' ind,· ... d.rie dans cette région. La gestion adr.;inistrative àe 
c~s demandes esL tr~s simple ; ·le~ informations nécessaires sont réguli~
rerr.ent communiquées à l'occasion de la déclaration d'impôt annuelle et 
de l'établissement des statistiques industrielles. Par ailleurs, il sem
ble que les craintes de fraude {par transfert d'emplois entre entrep~ises, 
par création ar ti fi cie 11 e de "nouve 11 es entrepri ses 11

, etc ••• ) ne se soi
ent pas confirmées pendant les neuf années d' appl ica ti on de ce prograrr.me. 

Cette subvention directe à la créa-tion d'emplois est ven~e s'ajouter à 
un programme, en vigueur depuis 1965, que l'on peut qualifier de progrëmme 
de subvention· combinée à_ 1' investisser;.ent et à 1 'emploi. Ce prograr..me 
offrait, et offre toujours, des subventions et des crédits à taux réduit 

·pour les investissements effe~tués èans le :région assistée· à condition 
qu'un accroissement des possibilités d'emploi perwanent puisse être envi
sagé. Da~s ce cas, le montant de la subvention par poste créé est appro~ 

-:ximati vement trois fois plus élev~ que 1 a ·simple prime régio:1ale à 1 'em
ploi. _Il semble que cette subvention ait donné lieu à quelques abus èans 
la mesure où son attri buti'On ~tait suborèonnêe l des négociations et à 

.. des estimations· pr~visionnelles et non pas _aux résultatô enregistrés. 
Ouant ·aux effets de déplacement ô ans d'autres r~gions (souvent en si tua
·tion de- surchauffe). ils n'étaient pas jugês .inopportuns dans _la mesure 

.-.où la réduction des -différences dans la demande de travail çrée des pos-
si bi 1 i tés d' &ecroi ssement ôe l'emploi to.tal. ,;;. 

•. . . 
Consécutivement à ces incitations {et à quelques .. autr~s moins importantes 
telles que des allocations de f9rmation ·supplémentaires)~ les e~plois in
dustriels dans ·la régie~ assistée ont augmenté de pr~s ~e 30 ~au cours 
de chacun ôes deux ·quinquennats qui ont suivi 1965 alor-s "Qu'l 1 'échelle 
du ·payf? tout entier, la situation de l'emploi dans 1 'industrie _est restée_ 
quasiment inchàngée. S'appuyant sur une étude générale de.ces program~es 
effectuée· par un ·groupe d'experts (ERU, 1977) et. sur l'avis ém~s par une 
commission ad hoc de la politique de l'emploi (Sv.sselsattnin~sutrednin~en) 
dans un rapport sur. la politique- régionale. (1978), le gouvernej.)ent a sou
mis au Parlement, en rn~rs 1979 '· des propositions visant à accro!tre sen
siblement les ·subventions directes 1t. la création· d'emploi dans· pratique-

. nrent les mêmes régions que précédemment.· La· nouvelle prime à l'emploi 
représenterait, dans çertaines' de.ces régions. ~uelque 20.~ du coût sa
larial sur_ une période de sep~ &n'S. Les inci tetions l investir resteraient -

• )t "~ • .; • . • • •• .. • • ....... ·: 
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quasiment )nchant!es en volume, meis•pren~ra1ent la forme de prêts qui se
raient a.."'lnulés su bou~ >de ·trois· ou. de: $'!'pt~jan• :-si .. les·~nouyeaux e!':":plcis 
prEvus ~tai ent effect1,·'er:.ent ~~réë's •. · ,L-e:ur. · ceraètf-r·e d~. sUb\ren.ti-on eor.-:t· :r.~e 
• 1 't:mploi et, A ·l'"i tJve$tissèé,ent. ~e trou\ttrwtt rf{tns.ii t·fi.n.fcft-6.-· · (i.Ces Jit"opo
sitions cn.t l't.é .&dop.tf~ p&f' le P&rlei..ent en .1uin 1979 et le nouv.eau sys
t~me est ~ntri en vi~ueur le ler ja~vier 1980.~ 

Les ftudeo tffectw6es par l'ERU.~ermettent de conelure qge ce sont princi
pal erne nt les petites ehtre<pr.ises 'à f6tte. intensi't~ ~e · rt.e 1 n:..d' oeu\::-e e·t 
à rentabilité relative~.en·t -faible c;ui ont ':e~''&'iio:~:lE:r.•ent recoiJr.s-à 1a sub
vention à l 'e~:ploi . .alors:· que les ·entr.epri,s.es-·paus e.ff.:i!e&ces ont é,alei..E:nt 
utili~é la subvention à f'ir.vestissemen·t. Si l'on en juge par: les conclu-
6l ons tirées par le gou\'ernement·, -ce point n •a pas E.té .. retenu. corn:':le &:-61J
ment à- l' encontr~ des, primes l :1,' ernp-.lo.i • -~es 'entr~ises efficaèes ~t..ai
ent celle.s qui disp.oseiènt au'~plus haut; point_ :de:·~la corr.pétence ·~t de la 
capa.ci té né-cessair~s ·pour: ~"":--céde·r. à de; nouvèault investis-serr.ent·s- t.o'-lt etl 
sugr..e:"ïtant leu!""S· ·e.ffecti fs. k'.E-RU. a égal ~nt·: cherché- à; -savoir -·si, au 
cours de la pé!""iode où- elles étaient- s.eules en vigueur, ~les su'bve·ntions 
l l' ir.vesti~ser.~ent a-.·a::-ent ·fait dévier la ·.-technologie;. ve.rs·. urie ·o.méeaniso
tion excessjve. · lrucun ~ef!:etr de ··cette ·sort<e ~:•-a: &té déc,elé tc~n'traife~e~t 
eux études effect.uêes en ,Grar-.d~--:=:-etabn·e: au· sujet~ d:es .. subventions régiona
les à l' investisse::-.ent ·en .vi·-i;ueur au ,cours des années 60) ~ Il est apparu 
en effe·t . que les ·e.r.pl_oy--eurs de! i rent toujours être à le pointe du progrès 
en r.-.atière ,d'éc;~iper:.ents, qu'ils bénéficient ou non de subventions. Au 
demeurant, il ne faut pas t~rer de ~onclusions trop précises de cette ex
périence. Les pre~iers résultats d'autres recherches eff~ctuées en Suède 
indiquent en effet que le taux· de substitution entre la c-.ain-d•oeuvre et 
le capital est relative~ent êlevê. 

5.2. Autres primes à l'emploi en·suède 

Tout au lon& des annEes 70 ," la Suêde mit. en pl ace plus i e·urs autres pro gr arr,-· 
mes de- primes i l•emi'lOi parallèleme'nt · & son vaste programme de 1':\esurcs 
cless iques. en fa\·eur. de l'emploi. · C~s programmes, · destinEs l s:::-or:'iouvoir 
l!emploi et A en favoriser la créati~n, proposaient A la fois des primes 
générales et des primes spécifiques~ Parmi les_primes l l'emploi généra
les, on peut ci ter le ••programme des 25 ·couronnes" per.mettant aux employ
eurs de recevoir 25 couronnes par heure.(quelque deux tiers du coût sale
riel )penc!ant un . mois et 15 couronnes pendant cinq mois supplémentaires 
i ·éondition qu'il o''"~nir;ait :!~s cour.s de formation l l'usa,&e des travail
leurs en surnorr~bre e:1 lieu de les licencier. (pepuis le 1er janvier 19'?9, 
le ~ystème a été ~i~plifiê en fixant ~iformément·le ~entant de la sùbven-· 
tion A 20 couronnes par heure pour l'ensemble de la pêri.ode, l .. l'exeept~on 
dea 40 prerd~res heures • .) Ce système a fai,t l'objet d'une êtude spéciale 
(l la demande de l'OCDE) en 1977 lo~sque le nombre des bénéficiaires passa 

·en trois mois de AOOO l ~5.000, soit.plus de~ ~de la population ·active, 
i la sui te d'une eu,;mentation -de la subvention, 'pricédernm-ent fixée .l 8 
et 12 couronnes seu'lement~ {Ce chiffre de .45.000 ..bén~ficiaires donne une 
1 ca,e .exa.gêré:nent opt1~1ste de 1 'effet ri_el de la subvention sur 1. emoloi 
car nombre de b~néf1e1a1rea oeeupa~ent des :postes l temps partiel). •) 

.· 

. ; 

·•) Des ftu~es plus ricentea ~ont ftat de 16.000 hommes-an pour l9n-
'l978. '; 
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Il est clair ·que le pro&ramme des '25 -couronnes doit sa populeritê à la 
facilité .avec ]&quelle le6. e~ployeu~s pouvaient en bénéficier en faisant 
passer ra pi dernent- 1 eur personnel -du travail aux cours de forrr.ati on. Les 
cours n'étaient pas toujours très poussés. c:,iu point àe vue professionnel 
ou technique. Une &rande partie _du temps était co~sacrée à des cercles 
Educatifs destin~s.à informer l~s travailleurs sur les nouvelles lois so
ciales (cog.est.ion, sécurité de l'err.ploi et séc-urité du t:-avail). o~~s 
quelle rnes~ure . . ce_ prograr,nme a.-.t.~il réellerr.ent contribué à maintenir 1 'er..
pl oi ? Voi~à u,ne GUesti,on qui' prête_ à o: scussion. Un . chiffre de 50 % 
parait plaus.ible,-. ce. qui met ,en évidence un certain nor:-.bre d-'abus.· D'un 
autre côté. il es.t di ffi c-i le· "'de lui reconna!tre ~'1 quelconque effet èe 
.d~placement,. bien -au contraire~ puisqu~ la subyention a atténuê, pour les 
entreprises f=P.nc:.. né~s_·~- 1~ 'pre,ss~o·n _à pours~ivre ··_la produ_ètion à· tout prix. 

•, ~! 1 -

-~a .. s.ituation. pe 1 'er.1ploi_ s',étant amêl~oréé/ le n.ombre de benéficiaires 
r.eto:-:-:ba à qv.~l,ques :milliers' ·~n 1'979. - · ·-

rn mai l978., .le. Parlerr.en,t adoptait. sur la 'reèommandati_ori' de la dï"rection 
. du. rvçrché Q\l tr.ava.i 1 , une no.uve.~ le Sl.lbvent'1 on à 1 'embàuche, générale rr.ai s 
temporaire. 'il. considérait que lès· nombreuse~· r.aesures (importantes et 

.co.Dteuse.s.) prises pour f:av.or~s.'er le r..ain.tien de la production et de l'er.
pJo.i èap-s .. les .inà~~t~·.-)es er,l._d~clifl justifiaient è~ type' d'incitation posi
tive à la -restr~cturatiqD -·._de J.'écono.rr.ie.· Cette- :fncit'ation êt.ait cor.;ue 
sous la forme de pri_mes' -..·ersë'es a·ux · entrepr'isès priv-ées de l" industrie 
~anufacturiè~e et de la plupart des autres jndustries en vue d'accélérer 
l'embauche en 1978 et au· àébut de 1979 en prévision d'une reprise espérée 
dans le courant de 1979. La prime s'élevait à 12.000 couronnes {ce qui 
représentait 15 à 20 ~. du coût sal ariel annuel dans la plupart des cas) 
pour l'embauche effectuéP. au cours du troisième trimestre 1978. Son mon-· 
tant ~tait ensuite réàui~ progressivement d'un tiers par trimestre. La 
prime était due uniquement t;i 1• embauche conduisa_i t · à une augmentation 
nette des effectifs par rapport au niv~au d'àvril 1978, date à laquelle 
le gouvernement présente ·sa prop9si ti on devant 'le -~arlement, et si cette 
augmentation se rr.aintenai t au-del~ du· premier semèstre 1979. Pollr pouvoir 
bênéficier de la prime. les employeurs devaient également notifier préa
lablement à la commission du marché du travail leur intension de procéder 

. à une err.bauche dans le cadre de ce programme et dispenser au personnel 
recruté une formation destinée à le familiariser avec son travail. Nous 

·ne connaissons pas encore le- ré sul ta·t de ce ·travail. · A la fin du mois 
·de rr.ars 1979, que 1 que ~0. 000 derr.andes avaient été déposées • ce qui n'est 
pas W"l chiffre très élevé puisqu'il . correspond approxima ti vernent à la 
croissance prévisible des entreprises en expansion au cours d'une période 
où la croissanc~ moy~nne de -1 'emploi est nulle. On peut penser que c~ 
programme confirmera la règle qui veut que les employeurs mettent un cer-

-tain temps pour apprendre à tirer parti d'offres de ce genre. Ce qui"fait 
principalement la valeur àe ce ~rograrnme, c'est peÙt-être bien la condi
tion, ~Jlexée è • oct~oi de le. subvention qui ·oblige les employeurs à. assurer 
de c:.anière plus-systématique -la formation initiale des nouveaux e~bauchés • 

. · ... : : 
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Sans er1trer èans les détails, nous allons donner enfin c;uelques li&nes 
génêrales de divers programmes suêdois consacrés aux cetfgories dffavori
sfes. Ces progra:-:-.r..es cor..p:-er.:le:-~t r:~~e!ît!clle~en't u.'ie subvention ir.itié!e 
qui, suiv~nt les cas, est comprise entre 50 et 75 ~du coOt sa!ari~l total 
et est supprimêe au bout de six mo~s ou maintenue en permanence avec ou 
sans réduction prot:-essive (comme dans le cas des erplois "se~.i-prottrés ,,· 
de~tinés aux travailleurs handicapés). , Il ex.iste divers progra:-."":".es de 
ce type visant les personnes §gées et/ou handicapées, les jeunes sa:-1s ex
péri en ce et les fe~o.mes occupant un er.. pl oi ";:-.a seul in'' (ou l' i:-1ve:rse). 
L' expérience montre en ,génfr-~1 q-.;e c ts prvgra;j,r.,es at:irtnt yeu 1 'o t. ~ë:-. :.:ion 
au cours de la période qui suit leur mise en place, ~ais qu'ils s~scite~t 
~~suite un intérêt croissant au fur et à rnesure qu'employeu~ et travail
leurs apprennent à l'utiliser. Ils sont -deve:1us U!''l éléwent icportant. de 
la politique active de l'emploi en Suède. 

1 • 

·, 
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6~ Etats-U:lis ~·;.~.~rlgue 

6.0. Au~ Eta~i-Unis d~~mêrique, l'id~e des primes à l'emploi s'est rnatêria
lisle dans quelques petits programmes au cours des annêes 60 et du dêbut 
des années 70, mais uniquernent pour stimuler 1 'embauche de catégories de 

·travailleurs particulièrement défavorisées. En 1971, le Sénateur Javits 
et d'autres sou~irent un p~ojet àe loi qui p~évoyait une subvention si~ple 
à l'accroissement de l'emploi selon les principes suggérés par 'Rcbe::"ts et 
Thu.nen (197l ). Ce projet ne déboucha sur aucun texte de loi 1m;";)fdiat, rr.ais 
.la question était posée, et en 1976, pas moins de.l4 projets de loi propo
sant di verses formes de primes à 1 'emploi furent présentés au congrès. 
L • un de ces projets, baptisé pl an Ull man, servit .de base à un progra:-:-.:-:-.e 
de subvention de nouveaux emploi.s {r:ew Jobs ':ax Credit) qui fut appliqué 
en 1977 et 1978. 

6.1. Crédit d'~.npôt pour la crêa·tion .d'emplois nouveaux (r\e~· Jobs 1ax C:--eèit) 

·comme il s'agit là de l'exemple de prime à_ l'emploi le plus gênêral et le .. 
plus ''pur", nous allons en donner une description relativement cor.,plète 
et résumer les êtudes empiriques qui en ont fait l'~valuation. 

Adopté par le congrès des Etats-Unis en mai 1977 pour la pér5oàe courant 
ju~qu'au 31 décembre 1978, ce programme ~révoyait un cr~dit d'irnp5t concu 
de façon à représenter une subvention brute de 2100 dell ars par persor.ne 
(soit quelque 20 % du ecOt salarial annuel moyen, charges patronale~ co~
prises, moyennant entre 030 et 1806 dolla~s après irnp6t sur les bé~éficesl 
pour toute embauche portant en 197_7 le niveau des effectifs d'une entre?ri
se au-dessus de 102 % du niveau de 1976. · L'offre fut renouvelée en 1978 
s~r le modèle de 1977. Une subvention supplémentaire de 10% fut offerte 
pour·les personnes handicapées. Officiellement, les 2100 dollars étaient 
déstinés à réduire de 50% les~dépenses des entreprises au ·titre des salai
res FE'TA {Federal Employment TE..X Act), c'est-à-dire les .4200 $ par salarié 
S'lT lesquels étaient assises ~es cotisations d'assurance chômage. Ce.tte 
rnesure a parfois avantagé le travail à temps partiel tout en favori sant 
·l'embauche de tra~ailleurs supplémentaires-aux dépens des heures supplémen~ 
taires. Les informations relatives aux salaires_FE!A figurent dans la dé
claration d'impôt annuelle, ce qui· a simplifiE le travail aàmi'nistratif 
des entreprises e~ des pouvoirs publiçs. 

Le ·montant de la subvention versée par entreprise Etait limit~ à la plus 
faible des valeurs suivantes : ~. 

a) 100 000 d·ollers, ou enviroo 48 tr'availleurs supplémentaires pour toute 
année donnée, excepté les 10· % supplémentàires pour les handicapés. 
De ce fait, le programme favor!seit les ~etites entreprises plut5t que 
les grandes. 11 contrecarrait aussi toute tenèance des grandes entre
prises à transférer les emplois vers leurs établissements au détri~nt 
de 1eurs sous-traitants • 

:..: ,_ 
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b) 25% des solaires FUTA peyês par l'entreprise pendant l'a~nêe en cours. 
Ce critère li~ita la subvention accordée aux petites entreprises bien 
que cette subvention fut en proportion plus élevée que les 100 000 $ 
p~êvus pour les grandes. Une entreprise de 10 selariês en i976 pouvait 
obtenir l'a subvention pour 10 travailleurs supplérr.entaires (lOO %) en 

. ' 
1977 alors que les entreprises de lOO salariés et plus ne pouvaient 

·recevoir la subvention que pour UJ? rr.axil':'lum de 48 personnes (48 %) • 
Pour les nouvelles entreprises, cele signifiait que la subvention était 
remen~e à la moitié de sa valeur de base par personne. 

·c) 50 % de 1 a tranche de 1 a r..r.sse së L:.:-! é:1 E &:-.ni.le 11 e èépassa:-,t 105 %. de 
le masse salariale de l'année.précéàente. Ce critère a supprimé l'inté
rêt de remplacer les travailleurs à temps plein par des travailleurs 
à temps partiel, ce qui aurait pu être tentant dans le mesure où le 
prime était multipliée par le nombre de travailleurs et non par le vo~ 
lurr.e de l'emploi (heures travaillées). Au demeurant, l'embauche de 
travailleurs supplémentaires à t~mps"partiel ·ou pour·une courte durée 
~tait toujours encouragée. 

d) La charge fiscale de l'employeur pour l'année. Cette règle peut avoir 
~té dictée en partie par une antipathie d'erdre psychologique à l'fgard 
des ~'aides" ou des "subventions" et par une préférence pour les exoné
rations d'impôt. Ces exonérations apparaissent dars le budget du gou
vernement comme Une diminution des recettes et non pas comme un accrois
sement des dépenses. La limitation du montant des subventions à celui 
de la charge fiscale avait en rr.ême temps pour conséquence d' eï.lpêcher 
le subventionnement d '.entreprises inefficaces et la constitution "frau
duleuse "d'entreprises" qui, en ré ali té, ne faisaient pas d'affaire~. 
Les crédits non utilisés dans l'année en co~rs pouvaient cependant être 
reportés sur trois an6 .et prorogés pour sept ans. (La 1 iaison avec 
le système fiscal était aussi fondée sur des considérations de simpli-
fication administrative). ' 

Il existait aussi des rè&les sp~ciales applicables à des groupes è'ent~e
prises sous contrôle commun, _A pes f?OCiétés de personnes, à des travail

. leurs indépendants devenus salariés-et &ux sociétés changeant de proprié
taire. 

Des caractéristiques du progra~me, c'est-~-dire ses diverses limitations 
.et la courte période pour laquelle il a été dès 1e départ déclaré en vi
gueur, eurent un certain nombre d'effets secondaires notabl~s. La r~gle 
des 2 ~ minimum d'accroissem~nt des effectifs et les divers plafonds ont 
été. établis pour éviter une partie des profits f"or:tui ts dont bénéfici.ent 
les entreprises en expànsion spontanée. L'èxistence ~e ces profits for-. 
tuits avait· été l'un dea argunents les p~ùs ·puis5ants avancés contre le. 
programme. Ces règles· ·eurent pour effet de réd':lire non seu~ement les ·pre• 
f1ts fortuits, ~~is aussi l'incitation 6eonomique à l'e=bauche de tra~aii~ 
.leurs supplEmentaires. 

f. 

~ ... . . 

' 
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Pas plus les entreprises 1ncap~bles de franchir le seuil de 2 % que celles 
qui ·avaient accru spontanément leur-s eff~ctifs de plus de 48 travailleu:"'s 
ne furent incitfes. l embaucher du personnel supplémentaire (bien que ces 
dernil-res eussent reçu de toute façon la subvention jusqu'au plafonè). 
Oe plus, le langage juridique complexe ft, par conséquent, l'incertitude 
quant à la recevabi 1 i té èes der..andes àe primes pour les e:r.bauches effec
tuées au cours de .l'a.'1née ~onstituèrent une er.trave à l'utilisation· du 
programme. La ~oordination entre les experts fiscaux chargês d'exa~iner 
les avantages éventuels de l'offre àu gouve: ne ment, d'une part, et. 1 e\.li's 
collègues du service du personn.el censés en déduire la rolitique effec
tive d' e;..bauche, d • autre part, peut avoir étê parfois assez i r.1;>a:-f~ü te. 
Il est donc difficile de dire si les ~~gles destinées à limiter les pro
fits fortuits ont .. ·édui t ou augmenté la part de la dépense du gouverne
ment corresponèé.dt è ces profits. 

Selon les pr~miers chiffres (reçus par le dêpa~tement du Tr~sor arnêricain). 
le total des dEmandes d~ crédit d'impôt se rêférant au niveau de l'e~ploi 
de 1977 êquivaut à. 2,~ milliards de dollars pour quelque 1,2 millions de 
cas. Après déduction de 38 % correspor:ôant à l' .imposition des bénéfices 
des entreprises, les pertes nettes de recettes ressortent à 1,5 milliards; 
ce ~entant devait être Encore réduit ultér5eurement par le reflux d'im~ôts 
provenant des salaires versls eux employés recrutés grâce à la subvention. 
Le crédit d'impôt pour la crtation d'emplois nouveaux était accessible 
à environ 3,5 millions d'e~treprises privées employant globalement quelque 
70 millions de salariés en 1976. On a en~egist:ré entre 1976 et 1977 unt
eugmentation totale des emplois de 2,6 millions, principalement due à 
l'expansion démographique et à la reprise de l'activit! éconoliiique, in
cJuant l'ef1et du New Jobs Tax Credit. 

E;. 1978. un certain nombre d'études ont été entreprises pour d~terr.'iiner 
l'effet de ce -crédit d'impët. Nous reprendrons pour l'essentiel le rés~mé 
è·une étude non publiée de John Bishop {1979). Pour les comptes rendus· 
originaux, yo5r McKe~itt (1978), Bishop {1978), et Perloff et Wachter (1978 
et 1979). Pour des appréciations générales~ ·voir aussi ·risne.r (1978b) 
et Ashenfelter {1978b). Nous résumfrons -également plus loin une étude 
ultérieure de O'Neill {1979) à para!tre •. Toutes ces évaluations, hormis 
la première.. se {on dent sur les .ré sul tets rl' une en-quête de 1 'office· de 
recensement (Bureau of Cens us) l"'~ al isée .en févrièr 1978 ·pour savoir si 
lPs employeurs avaient ~onnaissance· de le subvention qui leur était propo
~:~ et pour conna!tre l'évolution de l'emploi dans leurs entreprises res
p€-Ctiv'es. Sur quelque .4 200 entreprises sondêes, il ·y ~ut. 3 '200 rép:mses 
{exploitables) à la question sur· la subvention et 1 800 l le question sur 
.l'évolution de l'emp~~i entre 1976 et 1977. 

McKewitt (1978) a étatl1 un rapport ·sur les enqt;êtes· trirT~estrielles réa
lisées. par l'Association _nationale des entreprises indépendantes' {~ational 
Association of lndepeDdent Business) auprès d'ur. échantillon d& ses mem
bres. Ces enquêtes or.t révélé que "les employeurs n~ont pr.is cohr.aissance·· 

· àu programme que gradueliement. En 'janvier 19iB, seulement 13 % des em
ployeurs ·déclaraient ccnna!t.re le programme.. En Jüil1.et;- .ce pource.'ntag~ 
n'atteignai ... e.r.core que 58 %: Dans ~a dernière .enquête,· 4,1 ~ de tous 
·les-employeurs dlclarent avoir ~t~·in~luenc~s par la 6ubvention et avoir 

,/ 
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.. 
eugrr.enté le ~ombre de leurs employ{s de 2,3 personnes en moyenne: Cela 
signifierait que ce programme d'incitation à l'emploi ~urait eu pour ré~ 
sul tat .une augmentation du nomb:-e des emplois. supérieur ·à 300 000. 11 
s'agit là c\'=" la rncins élab~rée des études évoquées. · Si l'on corr:pare ces 
résultats avec les chiffres obtenus par 1 • Office de recenserr.ent au sujet. 
de le connaissance du programme et de l'influence de le subvention, il 
spparait qu'ils sont peut-Stre sous-estim~s. 

Le seconde étude (Bishop. 1978) était limitée à trois secteurs dont on 
pouvait attendre ql··e le taux d'utilisation d~ le subvention soit élevé: 
bâtil7lent,ccmmerce de détail et comrr:erce èe gro~. Bishop a évalué les ef
fets du crédit d'impôt en calculant les différences existant entre l'évo
lutirn réelle de l'emp1oi et des prix et celle qui aurait dû se proèuire 
en l'absence de subvention (pLr suite des var{~tions de ecOts et d'autres 
facteurs importants), puis en rapportant ces différences e~tre évolution 
réelle et évolution calculée au pourcentage progressif d'employeurs ayant 
connaissance de la subyention è'après l'enquête de l'Office de recense~ent. 

Au cours de la période ~tudiée (12 mois), l'emploi total da~s ces trdis 
secteurs s'est accru de 1,3 millions. Bishop e calculê que le nombre des 
emplois nouveaux impu_tables à la subvention était compris er:tre 150 000 
et 670 000 1 rr.ais se· situâit plus probable:-nent aux alentours de 400 000 
! 180 000. Il semble que ces résultats soient dus en partie à l'accrois
sement du nombre de travailleur·s par rappo.rt au nombre d'heures de tra'-:ail 
et su volume de la production, à 1' inverse de la relation norrr.ale selon 

·laquelle un accroissement du nombre. d'heures de travail et du vol ume èe 
la . production s'accompagnent d'un croissance l':"lOi ns ra-
piàe de l'emploi- "Okun's la1a"- (voir égaler.;er•t Bishop et Haver.;a"1, 1978). 

·Bishop aboutit à des résvltats particulièrement intéressants sur·les ef-· 
!ets de la subvention sur les prix. Il a en effet calculé qu '.un. an après 

·. sor. entrée en· vi gu~ ur, la subvention avait permis de freiner ·1· évolution 
des prix .des biens de cor.somrnation d'envirc·n 1 % par rapport à 1 'évolutior. 
prévue. ·pendant cette période, il en a ré sul té pour les .cons·o~rr.ë! te urs 
une économie d'un montant comparable à la dépense .. publique (perte. de recet
tè) correspondant au crédit d'imp~t. 

. . 
Pour ·leur étude, Perloff ·et \l.'achter (1978) ont également eu recours aûX .. 
données réunies par l'Office· ne .recenseme~t ·pour comparer .la croissance 
èe l'emploi dans' les -entreprises qui avaient eu connaissance de la subven- · 
tion ·et· dans celles qui n'étaient pa!: au éol.'rant. · Entre ·1976 et 1977, ' 
les entreprises qui avaient entendu parler du crédit d'impôt avant févri~r 
1978 ont·connu un taux de croissance supérieur de 3% à celui.des autres 
entreprises". (après . ~orr~ction des variations relatives à la. tail~e. au 
type è' industrie, à "la progressi.on du chiffr~ d'affaires, etc ••• ) • 
L • écart a été de 9 % entre les ·entreprises qui déclarèrent· avoir· fai ~ de~ 
''efforts délibêrés" ·et celles qui n'.en .firent eucun, bien· qu'elles aient 
el: connài ssa.nce du crédit d • impôt.·. Par extrapolation· de ces donnéës, . on 
obtient 700 000 emplois supplémentaires pour 1977, soit une augmer.tation 
d'environ- l ~ de la !J:Rin-d'oeuvre totale du secteur . .Pz:iv!.: Les auteurs 

.. 
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6oul1tr.ent toutefois q"..le ce c~lcul E.~:--estime. les r~sultats rl:els pa:-ce 
~ue les ern~l~ye~rs dont l~s effe~tifs progressaient, connaissaient proba
blement mieux que les sutres leur droit ê la subvention. Dans une seconde 
publ1cation (1978b), Pe;::-loff et ~·achter se sont don·c abstenus de quantifi
cations de ce type, se contentant. de conclure que certai~s effets positifs 
s'étaient fait sentir. 

Sur la base 'èe 1 'enquête de l'Office de rencensement ainsi que de statis
tiques ultérieures pr~cises sur la main-d'oeuvre et le volume des ventes, 
O'f\eill (1979) procfda à de nouvelles évaluations visant à corriger la 
surestiffiation contenue dans la premiêre étude de Perloff et Wachter. En 
se fondant toujours sur les différences d'é· olution de l.'emploi entre les 
entrep~ises con~aissant ou i~norant l'existence de la subvention, il par
\·ie:"lt à t:...'î e::et net è~ 30~ 0:)0 à ~40 000 emplo!s sup;')émentaires, soit 
0,4 à 0,8 ~de l'emploi total du secteur privé. 

Aucune évaluat5 -,;~ chiffrée du reflux provenant des impôts sur le. revenu 
payés par les travailleur-s embauchés et des économi~s réalisées sur les 
indemnités de ch6~age n'a été publiée. A vrai dire, ç~ type d'évaluatio~
est difficile si l'on considère qu'un certain nombr~ d1 emplois supplémen• 
ta ires correspondent à un glissement d'emplois à. plein temps avec heur-es 
supplémentaires vers des emplois à te~·PS partiel. Selon u11e èstirr.ation 
app:-oxi rna ti ve, il faudrait un ace roi ssement net du volume. de 1 'emploi 
d'environ 300 000 hommes-an pour que le reflux financier dépasse la "dépen
se nette~' àe 1,5 milliard mentionn~e plus haut. 

Voilà pour les tentative~· d'évaluation empirique. Tous les auteurs souli
~nent que ces études ne sont que des t~nta~ives d'évaluation fondées sur 
les résultats àe la première année d'un progral'ïlme rr.is en vigueur au mois 
de mai de la pré mi ère ~ée où les effets devaient se faire senti~. .Il 
faut attendre les résultats finals de 1978 avant de tirer des conclusio~s 
à(finitives. (Ces résult.ats. ne sont pas dispOJ!ibles avant 1982.) 

6.2. Crédit d'impôt pour la ~réation d'emplois spécifiques (Targeted Jobs 
!ax Credit, 1979) 

En ëépit des résultats positifs, quelque peu surprenants, ~es études sus
mentionnées, le ·programme de crédit- d'impôts pour la création ...d'emplois 
nouveaux a été interrompu à lé fin 1978 conformément à ce qui était prévu 
initialement. Les motifs. semblent divers •. Il semble que .ceux qui étaient 
opposés à ce programme depuis. le début, à savoir le président, l' AFL-C!O, 
la chambre ·àe comm~rce • certains économistes universitaires - voir les. 
auditions du Congrès en février 1-977 - n'ont pas cru aux effet·s positifs· 
révélés par les études empiriques et ont considéré que l'&rgent des con
tribuables avait été trop généreusement di stribu~ pour ·des emplois qui 
auraient été créés même sans subvention. En outre,· nombreux étaient ceux 
qui pensaient que· la si tua ti on ·ëe l'emploi pour le groupe centrale de la 

·population active (les salariés masculins de race b~anche ·de 25. à 50 a~) 
·s'était tellement améliorée depuis le début l9n qu'il 6tait permis de 
parler'de ple~n emploi pour eux. 
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Une subvent:ion à l'emploi rr.argjnale et gén(rale comme le crédit d'impôt 
pour la c rl a ti on el' emplois n''uveau>· cctnduirai t donc à une demande excéden
taire inflr tionniste pour certaines c&tégories de travailleurs. (Voir 
Su:"lhill, 1978, pour une pr fsentat.ion de l'argumentation du d~parter..ent 
du Trésor contre la poursuite du crEdit d'impSt pour la cr~ation die~plois 
nouveau>·, rarticulièrei'T•ent è~r.s lf Eituation de 1978 et 1979, et poL•r l•ln
troèucti_or de primes spécifiques, )Targeted Jobs Employment Tax Creèit, TJTC.) 

En novembre 1978, le CongPès décida d'instituer un crfd:t d'impôt pour 
la cré'-tion d'emplois nO\IVt.aux spécifiques. Ce nouvE:au programme est e'n
tr~ progressi ver..t:nt en viguei..i.r en 1979. La t-~'t·ve:"}'t!.c~ es~ èestir.ée à e:"l-· 
cou:-ager .1 'er:ïbauche de diverses catégories de travailleurs défavorisés: 
des jeunes et autres. le~ membres de farr.illes à faible revenu, les anciens 
combattants de la guerre du Vietnam, les handicapés t.ér:éficiEL""lt de pro
grar;.rr.es de rééducation, les anciens d~tenus,· etc ••• ~ ·Conçue à nouvtau 
sous forme de crédit d'impôt, elle ~qui vaut à 50 % du sa1 aire pour ·1 a pre
rr'oière t;r:nf.e et à 25 %pour la secor.de. Le .salairt~ annuel servant au cal
cul de le ~ubvention est plefonr é è 6000 dc·llars. La subver.tion est att.ri
buée aux ernployt·urs qui err.bauchent 1 es personnes qt~e les autorités local es 
ont déc 1 a ré pppartenir au groupe _subvention ne 11 e. Le pro gré m:-:1e ex pi re 
à la fin de 1980. L'octroi de la subv~ntion n'est pas subcrèc·nné ·à u.., 
&cc roi ssement net de 1 • emploi total, et les personnes er:-.baut·.hées dans le 
cadre dE: ce programme continuer-ont d'être subvf.r1ti onnées même si le no::-,
bre è.e travailleurs faisant partie àe lt-Ul' catétorie dic:.inue dans l'entre
prise. 

6.3·. Programmes américains antérieurs 

Le prograr,mf: dt· 1979 ne constitue pas le premier exe:r.ple de subvention 
at·_ribuée aux Etat-Unis pour la création d'emplois spécifiques. C'est 
ainsi qu'en· 1967, le ~Ol"K Incenti ve Prograrn fut inst.aur·é _pour encourager 
'l'embauche de personnes bl,nlficient de l'&stdstance ·aux familles ayant· 
des enfants à charge (Aid to Families with·Dependent Chil.drer.). -~Les orga-

. nisrr-es chargés d'évaluer c~ pro6ramrre (le .Congress B~dget Office, par ext-r.:
_ple~ en ~977) ont ccnclu que s'il êtait pe~ pfficace et fort'coOteux e~ 
dépit du petit montant des,. subventions, <:'était précisément parce qu' i 1 
n'offrait aux employeurs .Qué de ·petits av~nteges finénciers (20% d'ure
année de salaire) en échange d'engagerr.ents ·relativement louràs.~ ·Ce pro
gramme fut renforcé· parallèler..ent à 1 'introdu.ction du crédit d 9impôt pour 
la "création d'emplois spécifiques.. Dans un pr·ogramme. similaire - Job 
Opportun1ties in"the Business Sector, JOBS, ·1958-197~ - la ~ational Asso
ciation of Businessn-en s'engageait à f:.inbaucher certaines c'itfgories de 
travailleurs défavorisés~· · l.e plupart des entreprises susceptiblf:s de béné-

. fi cier f.es subven-t;ions (Eu derr·e\.1rant limi tf es·) pr~féraient prendre entiè
rement ë leur charge le salaire des travail"leurs recrutés conformfmt-nt 
aux dispositions du prograr.une plutôt QUe d'affronter les com~·lications 
adzr,inis~ratives. Les résultats décevants de c~ ·programme conduisirent 
l s~n sbanèo!'l en 1974. . .. . ... 

. ....... . . -. 

•· 
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Cette expérience n'est. s~nt-. doute pas étrangère à l'ampleur du pro&rar.-.:ne 
de· crédit d'impôt pour la crérjtion d'tmJ~lciP. splcifiques. · Ct:pu,dant, la 
èur-ée re 1 at i vernent courte de verser..ent àe ~a subvent ic.;n offt>r1 e Pt: ptr-r..E:t 
~~ère è'en attenire der effets eurables de quelque i~portance. 

. ~ . - . - . - . 
Diverses conc,usSor,s ou réflexio:1~ sur les enseignemerAtS tirés àcs 1:;-o
grar.ïmes de pr;m~s ! l'emploi en application dans différen1.s t·ays sont iï.t
çlicitement ou explicitement présentées dans le section II • 
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1978, July 18 and 26. Senate Finance CoDIDitt~e. Hearings on Job 
Tax Credits. (Bishop, Eisner·, Fethke, Coffey, 
Palmer, Packer, Sunley and others for and 
against NJTC and/or Ta-geted Jobs Tax Cred~t). 

1978, September 25. House Small Business Committee. Subcommittee 
Hearings on the Role of Small Business in 
Creating Jobs. 

1978, No~ember 27. Section-by-Section Summary ·of the Revènue
Act of 1978. (Targeted Jobs Credit and Chan
ges in Work Incentive Program- WIN p.31 ff.) 

' 


	Table des matieres
	1 - Introduction et resume
	2 - Analyse des principes de primes a l'emploi
	3 - Exemples d'application des primes a l'emploi
	Bibliographie



